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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. ARTHUR PAECHT,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à vingt et une heures.)

M. le président. A la demande de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, la séance va être
suspendue quelques instants.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue, est reprise à vingt et une heures

cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

1

LOI DE FINANCEMENT

DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 1999

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 1999 (nos 1106, 1148, tomes I à IV).

Cet après-midi, l’Assemblée a commencé d’entendre les
orateurs inscrits dans la discussion générale.

Discussion générale (suite)

M. le président. La parole est à M. Gérard Terrier.

M. Gérard Terrier. Monsieur le président, madame la
ministre de l’emploi et de la solidarité, monsieur le secré-
taire d’Etat à la santé, mes chers collègues, cette troisième
loi de financement de la sécurité sociale, dont le budget
est supérieur à celui de la nation, va certainement mar-
quer un tournant.

Mme Martine Aubry, ministre de l’emploi et de la soli-
darité. Ah !

M. Denis Jacquat, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, pour l’assurance
vieillesse. Ça, c’est sûr !

M. Gérard Terrier. En effet, les responsables politiques,
dans leur très grande majorité, partagent le même
constat. L’offre de soins a des conséquences considérables
sur les dépenses de santé et le débordement de ces
dépenses engendre à terme des rationnements et de

grandes inégalités. Cette offre doit donc être organisée,
maîtrisée et régulée, car notre système ne peut vivre dura-
blement à crédit.

Les seules évolutions du financement ne peuvent suf-
fire à assurer la pérennité de l’assurance maladie. Il faut
maintenant passer à une seconde phase, la réorganisation
du système de soins.

Ce dernier s’est trop longtemps développé sur des bases
quantitatives. Cela avait été nécessaire pour parvenir à des
taux d’équipement hospitalier satisfaisants et accroître le
nombre de médecins.

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Jusqu’à présent, c’est bien.

M. Gérard Terrier. Mais, dans la mesure où la sécurité
sociale payait sans regarder si la progression de l’offre de
soins s’accompagnait d’améliorations sanitaires, les aspects
qualitatifs ont été négligés.

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Oh non !

M. Gérard Terrier. Le projet de loi donne une base
législative aux outils structurels qui permettront une réor-
ganisation de l’offre de soins. Désormais, les caisses et les
syndicats de médecins disposent des éléments nécessaires
pour négocier des conventions dont le contenu pourra
largement dépasser les questions tarifaires et l’organisation
juridico-administrative. Du coup, on pourrait aboutir à
ce paradoxe qu’il faut passer par la loi pour que, à l’ave-
nir, il y ait moins de lois.

Après ces quelques considérations, je souhaiterais reve-
nir sur l’aspect financier de ce projet.

Pour la première fois depuis dix ans, nous observons le
retour à l’équilibre des comptes de la sécurité sociale.

M. Bernard Accoyer. Une prévision de retour !

M. Gérard Terrier. Nous sommes, comme tous les
Français, attachés à notre système de protection sociale
dont la pérennité dépend en partie de cet équilibre. Nous
devrions donc tous être très satisfaits.

J’ai entendu diverses critiques sur la chance qu’a la
majorité de bénéficier de la croissance, sur l’hypothèse
jugée trop optimiste de l’évolution de la masse salariale,
sur des mesures de déstructuration, démobilisatrices,
envers les acteurs de santé publique.

Je ne reviendrai pas sur la gestion passée de ceux qui,
aujourd’hui, orchestrent ces critiques, je me limiterai aux
chiffres du déficit : en 1996, 53,2 milliards ; en 1997,
33,2 milliards.

M. Bernard Accoyer. Remontez plus loin dans le
passé !

M. Gérard Terrier. En 1998, il est réduit à 13,3 mil-
liards alors que le projet de loi prévoyait 12,9 milliards.
Ce redressement est dû seulement pour un quart à la
croissance, qui a permis de dégager six milliards de
recettes supplémentaires. Les trois quarts restants pro-
viennent des mesures structurelles que nous avons votées
lors de la précédente loi de financement.
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Comme nous pouvons le constater, ce retour à l’équi-
libre des comptes de la sécurité sociale s’effectue sans pré-
lèvement supplémentaire...

M. Jean-Luc Préel. Et les 23 milliards sur l’épargne !

M. Bernard Accoyer. Et la CSG !

M. Gérard Terrier. ... et surtout sans baisse ni des pres-
tations, ni des remboursements. Il y a là une rupture
essentielle par rapport au plan élaboré par la majorité pré-
cédente, qui frappait de plein fouet les assurés sociaux.

Je ferai remarquer également que, si la croissance est
fonction de l’environnement économique international,
elle se maîtrise par des actes politiques que ce gouverne-
ment a su faire, notamment en favorisant la consomma-
tion intérieure, en redynamisant le pouvoir d’achat des
Français, et la dernière loi de finances de la sécurité
sociale y a contribué par le basculement vers la CSG des
contributions sociales des salariés.

A ce point de mon intervention, je voudrais, madame
la ministre, vous dire, comme un grand nombre de mes
collègues de cette majorité, mon attachement à une
réforme de l’assiette des contributions patronales. Certes,
il y est fait référence dans l’annexe, mais il devient urgent
de décliner des mesures. Je sais votre volonté de dialogue,
de concertation. Il est nécessaire de négocier avec les par-
tenaires, mais ce ne doit pas être une raison pour retarder
trop longtemps les décisions.

Plusieurs députés du groupe communiste. Tout à
fait !

M. Gérard Terrier. Vous savez comme moi que les pro-
duits du travail sont plus mis à contribution que les pro-
duits du capital, qui ne participent, quant à eux, que trop
partiellement au financement de notre protection sociale.
Il est nécessaire de trouver une meilleure solidarité dans
nos contributions, tout en veillant, bien entendu, à ne
pas altérer la compétitivité de nos entreprises, qui sont
tout aussi indispensables à la cohésion sociale de notre
pays.

L’équilibre financier ainsi obtenu ne supprimera pas,
loin s’en faut, la nécessité de prendre des mesures nova-
trices et contribuant à plus de justice sociale. Ainsi, dans
ce projet, nous apprécions l’effort sur la revalorisation des
pensions. En effet, le dispositif mis en place par la loi du
22 juillet 1993, arrivant à échéance le 31 décembre de
cette année, conduirait, si nous l’appliquions stricto sensu,
à une baisse de 0,5 %, qui représente l’écart entre la pré-
vision d’inflation ayant servi à calculer la revalorisation
de 1998, qui s’élève à 1,3 %, et le taux réellement
constaté pour 1998, qui s’élève quant à lui à 0,8 %. Or
l’article 29 de ce projet de loi propose de revaloriser au
1er janvier 1999 de 1,2 %, ce qui constitue un gain de
pouvoir d’achat de 0,5 %. Cela ne me paraît que justice,
eu égard à la nécessaire reconnaissance que nous devons à
nos aînés.

Bien sûr, le problème de la pérennité des retraites est
devant nous. Les orientations que vous avez prises vont
dans le bon sens. Elles s’appuient sur des valeurs que
nous défendons, à savoir la solidarité intergénérationnelle,
en manifestant votre engagement de ne pas supprimer le
régime par répartition. Mais il va nous falloir faire preuve
d’audace, en instituant des dispositifs qui garantissent un
minimum décent à chacun, tout en assurant un finance-
ment qui s’inscrive dans la durée et qui réponde à l’exi-
gence de justice sociale.

Il me paraît également nécessaire d’abroger la loi Tho-
mas, qui n’a d’ailleurs pas de décret d’application.

M. François Goulard. La faute à qui ?
M. Gérard Terrier. Il est donc urgent et capital de légi-

férer sur ce dossier, et l’ouverture de fonds de solidarité
de vieillesse, même si la somme est pour le moment sym-
bolique, indique une piste qui me paraît fort intéressante,
et qu’il nous faudra dynamiser dès lors qu’il ne s’agira
que de systèmes complémentaires.

On peut également observer dans cette loi plus de jus-
tice sur l’assurance maladie. La piste ouverte par notre
collègue Jean-Claude Boulard sur la couverture maladie
universelle en sera d’ailleurs un prolongement.

M. François Goulard. Faible piste !
M. Gérard Terrier. Solidarité, justice sociale, négocia-

tion, ce qui a préludé à la rédaction des articles 13 et 14
traitant des mesures relatives à la famille. Les mesures
souhaitées à une très large majorité par la conférence de
la famille qui s’est tenue le 12 juin dernier sont reprises
dans ce projet. Je citerai pour mémoire le retour à l’uni-
versalité des allocations familiales, l’extension du bénéfice
de l’allocation de rentrée scolaire aux familles d’un
enfant, le relèvement de la limite d’âge pour le maintien
du droit aux prestations familiales et aux aides au loge-
ment de dix-neuf à vingt ans pour les jeunes inactifs ou
ayant une rémunération au plus égale à 55 % du SMIC,
l’alignement progressif des plafonds de l’allocation de
logement familiale sur ceux de l’aide personnalisée au
logement.

Pour conclure, je souhaiterais vous faire part de notre
volonté d’enrichir ce projet par des amendements. En
particulier, en dépit des engagements inscrits dans le
calendrier du Gouvernement − retraite, CMU −, il me
paraît nécessaire, dès ce projet de loi, d’aborder les dispo-
sitifs touchant les pensions de réversion des veuves et de
traiter le cas difficile des personnes handicapées. Nous
savons pouvoir compter sur votre écoute pour parfaire ce
projet de loi qui propose d’énormes avancées et qui s’ins-
crit dans la durée par l’équilibre enfin retrouvé et par une
offre de soins maîtrisée, organisée et régulée. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Accoyer.
M. Jean-Luc Préel. Enfin, les vrais problèmes vont être

abordés !
M. Bernard Accoyer. Monsieur le président, madame

la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, avec cette loi de financement de la sécurité sociale
pour 1999, le Gouvernement confirme sa ligne d’action.
C’est le projet de loi de l’immobilisme et des occasions
manquées (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste)...

Plusieurs députés du groupe socialiste. Cela
commence bien !

M. le président. Poursuivez, monsieur Accoyer, ne
vous laissez pas interrompre, sinon vous allez inutilement
prolonger la soirée !

M. Bernard Accoyer. ... immobilisme et occasions
manquées qui hypothèquent l’avenir, sauf pour les soins
ambulatoires où sont concentrés dogmatisme et agressivité
du pouvoir contre les professions libérales de santé. (Rires
et exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

Annonce l’équilibre des comptes de la sécurité sociale
constitue un pari osé, parce que les recettes sont suréva-
luées. En 1999, le Gouvernement table sur une croissance
de la masse salariale de 4,3 %. C’est une hypothèse qui
paraît pour le moins optimiste dans le contexte mondial
que nous connaissons. Elle ne prend pas en compte le
ralentissement de la hausse des salaires entraîné par la
réduction du temps de travail.
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M. Jean Le Garrec, président de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales. Ah !

M. Bernard Accoyer. La loi sur les 35 heures devait,
nous avait-on dit, créer plus de 100 000 emplois. La réa-
lité est tout autre, et les conséquences sur les comptes
sont inéluctables. Mais ce qu’il convient de dénoncer,
c’est l’absence de compensation, par l’Etat, d’ailleurs sou-
lignée par l’excellent rapporteur Alfred Recours, à hauteur
de 17 milliards. C’est un manque cruel dans les recettes.

Alors que nos concitoyens reçoivent leurs appels de
CSG, ils mesurent le poids de plus en plus insupportable
des nouveaux prélèvements que vous avez institués. Bien
que son rendement ait été sous-estimé en 1998, le trans-
fert des cotisations maladie sur la CSG n’a pas donné lieu
pour autant à une réduction de taux cette année.

L’évolution tendancielle des comptes est inquiétante.
Si, en 1998, les comptes font apparaître un déficit de
13 milliards, que le Gouvernement a présenté comme un
succès, la réalité est différente, comme cela est, hélas !,
facile à démontrer.

En 1998, ce sont les recettes, par définition fragiles,
qui ont progressé, mais les dépenses n’ont pas été maîtri-
sées. La CSG collectée a donné davantage, la croissance
internationale a augmenté les recettes et le Gouvernement
a prélevé en cours d’année des sommes importantes et
exceptionnelles, notamment sur l’industrie pharmaceu-
tique.

Aucune dépense n’est pour autant maîtrisée. Seules des
réductions drastiques de tarifs ou de prestations ont été
opérées sur les prestations familiales et sur un certain
nombre de tarifs médicaux.

Pour 1999, le Gouvernement annonce donc l’équilibre.
Nous le souhaitons, évidemment, mais le pari est risqué.
Les prélèvements exceptionnels ne peuvent, par nature, se
répéter, et les taxations d’office, qui n’ont que deux
cibles, finiront par se tarir. Les professions libérales de
santé et les laboratoires pharmaceutiques ne sont pas sol-
vables et corvéables à merci.

M. Bernard Kouchner, secrétaire d’Etat à la santé. C’est
exact !

M. Bernard Accoyer. Rappelons que le projet de loi de
financement fixe les contributions. Pour les médecins, le
dépassement d’enveloppe est certain dès 1998 ; pour
1999, il le sera en cours d’année et en fin d’année. Pour
les laboratoires, le prélèvement sera même rétroactif jus-
qu’en 1996 et 1997, avec une très lourde surtaxe spéciale,
prétextant d’une décision de justice, et exclusivement
appliquée aux entreprises développant leur recherche en
France, c’est-à-dire essentiellement des entreprises fran-
çaises. C’est un véritable coup de poignard, de l’autodes-
truction d’emploi. Et peut-être n’en resterons-nous pas là,
si le secrétaire d’Etat applique ce qu’il a annoncé : le
déremboursement de familles de médicaments, comme
par hasard fabriqués essentiellement par des entreprises
françaises.

Le projet de loi de financement ne contient rien sur la
réforme des cotisations patronales. Pourtant, s’il est un
sujet sur lequel la gauche s’est exprimée abondamment,
c’est celui-là. S’il existe un consensus pour souligner l’ur-
gence d’une telle réforme pour lutter contre le chômage,
c’est bien celui-là. La marge apportée par la croissance
offrait une occasion inespérée de réduire les charges
pesant sur les entreprises, réduction initiée par
M. Edouard Balladur et amplifiée par M. Alain Juppé.

M. Alfred Recours, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, pour les recettes et
l’équilibre général. Oui, il était mieux !

M. Bernard Accoyer. Ces baisses exigent, c’est vrai, une
diminution de la dépense publique d’Etat. Or tel n’est
pas votre choix : cette année, une nouvelle fois, les
dépenses publiques vont augmenter. Transférer les
charges sur les salaires plus élevés ou sur la valeur ajoutée
par les entreprises aurait des effets désastreux sur le
niveau des salaires, bien sûr, mais aussi sur la compétiti-
vité des entreprises innovantes, moteurs du développe-
ment et de la croissance économique.

S’agissant des familles, si le Gouvernement a fini par
céder, sous la pression, sur la mise sous condition de res-
sources des allocations familiales, son acharnement sur
cette branche et sur les familles elles-mêmes ne se dément
pas pour autant. D’abord, en compromettant l’équilibre
de la branche, car si l’allocation de parent isolé est à
l’avenir financée par l’Etat, il manque 1 milliard environ
entre cette dépense et la suppression de la mise sous
condition de ressources des allocations familiales.

M. Alfred Recours, rapporteur pour les recettes et l’équi-
libre général. Pour ce qui est du déséquilibre de la
branche famille, vous êtes quand même des experts !

M. Bernard Accoyer. Ensuite, parce que ce transfert
depuis le budget de l’Etat est fragile et que le Gouverne-
ment, celui-ci ou un autre, finira bien par le remettre en
cause.

L’AGED demeure diminuée de moitié et les familles
auront été spoliées d’autant en 1998.

Pour 1999, quoi qu’en dise le Gouvernement, le résul-
tat sera le même : la spoliation des familles sera à nou-
veau de 5 à 6 milliards de francs.

Cette année, la baisse d’un tiers − excusez du peu − du
quotient familial touchera 450 000 familles. Avec ce gou-
vernement, chaque année, l’enfant devient un peu plus la
cause de l’augmentation des impôts de ses parents ! Alors
que la contribution fiscale des familles est majeure, cette
injustice est choquante. Les familles ne sont-elles pas
celles qui paient nécessairement le plus de TVA, puis-
qu’elles sont dans l’obligation de consommer ? Les
familles ne sont-elles pas les premières à créer la demande
de logements, de biens d’équipement ? Les familles,
madame la ministre, ne comprennent pas votre acharne-
ment. Elles ne comprennent pas non plus les hausses
d’impôts que vous leur réservez, au moment où le pou-
voir trouve 8 milliards de francs pour financer le PACS,
selon les dernières estimations de Bercy.

Quant à la branche vieillesse, il y a bel et bien urgence.
Vous avez créé le fonds de réserve des retraites par

répartition. Mais faut-il rappeler, qu’il est des mesures
qu’il eût mieux valu ne pas prendre tant elles sont insi-
gnifiantes, hypocrites et dangereuses, car faussement ras-
surantes. Comment en sommes-nous arrivés là ?

Dans la précipitation, il a fallu mettre quelque chose
sur les retraites, car la dernière commission des comptes
de la sécurité sociale, qui fut l’objet d’un très beau et très
long discours du ministre, oubliant quelque peu le temps
laissé au secrétaire général de la commission des comptes
de la sécurité sociale, devait nécessairement comporter
quelque chose sur les retraites. C’est ainsi qu’a été ima-
giné dans l’improvisation et la précipitation le F3R.
Comme par hasard d’ailleurs, il se nourrit, nous allons le
voir, de la C3S. C’est une manie.

Mais en alimentant ce fonds à hauteur de 2 milliards,
soit l’équivalent de deux mois de durée de la caisse
d’amortissement de la dette sociale − que vous avez ral-
longée l’an dernier de cinq ans, soit de soixante mois −, il
y a là quelque chose qui est à la limite de la mal-
honnêteté.
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M. Bernard Kouchner, secrétaire d’Etat à la santé. Oh !

M. Alfred Recours, rapporteur pour les recettes et l’équi-
libre général. Cela devient intéressant !

M. Bernard Accoyer. Ce n’est ni sérieux ni honnête,
car ce F3R, alimenté par la C3S, peut faire croire que les
régimes par répartition seraient garantis pour l’avenir, ce
qui est totalement faux. Or, chacun le sait, madame la
ministre, et vous le savez officiellement depuis dix ans
avec le Livre blanc de M. Rocard, dès 2005 le finance-
ment sera compromis très sérieusement. Aussi les groupes
de l’opposition ont-ils déposé un amendement pour sup-
primer l’article 2.

En réalité, l’attitude de la gauche face à l’avenir des
retraites est faite d’idéologie et d’inconscience. Idéologie
et inconscience quand la gauche vote contre la réforme
des retraites des salariés du secteur privé présentée par
Edouard Balladur en 1993, une réforme pourtant indis-
pensable, qui d’ailleurs porte déjà ses fruits.

M. Alfred Recours, rapporteur pour les recettes et l’équi-
libre général. Deux milliards par an exactement, comme le
fonds de réserve !

M. Bernard Accoyer. Sans cette réforme, le déficit de la
branche vieillesse serait aujourd’hui d’une tout autre
ampleur. Idéologie et inconscience quand la gauche, en
1995, s’oppose avec les grévistes des régimes spéciaux,
alors qu’il ne s’agissait que d’en établir le simple bilan.
Inconscience quand elle dit refuser toute retraite par capi-
talisation en 1997 en votant contre les fonds de pension,
même en complément des régimes par répartition, alors
que cela est arithmétiquement indispensable pour les
jeunes générations.

Pourtant, il y a déjà des retraites complémentaires par
capitalisation ouvrant droit à des avantages fiscaux. Elles
ne compromettent pas le régime par répartition et elles
ont même été voulues et mises en place par les syndicats
représentatifs de fonctionnaires qui, que je sache, sont, à
juste titre, des défenseurs intransigeants de la répartition.
Ces régimes complémentaires par capitalisation, qui ont
pour noms Préfon, CREF, UMRIFEN, sont ouverts
depuis plusieurs décennies aux seuls agents ou anciens
agents des collectivités publiques.

J’ai déposé avec l’ensemble du groupe RPR un amen-
dement permettant à tous les salariés et travailleurs indé-
pendants d’accéder à ce type de régime complémentaire.
Il serait de la plus élémentaire des justices que cet amen-
dement soit retenu, puisqu’il s’agit de salariés qui
connaissent une incertitude sur l’emploi, et donc sur leur
retraite. Proportionnellement, leurs retraites sont nette-
ment inférieures à celles servies aux anciens agents des
collectivités publiques et des régimes spéciaux.

S’agissant de la branche maladie, la ligne est claire.
Après l’immobilisme de 1998, rien de nouveau n’est
prévu pour l’hôpital, alors que les soins ambulatoires sont
l’objet de toutes vos attaques, au risque de changer le sys-
tème.

En 1998, avec 2 900 fermetures de lits − vingt-neuf
par département −, le rythme des restructurations entamé
en 1994 s’est ralenti.

Mme Martine Aubry, ministre de l’emploi et de la soli-
darité. Ce n’est pas vrai !

M. Bernard Accoyer. Le leurre créé par les nouveaux
SROSS a donc bien fonctionné, mais les personnels sont
désormais très inquiets. Ils seront en grève le 2 décembre
prochain.

Cet immobilisme est dangereux pour la qualité des
soins et le poids financier dominant de l’hospitalisation
sur la branche. En abandonnant l’évaluation et l’accrédi-
tation, vous avez ouvert la porte à l’évaluation par la
presse ; c’est mieux que l’ignorance qui lèse surtout les
plus défavorisés et les moins malins, mais est-ce sociale-
ment acceptable ? En revanche, pour l’encadrement des
dépenses de soins ambulatoires et des professions de santé
libérales, le Gouvernement use des grands moyens et cette
voie pourrait, à terme, conduire à changer de système de
soins. En retenant un objectif national des dépenses
ambulatoires de plus 2,39 %, on sous-estime le rythme
incompressible de hausse des dépenses pour plusieurs rai-
sons.

D’abord, l’ONDAM 1999, calculé à partir de
l’ONDAM voté pour 1998 et non celui réalisé, sera très
réduit, voire négatif, pour certaines de ses composantes.

Ensuite, aucune considération autre que comptable n’a
été prise en compte : ainsi le vieillissement, l’allongement
annuel de trois mois de l’espérance de vie à un âge où la
consommation de soins est très importante et se chiffre à
plusieurs milliards, les dépenses de prescriptions ou de
vérification de non-contre-indications induites par des
molécules nouvelles non remboursées telles que le Viagra
ou le Xenical, soit un demi-milliard, et aussi les dépenses
d’assurance maladie des 70 000 clandestins régularisés,
soit environ 1 milliard.

On le voit bien, l’ONDAM sera largement dépassé ou
très insuffisant. Pourquoi faudrait-il que cette sous-
évaluation des dépenses soit comblée uniquement par les
médecins et les laboratoires pharmaceutiques ?

Le projet de loi de financement ne mentionne même
pas la notion de maîtrise médicalisée. C’est tout un sym-
bole. Tout est arithmétique, collectif, comptable et pro-
portionnel aux revenus. D’ailleurs les groupes de l’opposi-
tion ont déposé un amendement commun de suppression
de l’article 21. En effet, les outils de la maîtrise médicali-
sée sont oubliés ou malmenés : qu’il s’agisse de la forma-
tion médicale continue, de la révision de la nomenclature,
du codage des actes et des pathologies, des références
médicales opposables.

Pour les soins bucco-dentaires, voilà plus de trente ans
que les soins conservateurs et préventifs sont de plus en
plus mal remboursés. La santé bucco-dentaire des Fran-
çais est devenue préoccupante. Dans ce contexte, com-
ment expliquer la décision estivale du Gouvernement
d’annuler brusquement un accord de réévaluation qui est
venu encore aggraver ce retard ? Considérant que les soins
bucco-dentaires doivent être enfin réévalués, le groupe
RPR a déposé un amendement conditionnant toute
réforme de la facturation à un accord conventionnel et
tarifaire préalable.

M. Yves Bur. Très bien !
M. Bernard Accoyer. Quant à l’informatique, c’est

l’entêtement. En refusant depuis quinze mois d’accepter
le principe de l’indemnisation de la télétransmission des
feuilles de soins, le Gouvernement et la CNAM viennent
d’établir un nouveau record : 3 000 feuilles de soins télé-
transmises pour 3 milliards d’investissement par les caisses
et les médecins, soit 1 million de francs la feuille télé-
transmise ! Et l’on voudrait que seuls les prescripteurs et
les laboratoires soient responsables de tout !

Le sort alloué à la démographie médicale en 1997,
1998 et 1999 ne vaut guère mieux. Alors que le MICA
poussait à grand frais 3 000 médecins prescripteurs vers la
retraite, généralement, hélas !, ceux appartenant à des spé-
cialités souffrant de pénurie, le Gouvernement, par le
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biais des autorisations élargies, augmentait de plusieurs
milliers le nombre des médecins à diplôme hors CEE
autorisés à exercer dans les hôpitaux, pour l’instant, sans
tenir compte d’ailleurs de leurs spécialités. Le problème
des hôpitaux et des restructurations, vous le savez, n’en
sera que plus compliqué.

Mais le plus inquiétant pour l’avenir des professions
libérales de santé, c’est l’instauration des lettres clés flot-
tantes que vous avez expérimentées avec les radiologues
cet été au mépris des transferts d’activité entre hôpital et
ville et du principe constitutionnel des lois de finance-
ment modificatives. Comment voulez-vous, madame la
ministre, qu’un cabinet puisse survivre si ses tarifs varient
ainsi ? Et, puisque vous avez dit que cette baisse était
temporaire, quand cessera-t-elle ?

Aux redoutables lettres clés flottantes, vous ajoutez un
système de sanctions collectives dont on sait déjà qu’il
fonctionnera pour 1998 et 1999 !

Collectif, systématique, comptable car dépendant du
dépassement national et du revenu du médecin, le dispo-
sitif est terriblement contraignant. Nul doute qu’il sera
efficace car son rôle est la récupération au franc près du
dépassement national, ce qui était loin d’être le cas pour
le dispositif issu des ordonnances de 1996 qui, très par-
tiel, était surtout dissuasif et objet d’individualisation, au
demeurant insuffisante.

Disons-le clairement : pour le RPR, ces reversements
purement comptables et collectifs sont inacceptables. S’il
doit y avoir une clause financière, celle-ci ne peut aboutir
qu’à d’éventuels reversements individuels après évaluation
médicalisée. C’est tout le contraire de ce qui est fait et
que vous baptisez hypocritement « contribution conven-
tionnelle ».

M. Jean Bardet. Très bien !

M. Bernard Accoyer. En rendant définitifs, par sup-
pression de leur caractère expérimental, les filières et les
modes de rétribution autres qu’à l’acte, vous faites bas-
culer le système de soins dans une logique : celle de la
médecine normalisée qui laissera inévitablement la place à
deux médecines. Vous en porterez la responsabilité. Pour-
tant, les expérimentations auraient permis d’évaluer l’in-
troduction de nouveaux modes d’exercice et d’une cer-
taine mise en concurrence.

Notons au passage que, loin d’attendre des économies,
vous prévoyez 500 millions de francs supplémentaires
pour financer ces structures où le tiers payant généralisé
que vous appelez de vos vœux finira par déresponsabiliser
les patients. Si on ne voit pas la logique, on voit le coût
du dogmatisme.

En 1995, Jacques Chirac affirmait que les dépenses de
santé ne pouvaient être plafonnées. C’est pour cela que
les ordonnances de 1996 ne concernent que les dépenses
de l’assurance maladie, c’est-à-dire les dépenses rembour-
sées. Celles-ci sont différentes des dépenses de santé.
Vous appelez ces dernières perfidement dans votre texte
« dépenses remboursables » en incluant ce qui pourrait
être remboursé par les organismes complémentaires et
vous en faites la référence. En réalité, votre souhait est
d’étouffer un secteur qui a besoin d’espace de liberté pour
survivre, afin qu’il garde une dimension qui n’est déjà
plus que partiellement libérale. Malgré la difficulté de la
démonstration, la distinction est fondamentale car elle
différencie deux modes : celui de la liberté raisonnée et
celui de la normalisation réductrice qui conduit à l’échec
et à l’injustice. En effet, comment imaginer pouvoir pla-

fonner les dépenses de santé de plus en plus confondues
avec les dépenses de confort, de beauté, de vigueur,
demain de rajeunissement ?

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Qui a
voté le plan Juppé ?

C’est un secteur qui fort heureusement pour l’emploi
et la création de richesses est appelé dans les pays avancés
à prendre le pas sur les autres. Il ne peut être bridé, c’est
pourtant ce que vous faites. Madame la ministre, vous
qui n’avez pas de mots assez durs pour critiquer les
ordonnances de 1996, voilà que dix-sept mois après votre
arrivée au pouvoir, après dix-sept mois d’immobilisme
social, vous signez votre deuxième loi de financement de
la sécurité sociale. Oubliant l’action courageuse du gou-
vernement d’Alain Juppé qui a véritablement refondé la
sécurité sociale, vous méprisez ce qui a été instauré non
sans difficultés tout en dévoyant, par manque de courage,
ou dogmatisme, certaines orientations. Madame le
ministre, vous dites avoir opéré en 1998 des réformes
structurelles, en réalité il n’en est rien. Vous avez utilisé
les outils des ordonnances, hélas ! sans discernement.

Parce que cette loi est celle des occasions perdues pour
la réforme des cotisations, des retraites ou encore de
l’hospitalisation, parce que cette loi est celle des attaques
en règle contre les professions libérales de santé et, à nou-
veau contre les familles, le groupe RPR votera contre.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de l’Union pour la Démo-
cratie française-Alliance.)

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline
Fraysse.

Mme Jacqueline Fraysse. Monsieur le président,
madame la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes-
dames, messieurs les députés, il y a un an, nous débat-
tions du projet de loi de financement de la sécurité
sociale, cinq mois à peine après les élections législatives et
la formation d’un nouveau gouvernement réunissant
toutes les composantes de la gauche.

Le rejet du plan Juppé, de son contenu comme de
l’autoritarisme brutal avec lequel il avait été imposé au
pays, n’était pas pour peu dans le changement de majo-
rité voulu et décidé par les électeurs. Nous étions face à
un chantier immense avec la responsabilité de répondre
aux attentes, aux besoins de nos concitoyens et le devoir
de ne pas les décevoir, de réussir. Cette volonté est plus
que jamais la nôtre.

Nous avions conscience il y a un an que le délai, bien
court, de l’été 97 ne permettait pas de mettre en route
l’ensemble des réformes nécessaires, en particulier dans le
domaine de la politique de santé et de protection sociale.
J’avais alors souligné notre accord avec les objectifs pro-
posés dans ce domaine, apprécié les mesures positives,
mais aussi alerté sur leurs insuffisances, et la nécessité
d’aller plus loin, non seulement pour répondre aux
besoins et engager une politique ambitieuse en ce
domaine, mais aussi pour atteindre les objectifs affichés.

A l’issue des débats, j’avais pris acte, au nom du
groupe communiste, des engagements de Mme la
ministre, sur des points importants.

Concernant les familles, vous vous étiez engagées à
rétablir les allocations familiales pour toutes les familles
d’au moins deux enfants sans condition de ressources.

S’agissant du financement de la sécurité sociale, vous
déclariez alors : « Il convient de rééquilibrer les contribu-
tions des revenus du capital et du travail, de supprimer
les avantages disproportionnés accordés à certains [...]. Il
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en résulte une faiblesse chronique des recettes qui est
pour beaucoup dans les déficits que nous connaissons
aujourd’hui [...]. La question de l’assiette des cotisations
employeurs est posée. J’espère pour ma part que nous
trouverons une solution cette année, afin que, dès la pro-
chaine loi de finances, nous puissions aborder une pre-
mière étape s’agissant de la modification de l’assiette des
cotisations patronales. »

Enfin, vous aviez pris des engagements concernant les
états généraux, déclarant : « Nous ne considérons pas
notre système de santé comme une machine à dépenser
qu’il faudrait brider de manière autoritaire et centralisée.
Nous n’oublions pas qu’il est avant tout au service de la
population et de ses besoins. Nous ne le régulerons pas
en l’étouffant sous l’effet de certains objectifs ou du fait
du montant de certaines enveloppes, mais en engageant
les politiques structurelles en concertation avec les profes-
sionnels de santé, en donnant la parole aux citoyens et à
leurs représentants. C’est le sens des états généraux de la
santé qui se réuniront à partir du printemps prochain.
Nous bénéficierons des premiers résultats de ces débats
pour la préparation du projet de loi de finances pour
1999. »

M. Yves Bur. Nous y sommes !

Mme Jacqueline Fraysse. Vous nous donniez en quel-
que sorte rendez-vous dans un an. Nous y sommes. Et,
malheureusement, force est de constater − avec une
grande déception, un grand regret, en ce qui me
concerne − que ces engagements n’ont pas été concrétisés.

M. Jean-Luc Préel. Nous aussi ! nous sommes déçus !

M. Bernard Accoyer. Mais nous, nous sommes habi-
tués !

Mme Jacqueline Fraysse. Vous, vous avez été déména-
gés du Gouvernement ! Les Français ont clairement mon-
tré ce qu’ils pensaient de vos propositions !

M. Yves Bur. Vous aussi, vous risquez de l’être tôt ou
tard !

M. Alain Clary. Vous êtes dans la salle d’attente, mes-
sieurs de l’opposition : restez-y !

Mme Jacqueline Fraysse. Alors que les états généraux
tardent, que la manière dont ils se déroulent est préoc-
cupante, que la question du financement a été écartée de
la liste des thèmes proposés au débat, des décisions
importantes continuent à être prises par décret, comme la
fermeture des petites maternités, assortie de campagnes
médiatiques d’ailleurs détestables qui s’appuient sur l’aspi-
ration légitime de la population à la sécurité, pour la
dévoyer et préparer le terrain à des restructurations que
ne justifie aucun étude rigoureuse des besoins, mais qui
sont fondées sur de strictes considérations comptables.

M. Jean Bardet. Vous avez juré de mettre le Gouver-
nement en colère ?

M. Bruno Bourg-Broc. Ce n’est pas franchement un
discours d’approbation !

Mme Jacqueline Fraysse. Quant à la réforme de
l’assiette des cotisations patronales, elle est encore repor-
tée. De surcroît, le rapport que vous nous proposez
d’adopter à l’article 1er traduit une stratégie durable de
réduction des dépenses de santé puisqu’il annonce
d’emblée : « cette réforme doit s’effectuer sans en faire
supporter le coût aux ménages » − nous souscrivons à
cette idée − « et sans accroître globalement le poids sur
les entreprises ».

Dans ce cadre, je ne vois pas comment on pourrait à la
fois résorber le déficit et répondre aux besoins de toute la
population, c’est-à-dire : améliorer la qualité des soins en
tenant compte des progrès de la médecine et des nou-
velles possibilités qui en découlent ; moderniser les hôpi-
taux pour répondre aux exigences de qualité et de
sécurité ; renforcer la politique de santé publique ; déve-
lopper la prévention, et notamment accroître les efforts
de prévention des causes de morbidité et de mortalité évi-
tables ; mieux prendre en charge la douleur et les soins
palliatifs ; permettre à tous d’accéder aux soins.

Et tout cela avec une enveloppe qui, je le répète, reste
constante.

M. Jean Bardet. Vous avez raison ! C’est la quadrature
du cercle !

Mme Jacqueline Fraysse. Ce sont les objectifs du rap-
port et, bien entendu, nous y souscrivons. Mais vous
envisagez de faire tout cela sans recettes nouvelles et d’at-
teindre l’équilibre financier à la fin de 1999, voire de
dégager des excédents. C’est audacieux !

Comment faites-vous ? Vous n’agissez que sur les
dépenses, car vous n’augmentez pas les recettes. Cela
conduit, faute de moyens nouveaux, et malgré les besoins,
à rester dans une logique comptable qui vise à comprimer
les dépenses pour les faire entrer à n’importe quel prix
dans une enveloppe définie à l’avance.

M. Jean-Luc Préel. Si les prévisions se réalisent !

Mme Jacqueline Fraysse. Cette démarche est dange-
reuse. Elle est contraire à ce que nous attendons, à ce que
nous souhaitons faire, avec vous, dans la majorité gouver-
nementale, au service de la population, qui nous a fait
confiance. Je tiens à le dire clairement et franchement.

Certaines dispositions méritent bien sûr d’être saluées,
tel le retour aux allocations familiales pour toutes les
familles à partir de deux enfants. C’était un engagement
et notre assemblée en avait voté le principe en adoptant
un amendement de mon amie Muguette Jacquaint. Cet
engagement a été tenu et Muguette Jacquaint reviendra
sur ce point, ainsi que sur nos propositions.

M. Jean-Luc Préel. Muguette a été entendue !

Mme Jacqueline Fraysse. Nous apprécions également
l’objectif d’une meilleure reconnaissance et d’une meil-
leure réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles, en particulier pour les victimes de
l’amiante ; nous avons souvent évoqué ces problèmes et
nous en reparlerons à l’article 31.

Mais, là encore, aurons-nous les moyens d’atteindre ces
objectifs ? On peut s’interroger.

Le rapport annexé indique très clairement qu’il y a une
sous-reconnaissance manifeste des maladies profession-
nelles et accidents du travail, ce qui conduit à faire sup-
porter à la branche maladie la charge des conséquences de
cette situation. Cela représente des transferts très impor-
tants et très supérieurs aux 2,2 milliards de francs que
vous proposez pour la branche maladies professionnelles
et accidents du travail. Là encore, on le voit, les objectifs
ne peuvent être atteints sans une cotisation plus impor-
tante de la part des employeurs, mais le texte est muet
sur ce point.

En ce qui concerne la branche vieillesse, la manifesta-
tion des retraités de jeudi dernier, à l’appel de leurs cinq
unions confédérales, rappelle, s’il en était besoin, combien
leur situation s’est dégradée, notamment depuis la loi
Balladur de 1993. Mon ami Maxime Gremetz dévelop-
pera cette importante question tout à l’heure. Pour ma
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part, je rappellerai simplement que les retraités atten-
daient l’indexation promise des pensions sur les salaires,
et que cette attente aussi a été déçue.

Quant au fond de réserve, il soulève pour le moins
d’importantes interrogations. Présenté comme un moyen
de consolider la retraite par répartition, il est instauré
sans étude sérieuse préalable, sans que l’on sache com-
ment il sera abondé ni même géré.

M. Jean Bardet. Quelle lucidité !
Ainsi, au nom d’une préoccupation sans doute louable,

c’est un chèque en blanc que vous nous demandez, ce qui
nous préoccupe, je le répète.

M. Jean Bardet et M. Bernard Accoyer. Nous aussi !

Mme Jacqueline Fraysse. Enfin, concernant le budget
de l’assurance maladie, nos préoccupations ne sont pas
moins vives.

M. Jean Bardet. Nous allons tous voter contre !

Mme Jacqueline Fraysse. Son évolution de 2,6 % est
inférieure aux prévisions de croissance économique. De
plus, il s’agit d’une évolution par rapport à l’objectif de
l’an dernier.

M. Jean Bardet. C’est ce que nous avons dit !

Mme Jacqueline Fraysse. Or cet objectif n’a pas été
tenu,...

M. Bernard Accoyer. Tout à fait !

Mme Jacqueline Fraysse. ... il a été dépassé. L’évolu-
tion par rapport aux dépenses réelles est donc très infé-
rieure aux chiffres annoncés.

M. Bernard Accoyer. C’est vrai !

Mme Jacqueline Fraysse. Ainsi, dans le cadre des
contraintes financières du projet présenté, vous n’avez pas
d’autre choix que de faire pression sur les dépenses de
santé pour les faire entrer dans l’enveloppe prévue, pour
tous les secteurs de notre système de santé.

M. Jean Bardet. Tout à fait ! Vous parlez d’or !

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Il y a une véritable
collusion !

M. Jean-Luc Préel. Comme en 1944 !

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Vous
avez dit le contraire tout à l’heure, madame Fraysse !

Mme Jacqueline Fraysse. Personne ne croira à une
collusion des communistes avec ceux qui sont à l’origine
du plan Juppé !

M. Jean-Claude Lefort. Ce serait plutôt une collision !

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Vous nous rassurez !

Mme Jacqueline Fraysse. Vous pouvez l’être !

M. le président. Ne vous laissez pas interrompre,
madame Fraysse.

Laissez parler l’orateur, mes chers collègues.

Mme Jacqueline Fraysse. En premier lieu, vous avez
annoncé une évolution de 2,5 % du budget hospitalier.
Selon la fédération hospitalière de France, c’est le plan-
cher qui permettrait de reconduire l’existant et les effec-
tifs de personnel, hors mesures nouvelles.

Cette situation appelle au moins deux remarques.
En premier lieu, l’hôpital se voit confier des missions

nouvelles dans le domaine social, ce dont on doit se
réjouir, avec notamment la loi contre les exclusions dans

le domaine sanitaire, avec un certain nombre d’objectifs,
comme la lutte contre les maladies nosocomiales, la prise
en charge de la douleur, les soins palliatifs, etc. Sans une
évolution plus importante, ces missions ne pourraient
sans doute être remplies qu’au détriment d’autres mis-
sions.

Ma deuxième remarque concerne l’existant. En effet,
on ne peut se satisfaire des restructurations actuelles,
imposées selon des critères trop souvent uniquement
quantitatifs, en l’absence d’études qualitatives sérieuses
tenant compte de la réalité du terrain et collectivement
débattues.

L’existant, c’est aussi le manque de personnel, les
conditions de travail à la limite du supportable et même
souvent de la sécurité, des heures supplémentaires effec-
tuées par un personnel qui ne peut les récupérer, faute de
postes suffisants, à un moment où la réduction du temps
de travail est à l’ordre du jour.

Ce sont des carrières et des conditions de travail si dif-
ficiles pour les praticiens hospitaliers qu’elles ont abouti,
conjuguée à l’effet du numerus clausus, à un manque de
médecins dans certaines spécialités.

Mais l’existant, c’est aussi le manque d’entretien, la
sous-traitance à des entreprises privées, afin de réaliser des
économies au détriment de la qualité et de la sécurité des
soins.

Il est évident que, pour apporter une réponse humaine,
efficace et respectueuse des besoins de la population, il
faut autre chose que des décisions technocratiques, uni-
quement chiffrées, et au bout du compte autoritaires.

Par delà les différences d’un établissement à l’autre,
nous pensons qu’il faut impérativement augmenter les
moyens accordés à l’hôpital public pour lui permettre de
se développer, se moderniser et continuer à jouer le rôle
déterminant qui est le sien. Je tiens à alerter sur ce point
car, faute de moyens suffisants, la situation, déjà très dif-
ficile, risque de se dégrader rapidement.

M. Jean Bardet. C’est exactement ce que j’ai dit !

M. Jean-Luc Préel. Tout à fait !

Mme Jacqueline Fraysse. Dans ce contexte, la méde-
cine de ville est également malmenée, avec la clause de
sauvegarde, qui suscite la protestation de l’immense majo-
rité des médecins, à juste titre puisque ces dispositions
traduisent la nature strictement comptable de la défini-
tion de l’enveloppe comme des outils d’évaluation utili-
sés.

Personne ne conteste la nécessité d’une évaluation indi-
viduelle et collective de l’acte médical. Les médecins la
jugent indispensable, mais ils entendent y être associés sur
la base d’instruments incontestables, dans le respect de la
déontologie et de l’éthique médicale. Nos propositions
s’inscrivent dans cette démarche.

M. Jean-Luc Préel. Les nôtres aussi !

Mme Jacqueline Fraysse. Quant aux dispositions
concernant le médicament, il me semble qu’il faut les
examiner de manière plus globale.

La prescription fait partie intégrante de la responsabi-
lité de l’acte médical. Je comprends donc que les méde-
cins s’inquiètent de la voir en partie transférée aux phar-
maciens.

M. Jean Bardet. Je l’ai dit aussi ! Décidément !...

Mme Jacqueline Fraysse. Au-delà de cet aspect, il est
urgent que la question du prix du médicament et de ses
qualités soit examinée avec rigueur et avec une plus
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grande transparence. Je m’inquiète de voir qu’au moment
où l’on nous propose de réaliser des économies grâce aux
génériques, ce qui est bien, des médicaments nouveaux et
utiles ne soient pas remboursés, alors que le rapport envi-
sage de stabiliser, voire d’améliorer le niveau global des
remboursements.

M. Jean Bardet. C’est le problème du Viagra et du
Xénical !

Mme Jacqueline Fraysse. Force est de constater que,
dans tous les domaines, la restriction de l’offre prévaut,
car vous n’avez pas fait ce à quoi vous vous étiez engagée
l’an dernier, c’est-à-dire évaluer démocratiquement les
besoins et les priorités, avec ce que cela implique, c’est-à-
dire les moyens que notre pays doit y consacrer, et déci-
der les modes de financement nécessaires.

Ce débat sur une question aussi fondamentale que la
place qu’accorde une société au droit d’accéder aux soins,
au droit de vivre une retraite décente, au droit d’élever
correctement ses enfants, ainsi que la part des richesses
produites qu’elle entend y consacrer, est essentiel, car il
conditionne tout le reste.

Une réforme est indispensable et urgente. Le finance-
ment était à l’origine essentiellement assis sur les salaires.
Or la part des salaires dans la valeur ajoutée a diminué.
Elle ne représente aujourd’hui qu’environ la moitié de la
valeur ajoutée. L’autre moitié va ailleurs, notamment dans
les placements financiers, qui, eux, ne contribuent pas du
tout au financement de la sécurité sociale.

M. Bernard Accoyer. Vous oubliez la CSG !
Mme Jacqueline Fraysse. C’est cela qui ne va pas, car

c’est un manque à gagner considérable. Ainsi, pour des
raisons tant d’efficacité économique que de justice sociale,
il est nécessaire de faire contribuer ces revenus à la
sécurité sociale, comme les salaires.

C’est évidemment une piste que nous soumettons au
débat, avec la volonté de favoriser l’emploi et les salaires.
J’entends que cette volonté est clairement affirmée,
notamment par Mme la ministre. J’en prends acte. Sur ce
point, nous sommes d’accord, mais je continue de m’in-
terroger sur les dispositions envisagées pour atteindre cet
objectif.

Vous voulez alléger les cotisations sur les bas salaires.
Nous sommes dubitatifs sur l’efficacité d’une telle propo-
sition. Il faudra bien sortir de cette logique qui considère
le salaire comme un coût et non comme une richesse.
Vous nous dites que cela a permis de créer des emplois.
Je l’espère ! En tout état de cause, on en voit les limites :
l’évolution du chômage et celle des différentes disposi-
tions d’allégement ou d’exonération de cotisations
sociales, qui ont « grandi ensemble » s’y j’ose dire, ne
plaide vraiment pas en ce sens. Par contre, ces mesures
ont tiré les salaires vers le bas sans résoudre le chômage,
deux éléments qui pèsent négativement sur le finance-
ment de la sécurité sociale.

C’est là la véritable question que pose ce projet de loi :
tant que les revenus du capital seront dispensés, au nom
de je ne sais quel privilège acquis, de participer au finan-
cement de la sécurité sociale, celle-ci manquera de
moyens pour concrétiser les objectifs que nous nous
fixons. Nous ne répondrons pas aux besoins sans dégager
des moyens supplémentaires, c’est évident. La question
n’est pas pour nous de mettre les grandes entreprises sur
la paille, ni de régler des comptes avec le patronat. Nous
sommes prêts à examiner des mesures progressives, qui
enclenchent une autre logique, d’efficacité, de progrès et
de justice. C’est l’objet de nos amendements essentiels et
ce que nous attendons du débat.

Nous avons pour habitude de parler franchement, de
dire ce qui va comme ce qui ne va pas. Nous ne sommes
pas des partisans du tout ou rien. La majorité est plu-
rielle, nous entendons y tenir notre place dans un esprit
constructif et responsable, respectueux de nos différences,
avec la volonté d’atteindre les objectifs communs définis
avec les citoyens, que nous ne voulons pas décevoir.

Je veux croire que le débat permettra d’améliorer ce
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour
qu’il réponde aux besoins sans retard, car il y a dans ce
pays des personnes qui ne peuvent attendre.

Pour notre part, nous y contribuerons de toutes nos
forces, avec détermination, car, en l’état, nous ne pou-
vons pas voter ce texte. (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste ainsi que sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République, du groupe de l’Union
pour la démocratie française-Alliance et du groupe Démocra-
tie libérale et Indépendants).

M. Bernard Accoyer. Excellent discours !
M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Préel.
M. Jean-Luc Préel. Monsieur le président, madame la

ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, nous entamons aujourd’hui la discussion de la
troisième loi de financement de la sécurité sociale. Ce
débat au Parlement constitue un progrès démocratique
indéniable. Merci donc à Alain Juppé et Jacques Barrot,
qui l’ont rendu possible. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance, du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
Démocratie libérale et Indépendants.) Merci pour eux !

Nous pouvons enfin nous prononcer sur la protection
sociale, dont les dépenses sont supérieures au budget de
l’Etat et qui, outre leur rôle propre dans les secteurs
majeurs de notre société − famille, retraite, santé −, inter-
viennent dans le secteur économique par les prélèvements
fiscaux et parafiscaux ou par les cotisations.

Pour commencer, je dénoncerai l’improvisation du
débat, en accord avec le président de notre commission,
M. Le Garrec. Les rapports joints au projet de loi, qui
représentent plus de 600 pages, n’ont été disponibles
qu’au dernier moment. Est-ce sérieux ?

Les rapports des rapporteurs n’ont été prêts qu’hier et
aujourd’hui. (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Non !
M. Jean-Luc Préel. Or, lors du travail en commission,

ils ont souvent fait référence à ces rapports pour ne pas
répondre aux questions, notamment notre cher collègue
Claude Evin, qui nous disait souvent : « Référez-vous au
rapport ! Tout est dans le rapport ! ».

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Ce n’est pas sérieux ! Les rapports retracent les conclu-
sions des commissions. Je fais partie de l’opposition mais
je ne suis pas d’accord !

M. Jean-Luc Préel. L’importance des sommes en jeu et
le champ couvert par cette loi méritaient beaucoup
mieux. De plus, et ce n’est pas nouveau, les possibilités
d’amendement sont limitées en raison notamment de
l’article 40 de la Constitution. Quel est le pouvoir réel du
Parlement ?

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Non, c’est vraiment inadmissible ! (Exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République, du
groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)
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Je ne suis pas d’accord avec de tels propos sur les rap-
ports ! La politique est ce qu’elle est, mais on doit être
honnête !

M. Jean-Luc Préel. Certains rapports nous ont été
communiqués ce matin. Vrai ?

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Oui !

M. Jean-Luc Préel. Claude Evin ne nous a-t-il pas dit
régulièrement en commission : « Vous verrez dans le rap-
port » ?

M. Jean Bardet. C’est vrai !

M. Claude Evin, rapporteur pour l’assurance maladie et
les accidents du travail. Mais non !

M. Jean-Luc Préel. Oh si !

M. Claude Evin, rapporteur pour l’assurance maladie et
les accidents du travail. Les rapports sont en distribution
depuis le lundi 26 !

M. le président. Monsieur Préel, je crois deviner que
M. le rapporteur pour l’assurance vieillesse souhaite me
répondre.

M. Jean-Luc Préel. Soit, monsieur le président.

M. le président. Vous avez la parole, monsieur le rap-
porteur.

M. Bernard Accoyer. Calmos !

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Je suis tout à fait calme. Je suis entré en politique, avec
mon caractère de médecin, c’est-à-dire que j’agis de façon
extrêmement réfléchie. Et, en l’occurrence, je ne fais pas
de la politique politicienne, je fais de la politique sociale.
Cela demande d’être honnête de A à Z.

Il est vrai que certains rapporteurs ont dit à plusieurs
reprises : « Ce sera dans le rapport ». Depuis douze ans
que je suis dans cette maison, nous disposons, et je le
regrette, des rapports à la dernière minute. Mais un rap-
port comprend, d’une part, le texte du projet, et, d’autre
part, l’analyse des articles. Le plus important est la dis-
cussion qui a lieu en commission. Or celle-ci se poursuit
jusqu’à la dernière minute.

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Tout à
fait !

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
M. Préel a visé l’ensemble des rapporteurs, ce qui est
désagréable pour moi et pour les autres. Lorsque l’on fait
de la politique, on peut ne pas être d’accord sur certains
points, mais, dans le cas présent, nous avons fait en sorte
que tout se passe le mieux possible.

M. Claude Evin, rapporteur pour l’assurance maladie et
les accidents du travail. Très bien !

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Je connais bien Jean-Luc Préel, mais je tenais à manifes-
ter publiquement mon désaccord sur ce point.

M. Bernard Accoyer. Notre collègue a voulu parler des
conditions de travail de la commission, des conditions
déplorables !

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Préel.

M. Jean-Luc Préel. Je prends acte de l’observation de
M. Jacquat mais le président de la commission a lui-
même reconnu ce matin que nos conditions de travail
n’avaient pas été satisfaisantes et qu’il espérait qu’elles
seraient meilleures l’année prochaine.

M. Bernard Accoyer. Tout à fait !
M. Jean-Luc Préel. Il a également souligné que le Gou-

vernement avait largement eu le temps de préparer cette
seconde loi de financement de la sécurité sociale mais que
cela n’avait pas été fait dans de bonnes conditions.

M. Jean Le Garrec, président de la commission. C’est un
autre problème !

M. Jean-Luc Préel. On pourrait imaginer que la pre-
mière partie du rapport soit présentée en amont...

M. Bernard Accoyer. Tout à fait !
M. Jean-Luc Préel. ... pour que nous puissions discuter

ensuite des propositions des rapporteurs. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l’Union pour la démocratie
française-Alliance, du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
dants.)

Cette parenthèse fermée, quel est le pouvoir réel du
Parlement ? C’est une vraie question.

M. Bernard Accoyer. En effet !
M. Jean-Luc Préel. La majorité ne se la pose pas, par

discipline elle votera !
Nous ne votons pas la répartition de l’ONDAM, on

ne nous le demande pas. Nous ne sommes pas consultés
sur la répartition géographique de l’enveloppe des éta-
blissements et ne sommes mêmes pas informés des cri-
tères de répartition de cette enveloppe dans les régions.

Cette discussion vient à un moment crucial. Le Gou-
vernement est, par sa faute, dans une situation délicate.
Ses prévisions de recettes sont optimistes. Ses prévisions
de dépenses le sont également. Mais, plus grave, il ne
prépare pas l’avenir et prévoit une étatisation et une col-
lectivisation de notre protection sociale.

M. Bernard Accoyer. C’est vrai !
M. Jean-Luc Préel. C’est pourquoi l’UDF, qui veut

sauvegarder notre protection sociale à la française, dépose
quelque soixante-dix amendements, dont certains très
importants que, je n’en doute pas, monsieur le secrétaire
d’Etat, vous accepterez d’examiner avec objectivité.

Premièrement, le Gouvernement est aujourd’hui dans
une situation délicate. Madame la ministre, monsieur le
secrétaire d’Etat, vous êtes maintenant au pouvoir depuis
seize mois. Très rapidement, vous avez critiqué le plan
Juppé,...

M. Bernard Accoyer. En effet !
M. Jean-Luc Préel. ... indiquant que toute réforme

devrait se faire en accord avec les professionnels, qu’il ne
saurait être question d’appliquer des sanctions. Vous avez
fait preuve ensuite d’un immobilisme coupable qui a
entraîné une démobilisation des hospitaliers et n’a pas
incité les professionnels libéraux à maîtriser les dépenses,
d’autant que vous leur indiquiez clairement dans votre
lettre qu’il n’y aurait pas de sanctions.

Dans le même temps, vous avez gardé bien entendu les
réformes structurelles majeures : vote par le Parlement,
contractualisation entre le Gouvernement et les caisses, les
caisses nationales et les caisses locales, les caisses et les
professionnels, les ARH, les URCAM, l’accréditation,
l’évaluation, l’informatisation, par exemple. Vous avez
gardé tout cela du plan Juppé. Vous pouvez donc dire :
merci, Alain Juppé et Jacques Barrot !

M. Yves Bur. Tout à fait !
M. Jean-Luc Préel. Vous avez bien entendu gardé ces

réformes structurelles majeures, toutes ces réformes
importantes que vous auriez dû reconnaître comme telles.
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Cependant, comme elles vous gênaient, vous n’avez eu de
cesse de vouloir augmenter votre pouvoir et d’intervenir à
temps et à contretemps avec, comme perspective, l’étatisa-
tion de notre protection sociale que nous refusons. C’est
ainsi que M. Fragonard a démissionné...

M. Bernard Accoyer. Oui !
M. Jean-Luc Préel. ... et que le conseil d’administration

de la CNAM demande à juste titre le respect de son
autonomie. Le Parlement voterait l’Ondam et la CNAM,
ou plutôt une union nationale des caisses, pourrait le
gérer librement et passerait des conventions avec les pro-
fessionnels puis rendrait compte de sa gestion.

M. Bernard Accoyer. Très juste !
M. Jean-Luc Préel. Vous avez été ensuite amenés à

prendre des mesures autoritaires, brutales, au mépris de
l’autonomie des branches et des conventions,...

M. Bernard Accoyer. Sans aucune pitié !
M. Jean-Luc Préel. ... sans aucune justification autre

que comptable, contre les radiologues, les biologistes, les
dentistes, l’industrie pharmaceutique. Les radiologues
avaient pourtant accepté une révision de leur nomencla-
ture. Les biologistes font déjà de gros efforts depuis plu-
sieurs années. Les dentistes s’engageaient dans une poli-
tique de prévention et de réorientation de la prise en
charge des soins.

Aujourd’hui, vous êtes contraints, après avoir dit que
vous agiriez différemment, de signer une convention avec
un seul syndicat de généralistes et, pour ce faire, de passer
sous ses fourches caudines. Vous risquez de ne pouvoir
signer de convention pour les spécialistes, contrairement
au gouvernement précédent, sauf peut-être avec le même
syndicat, que vous considériez pourtant comme non
représentatif.

Deuxièmement, vous vous flattez d’avoir réduit le défi-
cit de la protection sociale, en 1998, à 13 milliards sans
déremboursement et sans cotisation nouvelle. Est-ce un
exploit ? Non ! Car, en réalité, et nous nous en réjouis-
sons, cette réduction est liée à la croissance, pour 6 mil-
liards, mais aussi, pour 10 milliards à des prélèvements
supplémentaires...

M. Renaud Muselier. Tant que ça !
M. Jean-Luc Préel. ... liés au transfert des cotisations

maladie sur la CSG. Les épargnants, notamment les
retraités dont les retraites sont trop modestes et qui
vivent de l’épargne − nous ne le disons pas assez −, ont
été mis à contribution pour 23 milliards supplémentaires.

Oui, vous avez effectué des prélèvements supplé-
mentaires : 4,8 milliards payés, si l’on peut dire, par les
familles lors de la mise sous condition de ressources des
allocations familiales ; enfin, 3 milliards d’économies liées
à votre plan d’urgence, contraires à l’esprit conventionnel.
Non, il ne s’agit pas d’un exploit !

Troisièmement, vos prévisions de recettes pour 1999
sont, hélas, optimistes. Vous prévoyez, en effet, une crois-
sance de 2,7 %, chiffre annoncé au printemps avant la
crise du Sud-Est asiatique, avant la crise russe et d’Amé-
rique latine. Est-ce réaliste aujourd’hui ?

M. Bernard Accoyer. Pas du tout !
M. Jean-Luc Préel. Vous prévoyez une augmentation

de la masse salariale de 4,3 %. Or, dans le même temps,
sont engagées des discussions pour l’application de la loi
sur les 35 heures, qui vous tient tant à cœur, et les
employeurs ne sont guère enclins aujourd’hui, dans cette
perspective, à accroître les salaires. Prévoir une telle aug-
mentation de 4,3 %, est-ce réaliste aujourd’hui ?

Il est, en revanche, un domaine de votre compétence
où vous pourriez vous montrer plus volontaires, c’est
celui des exonérations de charges sociales. En effet,
en 1997, 16,8 milliards n’étaient pas compensés. Pis,
vous souhaitez ne pas compenser intégralement les exoné-
rations liées aux 35 heures, ce qui ne permet ni trans-
parence ni crédibilité. Sans compter que, dans le même
temps, l’Etat effectue ses versements avec retard − RMI,
ARS, entre autres − conduisant l’ACOSS à supporter des
frais financiers indus. L’Etat perçoit en outre la taxe sur
les salaires − environ 20 milliards − la TVA sur les inves-
tissements et les médicaments. Il pourrait donc se mon-
trer meilleur financeur.

Quatrièmement, vos prévisions de dépenses sont opti-
mistes. L’ONDAM paraît généreux : plus 2,6 %. Cette
prévision s’applique aux objectifs de 1998, non aux réali-
sations, et elle est déjà quasi dépassée par certains spécia-
listes.

M. Alfred Recours. rapporteur pour les recettes et l’équi-
libre général. L’an dernier, vous la trouviez trop élevée !

M. Jean-Luc Préel. Pour les hôpitaux, elle permet tout
juste le renouvellement du budget sans permettre les 
restructurations, les dépenses liées aux augmentations de
rémunération décidées par l’Etat.

Cinquièmement, surtout, et c’est le plus grave, votre
projet ne prépare pas l’avenir.

Pour la famille, proposez-vous une politique familiale
globale, indispensable à l’avenir du pays ? Non ! Après
avoir mis les allocations familiales sous condition de res-
source, reconnaissant votre erreur, vous rétablissez l’uni-
versalité mais, en contrepartie, vous abaissez le plafond du
quotient familial, ce qui pénalisera 450 000 familles.
Vous ne revenez pas sur la réduction de l’AGED et de
l’avantage fiscal pour les emplois familiaux. Vous présen-
tez le PACS. Vous augmentez les allocations familiales de
moins 0,5 % par rapport aux retraites. Vous n’avez rien
prévu pour simplifier les vingt-trois prestations et alloca-
tions. La famille n’est pas pour vous une priorité.

Pour la retraite, si le régime général est à peu près
équilibré, grâce aux mesures courageuses prises par
M. Balladur et Mme Veil, le problème majeur est bien
l’avenir des régimes spéciaux. De nombreux rapports ont
déjà été effectués. Chacun sait qu’il nous faudra au moins
150 milliards en 2005 et 300 milliards en 2015 à législa-
tion constante. Vous nous demanderez d’attendre encore
un an, encore un rapport, alors que vous avez déjà les
données en main. Vous nous proposez un fonds de 2 mil-
liards, véritable gadget improvisé, sans nous dire com-
ment il sera géré, comment il sera financé, comment il
sauvera la répartition, et, dans le même temps, vous refu-
sez les fonds de pension d’un revers de main.

Pour la santé, alors qu’en France nous sommes bons
pour le curatif, mais médiocres pour la prévention et
l’éducation à la santé, vous n’avez pas pris ce problème à
bras le corps. Les raisons sont connues : multiples inter-
venants − plusieurs ministères, diverses caisses, mutualité,
associations, j’en passe −, absence de coordination,
absence de politique pluriannuelle prenant en compte la
mortalité prématurée évitable, absence de moyens finan-
ciers. Nous dépensons 12 200 francs par an et par habi-
tant pour le curatif, 17 francs par an et par habitant pour
l’éducation, 250 francs pour la médecine préventive. Vos
propositions sont hélas bien modestes.

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Oh non, pas vous,
monsieur Préel !
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M. Jean-Luc Préel. Vous nous proposez de voter
l’ONDAM : 629,8 milliards. Admirons la précision du
chiffre, à la virgule près ! Je n’aurai pas la cruauté de vous
demander, reprenant une argumentation chère à notre
collègue Bartolone, sur quelle étude de besoins, sur quelle
enquête de santé publique vous vous êtes appuyés pour
sortir ce chiffre.

M. Bernard Accoyer. En effet !
M. Jean-Luc Préel. Mais nous ne nous prononçons pas

sur la répartition de l’ONDAM et c’est dommage ! Pour
les hôpitaux, comment et à quelle vitesse allez vous pour-
suivre la correction des inégalités ? Sur quels critères ?
Prendrez-vous en compte l’activité, les points ISA ? Les
hôpitaux surdotés, dont l’APHP, tentent de bétonner
leurs positions. Il est pourtant indispensable d’aider ceux
dont l’activité correspond à de vrais besoins, eux qui ont
été étranglés par l’enveloppe globale. Corrigez vite les iné-
galités !

Quand allez-vous mettre en place les groupes de travail
annoncés ? Allez-vous réellement modifier le statut de
praticien hospitalier prenant en compte la pénibilité du
travail ?

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Oui !
M. Jean-Luc Préel. Que proposez-vous pour les spécia-

lités sinistrées, comme celle d’anesthésiste ? Les hôpitaux
risquent en effet de se restructurer non pas en fonction
des besoins de santé publique, mais par manque d’anes-
thésistes.

L’accréditation sera-t-elle bientôt effective ? Nous sou-
haitons des établissements de qualité fonctionnant en
réseau. Ne pensez-vous pas qu’il serait souhaitable de res-
ponsabiliser les conseils d’administration des hôpitaux ?

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Si !
M. Jean-Luc Préel. Pour la médecine de ville et l’in-

dustrie pharmaceutique, vous êtes entrés dans une maî-
trise comptable renforcée, vous proposez les lettres-clés
flottantes et un impôt social sur le revenu. La lettre-clé
flottante revue tous les quatre mois est anti-économique.
Comment une PME comme un laboratoire de biologie,
les radiologues et, a fortiori l’industrie, pourront-ils gérer
sans un minimum de lisibilité dans la durée ?

Quant à l’impôt social sur le revenu, nous y sommes
opposés, car nous n’acceptons pas le principe d’une res-
ponsabilisation collective. Oui à la responsabilisation de
chaque médecin ! Oui à l’autodiscipline de la profession
au niveau régional ! Mais le médecin consciencieux se
conformant aux bonnes pratiques ne doit pas être péna-
lisé par les dérives de ses collègues.

Sixièmement, l’UDF souhaite sauvegarder la protection
sociale à la française à partir des valeurs qui lui sont
chères : liberté, responsabilité, solidarité et décentralisa-
tion. Nous disons non à l’étatisation, non à la privatisa-
tion, mais oui aux contrats et à la responsabilité. L’UDF
souhaite un accès de tous à des soins de qualité et une
solidarité forte. Les Français y sont attachés, et c’est l’in-
térêt des professionnels. C’est possible.

Une étude de l’OCDE montre que les dépenses de
santé dans vingt-neuf pays ont, depuis deux ans, aug-
menté moins vite que le PIB alors que chacun pense que
cette augmentation est inéluctable. Le déficit de la
branche maladie n’est que de 1 %, c’est-à-dire 6 milliards
pour 600 milliards. N’importe quelle entreprise bien
gérée peut gagner 1 % !

La privatisation est-elle une solution ? Non, elle est
dangereuse pour les professionnels et pour les Français du
fait d’une sélection inéluctable.

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Voilà au
moins une idée claire !

M. Jean-Luc Préel. De plus, la France occupe aujour-
d’hui la cinquième place pour les dépenses de santé par
rapport au PIB. Les pays qui nous précèdent − Etats-Unis,
Canada, Allemagne, Suisse − ont des systèmes concurren-
tiels. Nous dépensons peu actuellement en frais de ges-
tion − CNAM : 5 % ; CNAV : 1,6 % − parce qu’il n’y a
pas de concurrence, donc pas de service commercial, pas
de publicité : les assurances dépensent habituellement
10 % de frais de gestion. Ainsi, dire que la concurrence
nous ferait faire des économies n’est pas pertinent. La
solution n’est pas dans la privatisation.

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Ah !

M. Jean-Luc Préel. Cependant, une expérimentation de
délégation de gestion pourrait être tentée avec un cahier
des charges strict, excluant toute sélection. Ce que nous
voulons, c’est la responsabilisation de chacun des acteurs
et une réelle autonomie des branches, une politique
contractuelle et conventionnelle responsabilisante, une
autodiscipline des professions fondée sur l’application des
bonnes pratiques et, pour ce faire, la réalisation urgente
du codage des actes et des pathologies.

Nous demandons une réelle politique de prévention et
d’éducation coordonnée, pluriannuelle, avec la création
d’une agence nationale, le vote d’une enveloppe déclinée
au niveau régional, avec création, enfin, d’agences régio-
nales de santé, regroupant les ARH, les URCAM et les
AREPS.

M. Bernard Accoyer. Aïe, aïe, aïe ! (Sourires.)

M. Jean-Luc Préel. Pour les retraites, commençons par
créer une caisse de retraite des fonctionnaires gérée par les
partenaires, dans un but de transparence. Donnons
l’autonomie à la CNAV, pour que, là encore, les parte-
naires sociaux, comme ils le font à l’UNEDIC ou dans
les caisses complémentaires, définissent les prestations en
fonction des cotisations ou vice versa.

M. Bernard Accoyer. Voilà !

M. Jean-Luc Préel. Nous souhaitons la mise en place
rapide d’un complément, non pas à la place, mais sous la
forme d’une épargne retraite.

Il n’est pas possible de détailler nos propositions dans
un laps de temps aussi court, mais nous y reviendrons
lors de la discussion des articles et des amendements. En
conclusion, vous l’aurez compris, à ce stade l’UDF n’est
pas satisfaite de ce projet de loi qui ne prépare pas l’ave-
nir et dont les prévisions de recettes ou de dépenses sont
trop optimistes.

Votre attentisme a conduit à une situation explosive.
Souhaitons qu’il soit encore possible de sauvegarder notre
protection sociale, à laquelle le groupe UDF est tout par-
ticulièrement attaché. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance, du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
Démocratie libérale et Indépendants.)

M. le président. Avant de donner la parole à M. Sarre,
qui est le prochain orateur inscrit, je pense utile, mes
chers collègues, de vous donner dès maintenant une
information qui permettra à chacun d’entre vous d’orga-
niser son emploi du temps des prochains jours.

Je vous indique, en effet, qu’à la demande de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
la discussion des amendements à l’article 1er et au rapport
annexé à cet article, sera réservée jusqu’après l’article 36,
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dernier article du projet de loi. En clair, cela veut dire
qu’au mieux cette discussion aura lieu vendredi, au pire
samedi. Donc, prenez vos dispositions !

La parole est à M. Georges Sarre.
M. Georges Sarre. A la même date l’année dernière, les

députés du Mouvement des citoyens demandaient au
Gouvernement, et obtenaient par voie d’amendement,
qu’il s’engage à revenir sur la mise sous condition de res-
source des allocations familiales. C’est chose faite, ce dont
nous sommes satisfaits.

M. Bernard Accoyer. Oui, mais ils n’ont pas rendu
l’argent !

M. Georges Sarre. Il reste encore possible d’améliorer
le caractère juste de notre politique familiale, de renforcer
ses effets redistributifs. Nous suggérons notamment de
substituer au quotient familial enfant un abattement for-
faitaire, égal au plafond actuel de l’avantage fiscal résul-
tant du quotient.

Nous sommes, par ailleurs, dans la même position
d’attente que l’année dernière sur la question des retraites.
Nous sommes fortement attachés au principe de la
retraite par répartition. Chacun le sait, c’est le fondement
de la solidarité inter-générationnelle et la garantie d’une
véritable mutualisation du risque vieillesse.

Avant d’accepter la création d’un étage de retraite géré
selon la technique de la capitalisation, même symbolique,
il faut se mettre d’accord sur les principes qui devraient
l’encadrer : être obligatoire, à l’échelle des branches pro-
fessionnelles au moins, et être géré par des instances
représentatives des salariés. Ainsi éviterions-nous le piège
des fonds de pension, tout en redonnant un nouveau
souffle au paritarisme.

Enfin, et c’est une condition préalable, le financement
équilibré des régimes obligatoires doit être garanti.
Puisque nous sommes confrontés à la détérioration du
ratio cotisants-retraités, pourquoi ne pas envisager le bas-
culement des cotisations vieillesse salariés sur la CSG ?

La revalorisation du minimum vieillesse, annoncée par
Mme Aubry, est bienvenue. Elle reprend une suggestion
de la Cour des comptes et, surtout, elle satisfait l’exigence
de solidarité à l’égard des retraités. Toutefois, madame la
ministre, il faudra nécessairement aller plus loin. Vous
connaissez comme moi la revendication, légitime, de
revaloriser les retraites sur le même rythme que les
salaires. A défaut d’y répondre favorablement à court
terme, le Gouvernement ne pourrait-il faire un geste plus
significatif que celui annoncé ?

Mme Gilberte Marin-Moskovitz. Très bien !
M. Georges Sarre. Les députés du MDC ont ainsi

déposé un amendement visant à exonérer de CSG les
2 000 premiers francs des revenus de remplacement.

Enfin, une bonne retraite ne servirait pas à grand-chose
si, en raison d’une dépendance physique, nos aînés
voyaient non seulement leurs revenus, mais aussi leur
patrimoine partir en fumée. C’est pourquoi j’interroge le
Gouvernement : est-il dans ses intentions et, si oui, à
quelle échéance, de réviser la loi mal nommée sur la pres-
tation dépendance ? Là encore, le Mouvement des
citoyens a fait des propositions, confrontées aux avis des
intéressés : une prestation servie dans le cadre de la
sécurité sociale, sans condition de ressources ni récupéra-
tion sur succession, mais incluse dans le revenu imposable
et financée par une cotisation spécifique.

Enfin, le présent projet de loi reste excessivement pri-
sonnier d’une logique strictement budgétaire. Certes, les
députés du Mouvement des citoyens font leur le choix de

maîtriser les dépenes de santé. Et pour le respecter, il faut
nécessairement un mécanisme d’ajustement efficace, c’est-
à-dire accepté par les professionnels de santé et les
patients.

Mais les sanctions collectives sont d’autant plus mal
acceptées qu’elles sont prises sur le fondement de ratios
budgétaires ; le médecin référent sera d’autant plus rejeté
qu’il contraindra les seuls patients ne disposant pas d’une
assurance privée complémentaire prenant en charge les
visites non cadrées ; les contraintes renforcées du budget
global seront d’autant plus asphyxiantes que les coordina-
tions de soins sont concrètement limitées, sinon impos-
sibles, dans le cadre d’enveloppes budgétaires affectées à
des structures.

Monsieur le secrétaire d’Etat, profitons du retour à
l’équilibre des comptes de la sécurité sociale prévu en
1999 pour modifier du tout au tout l’architecture actuelle
de la régulation des dépenses maladie.

Deux objectifs pourraient guider cette démarche.

D’abord, adapter l’offre de soins en laissant le patient
au centre du dispositif, c’est-à-dire en lui permettant de
choisir son médecin traitant, quelle que soit la structure
où il exerce. Cela suppose que, pour un même acte, le
même tarif soit pratiqué par chaque professionnel autorisé
à le faire dans le cadre d’enveloppes budgétaires définies
par activités et non plus par structures.

Ensuite, garantir des soins de qualité au moindre coût.
La recherche de la qualité doit être au cœur de la
démarche, et les contrôles distincts selon leur nature. Les
médecins de caisse doivent rester garants du respect des
règles de sécurité sanitaire des RMO tandis que les pro-
fessionnels pourraient et devraient même organiser le
contrôle médicalisé des actes au regard des références de
bonnes pratiques cliniques. C’est sur la base de ce dernier
contrôle que le mécanisme de régulation devrait être
fondé. Pour être acceptées, les sanctions doivent être déci-
dées sur la base d’un constat médical irréfutable.

La logique de cette réforme alternative est simple :
mettre à plat les modalités de régulation des dépenses de
santé, conserver et développer les outils existants − PMSI
et RPC − d’une part, carte Vital d’autre part, au service
d’une régulation médicalisée dans laquelle les objectifs des
dépenses de santé s’entendaient non plus par secteurs −
médecine de ville, hôpitaux, secteur médico-social − mais
par actes de soins, quelle que soit la structure qui les pro-
digue.

Monsieur le secrétaire d’Etat, depuis juin 1997, j’ai eu
l’occasion de vous proposer, comme à Mme Aubry, cette
alternative au plan Juppé. Car si c’était pour poursuivre
la même politique, à quelques nuances près, ce n’était pas
la peine de tant le combattre ! (Exclamation sur les bancs
du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

Depuis il est intervenu un élément nouveau. Le
13 octobre, le conseil d’administration de la CNAM a
adopté des « orientations stratégiques » qui prévoient
notamment le conventionnement sélectif des médecins de
ville. C’est mettre le doigt dans un engrenage qui, à
terme, sous la pression inévitable des médecins ainsi
déconventionnés, aboutira inéluctablement à la mise en
concurrence de l’assurance-maladie de base par des assu-
rances privées.

M. Marc Laffineur. Tant mieux !
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M. Georges Sarre. Quelqu’un, à droite, me dit :
« Tant mieux ! » Or je suis en désaccord total. Car c’est
mettre le doigt dans un engrenage qui conduira le Gou-
vernement à aller là où il ne le souhaite pas.

Monsieur le secrétaire d’Etat, partagez-vous cette
crainte ? Sinon, entendez-vous proposer les modifications
législatives réclamées par la CNAM ?

Pour le Mouvement des citoyens, il est encore temps
de prévenir la mise en concurrence de la sécurité sociale
par la mise en concurrence des acteurs du système de
soins telle que je l’ai évoquée, dans le cadre du monopole
de la sécurité sociale.

Le groupe RCV et en son sein les députés du Mouve-
ment des citoyens n’ont pas l’habitude de procéder ni au
harcèlement, ni à la gesticulation oratoire.

Mais, sur ce projet de financement de la sécurité
sociale, nous avons déposé des amendements. J’en ai
résumé quelques-uns. Nous souhaiterions les voir pris en
considération par la majorité dans toutes ses nuances et
a fortiori par le Gouvernement. De ces choix dépendra
notre vote. (Applaudissements sur les bancs du groupe Radi-
cal, Citoyen et Vert.)

Mme Gilberte Marin-Moskovitz. Très bien !
M. Bernard Accoyer. A bon entendeur...
M. Jean Bardet. C’est du chantage ?
M. le président. La parole est à M. Marc Laffineur.
M. Marc Laffineur. Monsieur le président, monsieur le

secrétaire d’Etat, mes chers collègues, l’assurance maladie
est en crise quasi permanente depuis 1945 et le premier
trait commun des plans de redressement est l’inefficacité.
La vérité est que le système est vicié dans son essence et
qu’aucun de ses aspects n’est viable. C’est Gilles Johanet
lui-même, directeur de la caisse nationale d’assurance
maladie, qui fait ce constat dans son dernier livre, Sécurité
sociale : l’échec et le défi.

Si le système est vicié, il faut revoir le système. En
effet, tous les plans de sauvetage ont tenté de remettre à
flot la sécurité sociale, mais ils ont toujours eu pour
conséquences moins de liberté pour les professionnels de
la santé, plus de contribution pour les Français, plus de
taxation, plus d’étatisation et souvent moins de rem-
boursements.

Pour autant, nous n’avons pas le meilleur système de
soins du monde : la mortalité infantile n’est pas inférieure
à celle des autres pays, la durée de vie n’est pas non plus
la meilleure de tous les grands pays.

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Ce n’est quand
même pas mal !

M. Jean Bardet. La deuxième après les Japonais !
M. Marc Laffineur. Après un an d’immobilisme, vous

tentez de reprendre en main l’assurance maladie en perpé-
tuant une méthode comptable et administrative.

En juillet, votre seule réponse au dérapage des dépenses
de santé a été, comme vous l’aviez dit, de prendre des
mesures fortes...

M. Bernard Accoyer. La schlague !
M. Marc Laffineur. ... qui ne sont ni plus ni moins que

des sanctions collectives et aveugles : suspension unilaté-
rale à titre conservatoire et en urgence, contre l’avis de la
CNAM, de la dernière étape de l’accord tarifaire avec les
dentistes ; mesures ponctuelles, de logique purement
comptable, désignant les professions comme boucs émis-
saires, qu’il s’agisse des industriels, des radiologues, des
biologistes, des kinésithérapeutes ou des orthophonistes.

Votre projet de loi de financement de la sécurité
sociale s’inscrit dans la une même logique. Comment
voulez-vous que les professionnels de santé adhèrent à
votre plan, si vous leur imposez une sanction aveugle et
collective, si les lettres clés peuvent être modifiées en
cours d’année ?

M. Renaud Muselier. C’est évident !
M. Marc Laffineur. La logique comptable ne peut pas

permettre d’éviter l’accroissement des dépenses de santé et
l’émergence inquiétante d’un accès aux soins à deux
vitesses. Elle excède toutes les professionnels de la santé
qui aspirent à l’excellence des soins. Et pourtant, si le sys-
tème n’évolue pas, le risque de l’installation d’une méde-
cine à deux vitesses est sérieux ; c’est d’ailleurs ce qui est
en train de se passer.

M. Bernard Accoyer et M. Renaud Muselier. C’est
vrai !

M. Marc Laffineur. Il faut donc sortir de la logique
administrative et comptable en rendant aux professionnels
de santé leur liberté. Il faut les mettre devant leurs res-
ponsabilités et leur redonner les outils leur permettant
d’assurer l’excellence de notre système de santé.

La réforme passe par une mise en concurrence des
caisses entre elles. Il ne s’agirait, bien sûr, que d’une
concurrence de gestion et non de prestations sociales.
Chaque assuré pourrait ainsi avoir la liberté de choisir sa
caisse. Et les caisses, grâce à une bonne gestion, améliore-
raient leurs prestations. Un cahier des charges pourrait
être établi pour préserver le caractère obligatoire de l’assu-
rance et respecter les règles de solidarité nationale : main-
tien de l’obligation des cotisations sociales, non-discrimi-
nation et non-sélection des risques, prise en charge au
premier franc, égalité devant les soins.

Pour la médecine libérale, il s’agit de mettre en œuvre
une véritable maîtrise médicalisée, selon des critères médi-
caux, par une méthode incitative et non par des sanctions
collectives.

Une des clés de la réussite de la maîtrise médicalisée
est la motivation des médecins. Un système d’auto-
contrôle et de récompense individuelle pour les intéresser
à une meilleure gestion doit être instauré. L’informatisa-
tion, qui permettra une meilleure coordination des soins
et facilitera l’évaluation des pratiques médicales, doit être
accélérée. L’hôpital doit s’adapter au nouvel environne-
ment économique, sanitaire et social. La réforme doit être
menée à son terme avec l’évaluation permanente et
l’accréditation par service.

Pour l’ensemble des professionnels de la santé, la règle
doit être celle de la collaboration et de la complémenta-
rité, avec un décloisonnement des services et des spéciali-
tés et un développement des réseaux de soins.

Toutes ces réformes ne peuvent être menées sans
l’adhésion de l’ensemble des acteurs de la santé. Les sanc-
tionner aveuglément est une erreur funeste. Il faut au
contraire faire confiance au corps médical qui aspire à
l’excellence, en lui donnant les moyens d’évoluer et en le
mettant devant ses responsabilités.

La deuxième partie de mon intervention concernera
l’avenir des retraites. Pendant la campagne législative de
juin 1997, vous avez fait de nombreuses promesses aux
retraités. Depuis un an et demi, non seulement vous
n’avez rien fait mais vous avez stoppé les réformes
commencées par le gouvernement Juppé.

M. Renaud Muselier. Eh oui !
M. Joseph Parrenin. C’est pour cela que vous avez été

battus !
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M. Marc Laffineur. Ne vous faites pas de bile, on se
retrouvera bientôt !

En juin 1997, vous avez promis l’augmentation des
pensions et la suppression de la loi Thomas sur les fonds
de pension. Le 19, dans son discours de politique géné-
rale, le Premier ministre a indiqué que les dispositions
récemment adoptées en faveur des fonds de pension qui
peuvent porter atteinte au régime par répartition seront
remises en cause.

Pourtant, le ministre de l’économie et des finances,
Dominique Strauss-Kahn, qui est favorable aux fonds de
pension, annonçait, dès le 8 juillet 1997, lors du colloque
Europlace le lancement d’une concertation avec les parte-
naires sociaux sur ce sujet.

Au sein du Gouvernement, j’ai le sentiment que deux
conceptions s’opposent : celle de Mme la ministre de
l’emploi et de la solidarité, qui veut ménager les syndi-
cats, et celle de M. le ministre de l’économie, qui tente
de relancer l’idée des fonds de pension à la française. Il
est d’ailleurs relayé, par M. le président de notre assem-
blée, qui se fait l’avocat des fonds d’épargne retraite.

Le 21 octobre dernier, Mme la ministre, lors de la
séance des questions d’actualité, a dit qu’une fois consoli-
dés les régimes par répartition, le Gouvernement ne ver-
rait pas d’obstacle à permettre la capitalisation, à condi-
tion qu’elle soit ouverte à tous, et non pas à certains. Elle
a ajouté que rien n’empêche que l’on puisse capitaliser
pour l’avenir, à condition que les règles fiscales et sociales
et que les avantages qui y soient attribués ne profitent pas
essentiellement à ceux qui ont les moyens, mais à
l’ensemble de la nation.

Le Gouvernement, malgré cette avalanche de déclara-
tions, malgré trois rapports réalisés dans le cadre du
conseil d’analyse économique − rapports qui ont tous
conclu au bien-fondé de l’instauration des fonds de pen-
sion en France −, ne fait rien.

Le Premier ministre s’est contenté de confier une
énième mission de réflexion au Commissariat du plan.
Votre fonds de réserve, géré par le fonds de solidarité
vieillesse, a été institué dans la précipitation, et son mon-
tant, vous l’avouerez, est ridicule par rapport à ce que
seront, à terme, les besoins.

Pourtant, les Français sont inquiets pour l’avenir de
leurs retraites. Plus de 70 000 retraités ont manifesté
jeudi dernier, dans plusieurs villes de France, à l’appel des
syndicats. Il s’agissait de la plus importante manifestation
de retraités de ces trois dernières années. Ceux-ci estiment
avoir perdu près de 10 % de pouvoir d’achat après l’arrêt
de la réforme de l’impôt sur le revenu et les décisions
prises en matière de fiscalité sur l’épargne, que vous avez
beaucoup alourdie.

Mme Hélène Mignon. Ce n’est pas en un an qu’ils ont
perdu 10 % !

M. Marc Laffineur. Face au vieillissement de la popula-
tion et aux charges croissantes que devra supporter le sys-
tème de retraite par répartition, les Français sont de plus
en plus préoccupés. Ainsi, selon un sondage réalisé par
IPSOS, 88 % des Français sont inquiets concernant le
montant des retraites qui seront versées en France d’ici
dix à quinze ans et 9 % d’entre eux seulement font
confiance au système actuel pour assurer leur retraite.

Plus le Gouvernement attendra, plus la facture à payer
sera élevée pour les Français ; 43 % des personnes inter-
rogées estiment qu’il faut créer des fonds de pension,
11 % reculer l’âge de la retraite, 6 % augmenter les coti-
sations.

Vous le savez, pour éviter la baisse du pouvoir d’achat
des retraités, il est grand temps de généraliser les fonds de
pension. Bien entendu, il ne s’agit pas de mettre fin au
système par répartition, mais de diversifier les risques, de
répartir plus équitablement la charge entre les générations
et de donner aux individus une plus grande liberté de
choix en matière de retraite.

Tous les grands pays occidentaux disposent de fonds
de pension. Dans tous les cas, ceux-ci jouent un rôle
croissant au sein de l’économie mondiale. Plus de
7 000 milliards de dollars d’actifs sont ainsi gérés dans le
monde.

L’absence de fonds de pension français risque d’entraî-
ner pour la France la prise de contrôle de nos meilleures
entreprises par des capitaux étrangers, l’asphyxie des
autres entreprises, en particulier des PME, et la margina-
lisation du marché financier parisien. D’ailleurs, parmi les
salariés du secteur privé, 51 % sont favorables à la créa-
tion de fonds de pension qui, seuls, permettent d’atténuer
le choc démographique.

La politique actuelle du Gouvernement, si elle n’est
pas sensiblement amendée, conduira notre pays à un vrai
désastre en matière de retraites... non seulement pour le
régime général, mais aussi pour les régimes spéciaux,
comme celui de la fonction publique.

Il faut cesser de se voiler la face et de se retrancher
derrière la défense aveugle d’un système qui a montré ses
limites. La mise en place des fonds de pension en France
répondrait parfaitement à cet impératif.

Votre projet de loi ne règle pas plus le problème du
financement de la sécurité sociale que le problème de
notre système santé et de retraite.

Mme Odette Grzegrzulka. Contrevérités !

M. Marc Laffineur. Bien entendu, je voterai contre.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de Démocratie
libérale et Indépendants et du groupe du Rassemblement
pour la République, du groupe de l’Union pour la démocra-
tie française-Alliance.)

M. le président. La parole est à M. Pascal Terrasse.

M. Pascal Terrasse. Monsieur le secrétaire d’Etat, vous
nous avez présenté ce matin les orientations juridiques et
budgétaires du régime de protection sociale. Votre exposé
fait ressortir que le déficit du régime général devrait s’éle-
ver à 13,3 milliards de francs en 1998, mais surtout − et
cela est à souligner − que vous vous engagez à l’équilibre
des comptes en 1999.

Lors des débats du projet de loi de financement de la
sécurité sociale en 1997, vous aviez pris un certain
nombre d’engagements : maîtriser les dépenses de protec-
tion sociale, tout en garantissant à nos concitoyens un
accès aux soins et aux prestations sociales auxquels ils
sont très attachés. Il s’agit d’une équation difficile. Vous
avez su garder le cap, malgré les reproches parfois quel-
que peu démagogiques formulés dans cette assemblée.

Il nous faut maintenant aller plus loin et répondre
d’une manière durable et structurelle aux besoins des
Français, tout en tenant compte des recettes prévisibles en
1999.

Il est donc nécessaire de poursuivre la réforme du
financement de la sécurité sociale. Après avoir réalisé le
transfert des cotisations maladie vers la CSG, il me paraît
urgent d’engager une réforme en profondeur des cotisa-
tions patronales.
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Un équilibre entre l’allégement des charges sociales sur
les bas salaires, conjugué à un élargissement de l’assiette
des cotisations patronales, me paraît être de nature à
répondre au mieux à nos objectifs communs : l’emploi et
la justice sociale.

M. Bernard Accoyer. De toute façon, il n’y a rien dans
le texte !

M. Pascal Terrasse. Vous venez de nous confirmer que
le débat est ouvert et que les partenaires sociaux, dont
l’attente est forte dans ce domaine, seront largement asso-
ciés aux orientations que vous nous présenterez dans le
courant de l’année prochaine. Il s’agit d’un chantier
d’envergure qui ne doit pas pour autant en masquer un
autre, celui des régimes de retraite et donc de la branche
vieillesse.

Deuxième grand poste du budget de la sécurité sociale,
les retraites constituent un grand sujet de préoccupation.

M. Bernard Accoyer. Ce n’est pas le deuxième, c’est le
premier !

M. Pascal Terrasse. Les salariés se demandent si leurs
retraites seront assurées. Les retraités, quant à eux, s’in-
quiètent pour leur pouvoir d’achat. D’une manière géné-
rale, nous sommes tous ici très conscients des difficultés
auxquelles nous devrons faire face lors de l’arrivée à l’âge
de la retraite de la génération dite spontanée de l’après-
guerre.

Dans les années 50, 7 actifs cotisaient pour 1 bénéfi-
ciaire d’une pension de retraite. Demain, en raison de la
courbe démographique, le rapport sera de 1,5 cotisant
pour 1 retraité. A cela s’ajoute la durée moyenne de ver-
sement d’une pension de retraite qui est passée de 7 ans
en 1950 à 24 ans en moyenne aujourd’hui.

Malgré la réalité de ces chiffres, il ne s’agit pas pour
autant de briser ce qui a fait la force de notre pays, qui a
permis de générer du lien social entre les générations,
d’affirmer notre solidarité à l’égard de nos aînés, je veux
parler de nos régimes par répartition. Il me paraît donc
indispensable de réaffirmer nos choix et de rappeler que
notre système de solidarité a permis une réelle améliora-
tion du niveau de vie des Français les plus âgés. Il faut
poursuivre cette grande avancée sociale, l’aménager et
l’améliorer sans doute, mais certainement pas lui substi-
tuer les méthodes de capitalisation ou les fonds de pen-
sion à l’américaine, comme quelques-uns nous le pro-
posent dans cet hémicycle.

Mme Odette Grzegrzulka. Heureusement, ils sont
minoritaires !

M. Pascal Terrasse. Une analyse vient d’être demandée
par le Premier ministre au commissariat général du Plan,
afin de préparer les adaptations nécessaires de l’ensemble
de nos régimes de retraites.

M. Bernard Accoyer. Pourquoi une analyse puisque
vous savez déjà tout ?

M. Pascal Terrasse. Il me paraît indispensable que ces
travaux puissent se faire dans la plus grande transparence
et donnent lieu à une large concertation avec les parte-
naires sociaux, mais aussi et surtout avec les élus de la
nation, qui seront appelés à se prononcer sur les objectifs
des réformes proposées.

Dès cette année, votre projet de budget ouvre un cer-
tain nombre de perspectives. La création d’un fonds de
réserve au sein du fonds de solidarité vieillesse doté de
2 milliards de francs. C’est une première étape qu’il faut
souligner. Son objectif, à terme, est de déboucher sur un

mécanisme d’autofinancement, grâce à l’excédent de la
C 3 S constaté après couverture des déficits de 
l’ORGANIC et de la CANCAVA.

Cette disposition permet d’assurer des ressources suffi-
santes aux régimes de retraites des artisans et des
commerçants tout en garantissant l’avenir des retraites des
salariés et des non-salariés. J’ai noté d’ailleurs qu’une par-
tie de ces excédents a été affectée au budget annexe des
prestations sociales agricoles, pour un montant de 1 mil-
liard de francs. Cette mesure devrait ainsi permettre
d’améliorer la situation des retraités agricoles les plus
modestes.

Lors du débat en commission, le groupe socialiste a
introduit un amendement visant à créer un conseil de
surveillance au sein du fonds de réserve. Il aura pour
objectif de veiller à ce que ce fonds soit utilisé aux fins
pour lesquelles il a été créé. Nous pensons que, outre les
ressources provenant de la C 3 S, d’autres recettes abon-
deront ce fonds à terme, notamment, je l’espère, celles
qui seront issues de la réforme des cotisations patronales.

M. Bernard Accoyer. Et des privatisations ?

M. Pascal Terrasse. Pourquoi pas ? Votre budget,
monsieur le secrétaire d’Etat, s’attache également à préser-
ver le pouvoir d’achat des retraités, en retenant une reva-
lorisation de 1,2 % au 1er janvier 1999, tout comme
en 1998. Vous vous inscrivez ainsi dans une logique de
rupture par rapport aux années précédentes. Entre
indexation sur les prix à la consommation et indexation
sur les salaires nets, l’évolution du pouvoir d’achat des
retraités sera meilleure, mais encore insuffisante pour les
bénéficiaires de pensions modestes.

Le groupe socialiste souhaite donc qu’à l’occasion de ce
budget un signe fort et significatif soit adressé aux plus
démunis, à celles et à ceux qui vivent parfois avec moins
de 3 300 francs par mois. Je pense aussi aux veuves qui
bénéficient d’une assurance veuvage encore inférieure au
montant du RMI.

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Très juste !

M. Pascal Terrasse. Nous devons donc consentir un
effort en leur direction et leur faire savoir que la solidarité
nationale jouera pleinement.

Je pense aussi aux bénéficiaires du minimum vieillesse
dont le recours sur succession est porté depuis 1982 à
250 000 francs, alors que, pour les bénéficiaires de la
prestation spécifique dépendance, ce recours a été porté
par le législateur à 300 000 francs.

N’y a-t-il pas là une inégalité qui touche les plus
faibles ? En effet, 250 000 francs, c’était le prix d’un petit
appartement en 1982 ; c’est aujourd’hui le prix d’une
chambre de bonne.

Enfin, pour en terminer, je voudrais évoquer avec vous
le secteur social et médico-social. J’ai noté que l’enve-
loppe affectée à ce secteur, au sein de l’ONDAM, était
en nette progression...

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Je vous remercie !

M. Pascal Terrasse. ... passant de 3,15 % en 1998 à
3,72 % en 1999, ce qui n’est pas rien. Cette enveloppe
devrait également permettre de dégager les moyens néces-
saires...

M. Bernard Accoyer. Ils ont déjà été consommés !

M. Pascal Terrasse. ... à la création de 7 000 places en
lits de section de cure médicale pour personnes âgées, à la
création de 2 000 places de service de soins infirmiers à
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domicile, et au financement de la première tranche du
plan pluriannuel de création de places pour adultes han-
dicapés.

Il conviendrait que la réforme de la tarification des éta-
blissements pour personnes âgées, dont les décrets d’ap-
plication doivent être promulgués dans les jours à venir,
permette de dégager des moyens financiers et, peut-être,
s’accompagne du transfert de certaines dépenses de ville :
je pense notamment aux intervenants en institution, infir-
mières libérales et médecins.

Cette réforme est urgente et attendue, comme celle de
la loi du 30 juin 1975. Il s’agit de réformes de fond qui
peuvent soulever de légitimes inquiétudes : certains de
mes collègues s’en sont fait l’écho ce matin. Il est pour-
tant indispensable de les mener à terme. Dans le cadre
des discussions, à l’occasion de l’examen de l’article 27 du
projet de loi, nous souhaiterions connaître le calendrier
précis des réformes envisagées sur ces deux points.

Le dernier point que je souhaite évoquer porte sur le
maintien à domicile des personnes âgées. Comme vous le
savez, on compte 2,3 millions de personnes de plus de
quatre-vingts ans, dont 1,2 million de personnes qui,
considérées comme dépendantes, ne peuvent plus assumer
seules les tâches de la vie quotidienne. Penser que ce pro-
blème ne concerne que les familles qui doivent faire leur
devoir serait oublier les évolutions considérables de notre
société : l’éclatement des familles, l’urbanisation et les
drames dans lesquels les plonge parfois le chômage.

De nombreuses associations présentes sur le terrain aux
cotés des aînés constituent souvent le seul recours ou
l’appui social sur lequel les familles peuvent compter.

Ces associations disposent d’un encadrement nécessaire
à la formation, à l’accompagnement social et sont tou-
jours prêtes à répondre à l’urgence sociale. Pourtant, ces
services sont fragilisés, en raison non pas du service ou de
leur compétences mais d’un simple article du code de la
sécurité sociale,...

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Très juste !

M. Pascal Terrasse. L’article L. 241-10 qui ne leur
permet pas de bénéficier des même avantages que le ser-
vice mandataire.

M. Alfred Recours, rapporteur pour les recettes et l’équi-
libre général. On va rectifier ça !

M. Pascal Terrasse. Vous le savez, leur coût est supé-
rieur car leurs cotisations sont plus importantes.

Lors de l’examen du DDOEF, ce problème avait été
largement évoqué par mon excellente amie Paulette
Guinchard-Kunstler. Mais sa requête avait été renvoyée
au projet de loi de financement de la sécurité sociale.
Nous y voilà ! Le groupement socialiste vient donc de
déposer un amendement tendant à introduire la parité de
traitement, amendement adopté à l’unanimité, à l’excep-
tion du groupe RPR, en commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales. Je sais, monsieur le secrétaire
d’Etat, que vous êtes particulièrement attaché au maintien
des personnes âgées à leur domicile.

Pour conclure, je voudrais vous dire que vous pouvez
compter sur le groupe socialiste.

M. Jean-Michel Dubernard et M. Bernard Accoyer.

Heureusement !
M. Jean Bardet. Apparemment, il n’y a que sur lui

qu’il pourra compter !
Mme Odette Grzegrzulka. Ne jouez donc pas les Cas-

sandre !

M. Pascal Terrasse. Vous pouvez compter sur notre
détermination et notre contribution pour atteindre les
objectifs que vous venez de vous fixer.

Un budget en équilibre, une meilleure garantie sociale,
l’instauration d’une couverture maladie universelle : voilà
des signes forts, qui marquent à l’évidence une rupture
avec ceux qui veulent substituer les assurances privées à
l’assurance maladie et les fonds de pension à nos régimes
par répartition. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Bernard Accoyer. N’importe quoi !
M. le président. La parole est à M. Jean-Michel

Dubernard.
M. Jean-Michel Dubernard. Et si nous sortions des

pourcentages, des chiffres, des comptes pour retrouver
l’esprit de la réforme constitutionnelle de 1996 voulue
par Alain Juppé...

M. Jean Vila. Oh non !
M. Jean-Michel Dubernard. Si, monsieur, et heureuse-

ment, car c’est elle qui nous permet de discuter, aujour-
d’hui, cette loi de financement de la sécurité sociale.

M. Bernard Accoyer. Très bien !
M. Jean-Michel Dubernard. Nous sommes les représen-

tants des Français qui financent la sécurité sociale et
l’assurance maladie. Ils souhaitent, et vous le savez bien,
que nous parlions aussi, plus concrètement, de leur santé,
de politique de santé, au sens noble du terme.

M. Bernard Accoyer. Très bien !
M. Jean-Michel Dubernard. Ils souhaitent nous voir

insuffler un peu plus d’humain dans la lourde machine
de l’assurance maladie qui, au passage, devrait faire un
peu d’introspection au lieu de passer son temps à criti-
quer les médecins et les usagers. (« Très bien ! » sur plu-
sieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

Insuffler de l’humain, c’est évidemment remettre
l’homme au cœur des préoccupations du système en
médecine de ville comme à l’hôpital.

M. Bernard Accoyer. Très bien !
M. Jean-Michel Dubernard. C’est aussi prendre en

compte les professions de santé, ces femmes et ces
hommes sans lesquels le système de santé ne peut pas
fonctionner, ne l’oublions pas.

En médecine de ville, le patient veut être bien soigné.
Il veut aussi être rassuré s’il présente une affection
bénigne, soutenu s’il présente une maladie chronique,
entouré s’il présente une maladie grave. Soigner, rassurer,
soutenir, entourer, c’était le rôle du médecin de famille.
Retrouvons-le. S’organisera alors spontanément, autour de
lui, les réseaux, les filières, sans qu’il soit nécessaire de
l’habiller d’un titre de référent qui a toujours fait partie
de son rôle.

Le patient souhaite être remboursé correctement, il sait
que ce n’est pas le cas et il devine, déjà bien présente, la
médecine à deux vitesses que dénonçait M. Marc Laffi-
neur. Il n’a pas besoin d’être responsabilisé. C’est lui qui
paie. Il le sait, il le voit sur ses fiches de paie ; il souhaite
certainement être mieux informé mais il est las d’être
considéré comme irresponsable. Il est prêt à accepter un
contrôle des abus des usagers mais il sait aussi que c’est
lui qui doit décider et non pas les appareils.

A l’hôpital public et privé − de toute façon le texte de
loi n’en dit pas un mot −, tout devait s’organiser autour
du malade. Sortons des schémas théoriques, imposés par
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de beaux esprits, débordant de bonnes intentions qui se
diluent avant de franchir le pas de l’hôpital ou de la cli-
nique. Redevenons pratiques. Partons du malade, de ses
besoins, de la nécessité de le rassurer, de le soutenir, de
l’entourer dans des structures organisées pour lui, dans un
cadre qui lui convient en lui offrant des soins de qualité,
d’une qualité égale pour tous. Ainsi, régionalisation,
contractualisation, groupement de coopération sanitaire,
évaluation, accréditation prendront un tout autre sens.
Investissons plus dans l’ANAES. De son action dépend
l’avenir de l’hospitalisation. Elle doit pouvoir travailler
plus et plus vite, mais nous devons contrôler qu’en s’ins-
titutionnalisant elle n’oublie pas ses objectifs initiaux. Ne
laissons pas des revues comme Science et avenir se substi-
tuer à elle.

Plusieurs députés du groupe de Rassemblement pour

la République. Très bien !

M. Jean-Michel Dubernard. Pour qu’elles se consacrent
entièrement aux malades, les professions de santé doivent
travailler dans le calme et la sérénité. Tel n’est pas le cas
et c’est là mon principal sujet d’inquiétude, en médecine
de ville comme à l’hôpital.

En ville, infirmières, kinésithérapeutes, biologistes,
pharmaciens, dentistes et médecins se considèrent comme
des boucs émissaires tant les mesures successives res-
semblent, en s’accumulant, à de l’acharnement. On les a
toutes citées : baisse autoritaire des tarifs, lettres flottantes,
taxation d’office des laboratoires, de l’industrie pharma-
ceutique, objectif national de dépenses déjà virtuel ou
négatif car calculé sur les bases 1998, changement des
règles des MICA, incertitudes conventionnelles mais certi-
tudes, en revanche, sur la contribution conventionnelle. Il
faudra bien sortir un jour de cette notion de sanction
collective. Elle est injuste et culpabilise les médecins qui
acceptent tous que soient pénalisés individuellement les
tricheurs. Alors, monsieur le secrétaire d’Etat, accélérez la
mise en place des moyens d’information.

Le conseil de transparence des statistiques de l’assu-
rance maladie, le système national d’information inter-
régimes de l’assurance maladie sont des pas bien timides.

M. Renaud Muselier. Très juste !

M. Jean-Michel Dubernard. A l’hôpital, public et privé,
le climat se dégrade.

M. Renaud Muselier. C’est vrai !

M. Jean-Michel Dubernard. Et je le vis tous les jours.
Les grèves des internes, des urgentistes, des anesthésistes
et, le 2 décembre prochain, celle des praticiens hospita-
liers sont autant de cris d’alarme.

Comment expliquez-vous la désaffection actuelle pour
les postes de praticiens hospitaliers ? Constatez donc :
27 % de postes non pourvus en radiologie, 20 % en anes-
thésie, 18,6 % en chirurgie et 17,3 % en psychiatrie et je
pourrais continuer la litanie.

M. Bernard Outin. Vous aviez dit pas de chiffres !

M. Jean-Michel Dubernard. Là ce sont des pourcen-
tages qui ont du sens ! (Sourires.) Allez vous faire soigner
dans ces hôpitaux, vous jugerez par vous-même comment
il faut s’y prendre pour consulter un chirurgien, un psy-
chiatre ou pour passer une radio. C’est toute la question
de l’égalité des soins. Le vrai problème dans ce pays, c’est
l’accès inégal à des soins de qualité égale. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République, du groupe de l’Union pour la démocratie fran-
çaise-Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
dants.)

M. Alain Clary. Que n’avez-vous donné des moyens à
l’hôpital public !

M. Jean-Michel Dubernard. Il vaut mieux avoir un ac-
cident à côté d’un grand CHU parisien que près du petit
village ou de la petite ville où vous ne serez pas soigné.

M. Alain Clary. Qu’avez-vous fait sous Juppé ?

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
M. Dubernard tient le même propos chaque année. Il
faut lui reconnaître ce courage.

M. Jean-Michel Dubernard. Pourquoi y a-t-il donc tant
de postes non pourvus ? Il y a, bien sûr, la charge de tra-
vail trop forte, et les rémunérations insuffisantes. Mais il
y a aussi d’autres explications : le vieillissement du parc
hospitalier, de moins en moins adapté,...

M. Renaud Muselier. Très grave !

M. Jean-Michel Dubernard. ... les équipements insuffi-
sants et, d’une façon générale, les mauvaises conditions de
travail qui démobilisent les équipes soignantes. Elles
voient, elles vivent les gaspillages. Elles savent aussi com-
ment les réduire en redéployant les moyens, mais elles ne
voient rien d’autre qu’un partage toujours plus congru de
la pénurie.

Plus grave encore, et là je souhaite appeler votre atten-
tion, monsieur le secrétaire d’Etat,...

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Vous l’avez !

M. Jean-Michel Dubernard. ... la confrontation des
pouvoirs va croissant au sein de l’institution. L’opposition
ancienne, longtemps plus ou moins feutrée, entre admi-
nistration et médecins, se durcit et s’aggrave avec la mon-
tée en puissance du pouvoir infirmier, que nul ne peut
me soupçonner de ne pas avoir poussé − vous vous sou-
venez de 1991.

Le moment est venu pour vous, en gardant toujours à
l’esprit le malade, de réorganiser l’hôpital, de définir clai-
rement le rôle et la place de chacun. Vous en avez les
moyens. Les centres de responsabilité sont inscrits dans la
loi. Pourquoi ne les faites-vous pas appliquer ?

M. Renaud Muselier. Ils ne veulent pas !

M. Jean-Michel Dubernard. Est-ce la crainte de la délé-
gation de gestion qui effraie tant l’administration ?

Monsieur le secrétaire d’Etat, vous avez une image très
humaine.

M. Bernard Accoyer. Ça c’est vrai !

M. Jean-Michel Dubernard. Nous sommes tous d’ac-
cord sur ce point. Si Mme la ministre nous faisait l’hon-
neur d’être là, je dirais qu’elle a, elle, une image très
déterminée...

M. Bernard Accoyer. Ça aussi c’est très vrai !

M. Jean-Michel Dubernard. ... très technique.

M. Bernard Accoyer. Encore vrai !

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Ça ferait
un beau couple !

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Un PACS. ! (Sourires.)

M. Jean-Michel Dubernard. A vous deux, monsieur le
secrétaire d’Etat, vous possédez tous les atouts...

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Vous me gênez,
monsieur Dubernard ! Ne profitez pas de l’absence de
Mme la ministre ! (Sourires.)
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M. Jean-Michel Dubernard. ... pour balayer les réti-
cences, les corporatismes, les lobbies, pour ne prendre en
compte que l’intérêt du malade et le maintien du système
de santé à la française auquel nous sommes tous très atta-
chés sur tous ces bancs. (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République, du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance et du groupe
Démocratie libérale et Indépendants.)

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Très
bien !

Sortez de la prudence, de la frilosité politique, de l’im-
mobilisme. (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République, du groupe de l’Union
pour la démocratie française-Alliance et du groupe Démocra-
tie libérale et Indépendants.)

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Est-ce
un appel à la révolution ?

M. le président. La parole est à Mme Muguette 
Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Monsieur le président,
madame la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, 
mesdames, messieurs, l’année 1998 a été fructueuse : le
débat d’idées sur la notion même de famille a tenu une
grande place.

La mobilisation des associations familiales à l’annonce
puis à l’application de la mise sous condition de res-
sources des allocations familiales, disposition qui avait
rencontré l’opposition de mon groupe et d’autres, d’ail-
leurs, au nom de l’universalité du droit de l’enfant, a
remis la famille au centre de la réflexion de la société.

De nombreux rapports ont été commandés, remis aux
gouvernants. La conférence sur la famille s’est tenue. Cela
devrait d’ailleurs déboucher sur l’organisation au Parle-
ment du grand débat sur la politique familiale que nous
réclamons depuis longtemps.

Ces très fortes interventions sociétales, en s’appuyant
sur le caractère transitoire de ce dispositif adopté après un
long débat dans l’hémicycle l’année passée, ont favorisé le
retour dans ce projet du versement des allocations fami-
liales sans condition de ressources. C’est donc un droit
important qui sera rétabli en 1999.

Les allocations familiales seront aussi étendues à tous
les enfants à charge de leurs parents jusqu’à l’âge de
vingt ans. Si cette mesure représente un progrès certain,
on ne peut que s’étonner du retard pris par rapport aux
dispositions prévues dans la loi de 1994.

Il serait par ailleurs important de revaloriser réellement
les allocations familiales, notamment en les indexant non
pas sur les prix mais sur l’augmentation des salaires
moyens avant d’engager un réel rattrapage.

Ce rétablissement et cet élargissement sont des élé-
ments d’une politique familiale. Toutefois, d’autres dispo-
sitions doivent être mises en œuvre. Dans la même
logique, il est nécessaire de verser les allocations familiales
dès le premier enfant. Le financement de cette mesure
serait certes lourd mais pas insupportable et son montant
serait comparable aux exonérations des cotisations patro-
nales sur la famille. De plus, les sommes correspondantes
seraient presque toutes directement réintroduites dans la
consommation, consolidant ainsi la croissance.

Je trouve une satisfaction dans l’élargissement de l’ARS
aux familles d’un enfant ne percevant pas de prestations
versées par la CAF. En effet, l’ARS est étendue aux
familles d’un enfant, ne pouvant pas, jusqu’à ce jour, du
fait de critères quelque peu complexes, bénéficier de ce

droit. Néanmoins, les plafonds de ressources ouvrant le
droit à cette prestation doivent être relevés, ainsi que les
plafonds de l’AJE. Cette dernière mesure, si elle était
appliquée, pourrait être considérée comme prémise du
versement des allocations familiales dès le premier enfant
sans condition de ressources.

Ces propositions, si elles étaient retenues, permettraient
d’accomplir un premier pas pour faire de la CAF non pas
un outil d’aide sociale, tendance actuelle, mais un orga-
nisme favorisant réellement et pleinement une autre poli-
tique familiale.

Le rétablissement la CAF comme l’une des pièces maî-
tresses de la politique familiale sans écarter les responsabi-
lités de l’Etat, de son budget et de ses décisions, ne peut
être envisagé qu’en examinant l’ensemble de ces presta-
tions. Certaines sont dénaturées, notamment l’allocation
parentale d’éducation. En effet, de nombreuses femmes
qui demandent l’APE font un choix forcé.

L’APE se substitue alors souvent à l’insuffisance de
structures d’accueil du petit enfant et, surtout, à un sys-
tème d’assurance et de solidarité chômage très réducteur.
De nombreuses mères de famille, de deux enfants ou
plus, au chômage, ne percevant plus l’ASS, se tournent
vers cette prestation, ce qui entraîne une explosion de son
coût. Une réforme du système d’indemnisation du chô-
mage serait porteuse de plus de justice sociale et éviterait
ce que je considère comme une certaine forme de trans-
fert de charge.

Une autre prestation versée par la CAF, l’allocation
logement, est réformée. En effet, la limite dans laquelle le
loyer est pris en compte pour le calcul de l’APL est revue
et ce processus s’étalera sur trois ans. Plus d’un demi-
million de foyers sont concernés et bénéficieront de cette
augmentation.

Par ailleurs, une meilleure prise en compte des jeunes
adultes restés au foyer familial est aussi prévue. Il s’agit
d’une amélioration et du rétablissement d’une égalité cer-
taine.

Naturellement, la politique familiale doit être marquée
par la politique de la gauche plurielle. L’un des domaines
le plus important est celui de la conciliation entre vie
professionnelle et vie familiale.

Le système d’accueil du jeune enfant doit utiliser
l’ensemble des modes, mais surtout les multiplier. Pour
cela, il faut véritablement impulser une autre politique de
développement des crèches collectives afin que l’ensemble
des familles en bénéficient. L’insuffisance de places peut
être dramatique, notamment pour les familles mono-
parentales. Pour ces dernières, c’est un obstacle à la
recherche ou à l’exercice d’un emploi. Aujourd’hui, il faut
dépasser les déclarations d’intentions. Des orientations et
des objectifs devraient être déterminés.

J’en viens aux objectifs de dépenses concernant la
branche famille.

Près de 257 milliards de francs, tel est l’objectif prévu
pour l’année 1999 selon l’article 32 du projet. Ce mon-
tant est en très légère progression par rapport à l’année
passée. Toutefois, le principe même de la prédétermi-
nation dans un projet de loi ne rencontre pas notre
approbation car il corsète la satisfaction des besoins réels.
En effet, cela limite de fait, malgré l’amélioration certaine
apportée, les missions et les objectifs de la Caisse natio-
nale d’allocations familiales.

En conclusion, je renouvelle l’idée, déjà émise au début
de mon intervention, de l’organisation d’un débat au 
Parlement sur la politique familiale et sur la famille, dans
le prolongement de la conférence sur la famille du
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12 juin 1998. L’évolution récente, sous l’impulsion de la
société civile et de certains élus, démontre la nécessité
d’une telle initiative et d’un tel approfondissement du
rôle de la famille dans notre société. (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste et sur divers bancs du
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot. Madame la ministre, je vais m’en
tenir à trois questions relatives à la branche maladie, 
plusieurs de mes collègues, tel M. Préel il y a quelques
minutes, devant intervenir au nom de notre groupe sur
d’autres sujets. Elles porteront respectivement sur la fixa-
tion du taux de progression pour l’enveloppe de soins en
ville, sur la régulation que j’appelle « infra-annuelle »,
c’est-à-dire la baisse des lettres-clés en cours d’année, et
sur le dispositif médicaments.

Je n’ai aucune prétention particulière, sauf celle de
vous faire part, madame la ministre, de quelques inter-
rogations que je crois justifiées.

D’abord, tout en constatant les progrès qu’induit le
débat devant l’Assemblée, qui nous permet de dialoguer
avec le Gouvernement, ce que nous ne pouvions pas faire
jadis, je dois souligner qu’il reste des perfectionnements à
prévoir dans l’élaboration de cette loi de financement.

Il en est ainsi, par exemple, pour la déclinaison des
taux de progression des enveloppes. En effet, madame la
ministre, s’il est vrai que le Gouvernement arrête les taux
de progression − en l’occurrence 2,39 % pour les soins de
ville et 2,50 % pour l’hôpital −, on peut se demander en
vertu de quels critères précis ils sont fixés. Or vous savez
que nous assistons actuellement à un phénomène dont il
est difficile de mesurer l’ampleur, celui par lequel certains
hôpitaux s’approvisionnent ou, du moins, incitent leurs
malades à s’approvisionner en médicaments dans les phar-
macies en ville.

Ce problème soulevé par la commission des comptes
de la sécurité sociale prouve bien qu’il faudra faire désor-
mais très attention dans la fixation de ces enveloppes.
Il serait même bon que le Parlement soit saisi de cette
question.

J’en viens à l’objectif fixé cette année, madame la
ministre, pour la médecine de ville.

Compte tenu de la forte évolution des soins en 1998,
ne risque-t-on pas de se retrouver, pour le régime général,
à la fin de 1999, à plus de trois points au-dessus de 
l’objectif fixé pour 1999 ? S’il en était ainsi, en choisis-
sant un ONDAM 1999 que je crains irréaliste, ne se
condamnerait-on pas à faire jouer automatiquement le
mécanisme de régulation ?

M. Bernard Accoyer. Bien sûr !

M. Jacques Barrot. Ne conviendrait-il pas de se
demander si cette évidence ne provoquera pas un certain
découragement des acteurs de secteur, car la fixation
d’objectifs très difficiles risque de les démobiliser ?

Ma deuxième question concerne la régulation écono-
mique infra-annuelle.

En l’occurrence, le dispositif prévoit que si les parte-
naires conventionnels ne prennent pas les mesures appro-
priées en cours d’année, le Gouvernement pourra arrêter
des baisses de tarifs. Or je pense que la baisse des tarifs
imposée à la radiologie posera des problèmes à certains
laboratoires de proximité. Je ne reviens pas sur ce point.

Cela étant, cet article paraît difficilement praticable et
dangereux. Il sera difficilement praticable, parce que
l’ONDAM n’est pas décliné de façon mensuelle. Il

constitue un objectif annuel et cette déclinaison est sans
doute faisable, mais cet exercice ne pourrait être qu’ap-
proximatif, évaluatif et, je le crains, discrétionnaire. Com-
ment sera fait le suivi ? Qui appréciera s’il y a dérapage et
à quelle hauteur ?

Outre ces difficultés techniques, il est un danger plus
grave, celui de donner le sentiment aux médecins que
leurs efforts pour une pratique de plus justes soins est,
par définition, vouée à l’échec, puisqu’ils seront menacés
en permanence d’un encadrement, presque au mois le
mois, autoritaire. Au lieu de lisser des évolutions sur des
bases pluriannuelles pour permettre en cours d’année de
concentrer tous les efforts sur la maîtrise médicalisée, on
semble s’accrocher à des mécanismes quasi automatiques
de régulation économique infra-annuelle difficiles à
mettre en œuvre et qui risquent d’être vécus comme un
constat anticipé d’échec de la maîtrise médicalisée.

D’ailleurs, madame la ministre, monsieur le secrétaire
d’Etat, vous savez bien que le seul syndicat qui est
aujourd’hui entré en négociation avec la caisse nationale
insiste beaucoup sur la suppression de ce mécanisme qui
lui paraît de nature à décourager les meilleures bonnes
volontés pour la maîtrise médicalisée.

M. Jean-Pierre Foucher. Très bien !

M. Jacques Barrot. J’en viens à ma troisième question
relative aux articles 25 et 26. Mon ami Jean-Pierre 
Foucher devant revenir sur ce sujet, je serai très bref.

Je vis ces articles comme si on revenait en arrière vers
une administration de l’industrie du médicament. La
manière dont est conçue cette double régulation, censée
être faite tantôt par le comité économique, tantôt par la
voie autoritaire, risque d’aboutir à précariser l’industrie
du médicament en France.

En fait, il est une question de fond que je ne peux pas
développer, mais qui se pose. Je reconnais qu’elle est dif-
ficile à résoudre, mais ce n’est pas une raison pour l’élu-
der : comment peut-on conclure des conventions plurian-
nuelles avec des laboratoires si le Gouvernement fixe des
objectifs annuels ? Comment peut-on passer des unes aux
autres ?

J’ai bien entendu Claude Evin déclarer, ici et là, que le
conventionnement est loin d’avoir porté tous ses fruits.
Certes, nous avons tardé à l’engager et il faut sans doute
du temps pour s’assurer de sa fiabilité et de la manière
dont on peut le sanctionner. Pour autant, faut-il, par une
précipitation que pourrait sembler justifier l’accroisse-
ment rapide des dépenses, renoncer à cette approche, qui,
par sa globalité, permet à la fois de respecter la bonne
économie du médicament et les intérêts légitimes de
l’assurance maladie ?

Bien sûr, il est de bon ton de mettre systématiquement
en cause le médicament comme source de dépenses. On
oublie simplement que l’arrivée des trithérapies a
incontestablement permis à de nombreux malades du sida
de ne plus rester à l’hôpital et de pouvoir être soignés en
ville.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Bien
sûr !

M. Jacques Barrot. Les progrès à venir de la santé
publique seront liés à l’apparition de nouvelles molécules.
Faut-il, obsédés par le dérapage actuel des dépenses,
oublier que c’est un devoir que de laisser à la France une
certaine autonomie dans l’approvisionnement de ses
médicaments ? Faut-il nous condamner à acheter systéma-
tiquement à l’extérieur, comme le Japon, tous les médica-
ments nouveaux, dans des conditions imposées ?
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Je sais qu’au ministère des finances des fonctionnaires
tiennent ce propos, mais je considère qu’ils font une
grave erreur historique.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Moi
aussi !

M. Jacques Barrot. En outre, les articles 25 et 26
posent quelques problèmes techniques majeurs, en parlant
du chiffre d’affaires afférent aux médicaments rembour-
sables, et non des médicaments effectivement remboursés.
N’est-on pas en train de confondre dépenses de santé et
dépenses d’assurance maladie ?

M. Bernard Accoyer. Très bien !

M. Jacques Barrot. Peut-on taxer les laboratoires pour
la vente de produits non remboursés ? (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l’Union pour la démocratie 
française-Alliance, du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe Démocratie libérale et 
Indépendants.)

Par ailleurs, dans son avant-dernier alinéa, l’article 24
introduit la possibilité de modifier en cours d’année le
prix des médicaments. Cela est-il raisonnable ?

Enfin, peut-on parler aujourd’hui du prix du médica-
ment sans faire référence au prix européen ? En ce
domaine nous risquons d’aboutir à des distorsions dans la
distribution du médicament, à des délocalisations de
recherche, voire, madame la ministre, car je sais que vous
ne l’ignorez pas, à l’introduction de nouveaux médica-
ments sur le marché, sans admission au remboursement !

M. Bernard Accoyer. Exactement ! Voilà comment se
fera la régulation !

M. Jacques Barrot. En effet certains laboratoires pré-
féreront engager un nouveau médicament sans rem-
boursement, parce qu’ils considéreront que le prix fran-
çais est trop bas. Ce seront ensuite les assurés sociaux qui
viendront, à juste titre, solliciter le Gouvernement...

M. Edouard Landrain. Eh oui !

M. Jacques Barrot. ... en soulignant qu’il ne saurait
suivre les laboratoires et ne permettre l’accès aux nou-
veaux médicaments qu’aux plus riches. (Protestations sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Pierre Foucher. Exactement !

M. Bernard Accoyer. Il a raison !

M. Jacques Barrot. Je souligne cela non pour vous
faire un procès, mais pour vous adresser une mise en
garde solennelle, car je souhaite, personnellement, que le
Gouvernement, aidé par nos commissions, revoie ce dis-
positif qui fait manifestement courir des risques majeurs
aux industries du médicament installées sur notre sol.

Certes, il ne faut pas que le domaine du médicament
échappe à la régulation. Encore faut-il que celle-ci tienne
compte du besoin de stabilité nécessaire pour conduire
des politiques de recherche longues et risquées. Il s’agit
d’un enjeu trop important pour que nous le traitions de
manière excessivement précipitée et inappropriée.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour
la démocratie française-Alliance, du groupe du Rassemble-
ment pour la République et du groupe Démocratie libérale
et Indépendants.)

M. le président. La parole est à M. André Aschieri.

M. André Aschieri. Monsieur le président, madame la
ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, la loi de financement de la sécurité sociale

pour 1999 tend à corriger les inégalités et à réduire le
déficit. Nous nous félicitons du retour à l’équilibre des
comptes, prévu pour l’année prochaine.

M. Jean-Michel Dubernard. Compte là-dessus ! (Sou-
rires.)

M. Lucien Degauchy. On verra !

M. André Aschieri. Il convient de poursuivre cet effort
en raison de la situation sanitaire et sociale encore défail-
lante de la France.

Si l’amélioration générale de la santé de la population
est certaine, trop de personnes restent encore à l’écart du
progrès. Le système de protection sociale reposait, à sa
création, sur un principe d’égalité. Nous regrettons
aujourd’hui que celui-ci ne soit le plus souvent qu’un
vain mot.

Le haut comité de la santé publique affirme que la
progression actuelle des phénomènes de précarisation, qui
fragilisent des secteurs entiers de la population, provoque,
à moyen terme, une dégradation de la santé des couches
sociales les plus défavorisées et, au-delà, celle de la popu-
lation tout entière.

Les prestations de la sécurité sociale sont un droit.
Elles sont les mêmes pour tous. Les inégalités de santé
selon les milieux sociaux non seulement persistent, mais
tendent à s’accroître. La santé ne se décrète pas. Seule
une politique de santé publique conçue sur le long terme
la garantira. Moins l’enfant et l’adolescent font l’objet de
nos soins aujourd’hui, plus les risques de voir leur santé
ultérieure menacée sont grands.

L’une des premières mesures à prendre consisterait à
réintroduire l’éducation sanitaire dès l’école primaire, là
où les enfants sont le plus réceptifs.

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale
présente une grave carence que nous devons dénoncer. Je
sais combien vous êtes attachés, madame la ministre,
monsieur le secrétaire d’Etat, à la lutte contre les exclu-
sions. Cependant, comment peut-on attendre encore des
mois avant que soit mise en place la couverture maladie
universelle, alors qu’un Français sur quatre, vous le savez,
renonce à se soigner, faute de moyens financiers ? Le
coût, que vous estimez à 2,5 milliards de francs, est faible
au regard des sept millions de personnes concernées. Le
législateur doit s’attacher à faire prévaloir le principe des
droits accordés à toute la population. Nous devons repen-
ser cette notion pour renforcer l’essentiel, c’est-à-dire
assurer la même qualité de soins à toute la population.

A cet égard, il est nécessaire de modifier l’organisation
de la prestation spécifique dépendante. Sa gestion par les
conseils généraux est souvent un échec.

Le niveau des prestations est très inégal d’un départe-
ment à l’autre, et leurs critères d’attribution sont quel-
quefois différents. Il faut créer une véritable PSD univer-
selle, qui soit ouverte à l’ensemble des personnes
dépendantes, que le handicap soit de naissance, acquis ou
résultant de la vieillesse. Celle-ci pourrait être financée
par un prélèvement social du type CSG, géré directement
par la sécurité sociale.

Il permettra de rémunérer une tierce personne ou
compensera le manque à gagner d’un proche. On évitera
ainsi, parfois, l’hospitalisation, moins bien vécue et plus
coûteuse.

Les lois de financement de la sécurité sociale doivent
être construites en fonction des besoins de la population
et pas seulement en fonction de considérations bud-
gétaires. Dans cet esprit, nous accueillons tout à fait favo-
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rablement la possibilité, pour les pharmaciens, de rempla-
cer une spécialité par un médicament générique moins
cher. L’encadrement des dépenses par les établissements
médico-sociaux est aussi une mesure justifiée. 

Dans le même esprit, nous souhaitons une véritable
reconnaissance du pluralisme thérapeutique. Plusieurs
millions de Français utilisent aujourd’hui les médecines
alternatives alors que, vous le savez, bon nombre d’entre
elles ne sont pas remboursées.

Les médecins scolaires font cruellement défaut : ils ne
sont pas assez nombreux pour suivre efficacement les
enfants scolarisés.

Comparée à la médecine curative, la médecine préven-
tive reste le parent pauvre de notre système de soins.
C’est pourquoi les députés Verts souhaitent la mise en
œuvre d’un plan ambitieux en faveur de la médecine sco-
laire, de la médecine en milieu carcéral, de la médecine
sociale et surtout de la médecine du travail. Afin de sou-
ligner leur caractère prioritaire, il serait souhaitable de les
replacer sous votre autorité directe, monsieur le secrétaire
d’Etat à la santé, ce qui était le cas avant.

La médecine du travail est souvent réduite à sa plus
simple expression, et je ne parlerai pas de l’organisation
défaillante de la prévention et de la surveillance des
risques professionnels.

J’ai rencontré ces derniers mois, dans le cadre d’une
mission parlementaire, nombre d’associations de victimes
du travail. Savez-vous, par exemple, que des dockers de
Dunkerque déchargaient de l’amiante sans protection,
jusqu’en 1992, alors que l’on sait que l’amiante est mor-
tel depuis 1906 ?

Unanimement, ils réclament que nous prenions, nous,
femmes et hommes politiques, nos responsabilités en ce
domaine. Leur détresse ne peut nous laisser indifférents.
Vous vous êtes d’ailleurs exprimée très clairement sur ce
problème, madame la ministre.

Il est urgent de moderniser la législation concernant la
prévention et les soins des maladies professionnelles et des
accidents du travail. C’est pourquoi les députés Verts
plaident pour la mise en place d’une médecine du travail
indépendante des industriels, ce qui n’est pas, nous le
savons, le cas en ce moment.

Nous souhaitons l’application du principe de précau-
tion pour permettre l’interdiction rapide des produits
dont la dangerosité est établie. Nous demandons une
véritable transparence de la gestion du risque.

Il apparaît indispensable d’améliorer les connaissances
statistiques sur les accidents et les maladies, reconnues ou
non, de manière à mettre en évidence la globalité des
risques professionnels.

Enfin, l’effort doit porter sur l’amélioration du quoti-
dien des victimes. Nous appuyons les demandes des asso-
ciations qui réclament : la gratuité des soins résultant de
l’accident ou de la maladie du travail, l’amélioration du
dispositif d’insertion professionnelle et la mise en place
d’une retraite anticipée dès l’âge de cinquante-cinq ans
pour les travailleurs handicapés, usés par le travail.

Les Verts demandent aussi l’organisation d’un débat
national sur la question des retraites. Nous ne partageons
pas les conclusions du rapport Cahuzac et nous ne pour-
rons sans doute pas faire l’économie de ce débat. Parce
que gouverner, c’est non seulement prévoir, mais égale-
ment prévenir, il convient d’anticiper les atteintes de
l’environnement sur la santé. Demain, les maladies seront
de plus en plus liées aux milieux de vie. La loi du 1er juil-
let 1998 relative au renforcement de la veille et de la

sécurité sanitaire est une très bonne chose mais il faut la
compléter. Nous devons poursuivre ce travail en créant
un dispositif de sécurité sanitaire environnementale, qui
sera un instrument efficace d’expertise et de veille et
réduira à terme les dépenses de la sécurité sociale.

Nous souhaitons que le débat national, qui aura lieu à
l’occasion des états généraux de la santé, permette de
changer notre approche dans ce domaine.

Il faut enfin qu’on ne puisse plus dire que la santé
publique n’a jamais été prioritaire, comme le soulignait
déjà le ministre de la santé en 1992.

Si vous vous engagez, madame la ministre, monsieur le
secrétaire d’Etat, sur les réformes indispensables que nous
proposons, notamment dans le domaine de la prévention
et surtout dans celui de la santé publique, nous vous sou-
tiendrons sans réserve. Nous avons confiance dans la
volonté politique du Gouvernement de renforcer la pro-
tection des travailleurs et de lutter contre les inégalités.
C’est pourquoi, madame la ministre, monsieur le secré-
taire d’Etat, les députés Verts voteront le projet de finan-
cement de la sécurité sociale pour 1999. (Applaudissements
sur les bancs du groupe Radical, Citoyen et Vert et du
groupe socialiste.)

M. le président. La séance est suspendue.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures vingt-cinq, est

reprise à vingt-trois heures quarante.)
M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Bernard Perrut.
M. Bernard Perrut. Monsieur le président, madame la

ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, le débat qui nous réunit concerne un sujet et un
budget particulièrement importants, si importants qu’ils
mériteraient que nous puissions y consacrer beaucoup
plus de temps. Nous sommes amenés, en effet, à nous
interroger sur l’organisation, le fonctionnement, le coût
de notre système de santé et de protection sociale, son
avenir même. Mais votre projet, madame la ministre, se
limite trop à une approche comptable et administrative,
alors que c’est l’enfant, la famille, le retraité, le malade
qui sont au cœur même de nos préoccupations.

Certes, vous pouvez vous satisfaire que les prévisions
pour le financement de votre budget de 1998 aient été à
peu près respectées. Mais je veux rappeler à quel prix.

Tout d’abord, vous faites participer davantage les reve-
nus du capital au financement de la sécurité sociale et
chacun sait combien les retraités, même ceux qui ne sont
pas imposables, en sont aujourd’hui les principales vic-
times.

Ensuite, vous ponctionnez les familles avec la mise sous
conditions de ressources des allocations familiales et la
réforme de la garde d’enfant à domicile.

Enfin, vous avez décidé un plan d’urgence de 2,7 mil-
liards de francs qui a violé les engagements contractuels
et sanctionné les professions, des radiologues aux biolo-
gistes, des dentistes aux orthophonistes, sans oublier l’in-
dustrie pharmaceutique.

M. Thierry Mariani. Très bien !
M. Bernard Perrut. Un point positif toutefois, mais le

Gouvernement n’y est pour rien : le supplément de
recettes généré par la croissance se traduit par un afflux
de plusieurs milliards de francs de recettes supplé-
mentaires.
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Quant à vos prévisions pour 1999, elles paraissent
incertaines. Les hypothèses économiques que vous évo-
quez sont imprudentes, tant pour la croissance du PIB
que pour la hausse de la masse salariale de 4,2 %.

Pouvez-vous ignorer le ralentissement perceptible des
revalorisations salariales, conséquences de la loi sur les
35 heures ? Vous vous trompez, vous nous trompez
quand vous calculez vos objectifs de dépenses à partir des
objectifs de 1998 et non des dépenses effectives, qui ont
connu des dérapages.

Evoquons tout d’abord l’assurance maladie. Vous sem-
blez manquer d’imagination, vous ne vous attaquez pas
aux vraies réformes. Il faut changer de logique. Des pro-
positions intéressantes ont été faites par les groupes UDF,
RPR et Démocratie libérale. Nos collègues Jean-François
Mattei et Marc Laffineur ont évoqué l’autonomie des
caisses, la liberté des médecins, la responsabilisation.
Pourquoi ne pas tenter des expériences, pourquoi ne pas
engager une réflexion sur ces thèmes ? Votre maîtrise
comptable des dépenses passe par une contribution aggra-
vée des médecins, une sanction aveugle et collective. Le
médecin vertueux paie pour les autres. Quelle injustice !
Je juge, en revanche positives, je tenais à l’indiquer, les
mesures tendant au développement de la maîtrise médica-
lisée, évoqué par M. Kouchner ce matin, en ce qui
concerne la prévention et le dépistage du cancer.

J’en viens à la politique familiale. C’est donnant-
donnant : si les allocations familiales sont rétablies pour
tous, le plafond du quotient familial est quant à lui
abaissé. En 1998, vous avez fait 4 milliards d’économie
sur le dos de 300 000 familles...

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille.
M. Préel parlait de 6 milliards. Il faudrait savoir !

M. Bernard Perrut. ... et vous voulez en faire autant
en 1999, avec la baisse du quotient familial :
500 000 familles verront leurs impôts encore augmenter ;
seront particulièrement pénalisées les familles d’un enfant
qui ne touchent pas d’allocations, dont les deux parents
travaillent et aspirent, sans doute, à fonder une famille
plus nombreuse. Mais vous les ignorez.

Quant à la retraite, votre garantie n’est qu’un trompe-
l’œil. L’année passée, l’assurance vieillesse ne figurait
manifestement pas parmi les priorités du Gouvernement.
Cette année, vous voulez créer un fonds de réserve,
financé par des recettes de circonstance, au montant sans
rapport avec l’ampleur des déficits prévisibles : il n’est
doté que de 2 milliards en 1999, et son alimentation
future n’est pas clairement définie. Ce ne peut être
qu’une goutte d’eau par rapport aux besoins de finance-
ment du régime de base, estimé à 107 milliards de francs
en 2015. Vous voulez donner l’impression que les
retraites sont sauvées, alors que tout reste à faire. La créa-
tion de fonds de pension est à mes yeux la seule solution
capable d’atténuer le choc démographique. Il n’y aurait
pas d’opposition, mais une complémentarité avec le sys-
tème par répartition. Du reste, deux Français sur trois
sont prêts à souscrire à des fonds de pension et le
commissaire au Plan y est favorable.

Je voudrais enfin insister sur les demandes des retraités.
Ils supportent le prélèvement social de 10 % sur les reve-
nus de l’épargne alors que nombre d’entre eux, aux
faibles resssources, ne paient pas d’impôt. Ils dénoncent
aujourd’hui la baisse de leur pouvoir d’achat et vous rap-
pellent à vos promesses de revalorisation des pensions.

Pour terminer, je voudrais évoquer le sort des handica-
pés : c’est un sujet qui peut tous nous unir et qui me
tient à cœur. L’exercice d’une activité professionnelle est

souvent, pour eux, source de fatigue et de difficultés
entraînant une usure précoce de l’organisme. Ne convien-
drait-il pas de prévoir l’ouverture de droits à la retraite
dès l’âge de cinquante ans pour les travailleurs salariés
handicapés ?

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Très bonne idée ! Je l’ai d’ailleurs défendue.

M. Bernard Perrut. Madame la ministre, monsieur le
secrétaire d’Etat, je souhaite que nous osions ensemble,
au-delà de nos clivages politiques, avoir une vision nova-
trice pour l’avenir, pour toutes celles et tous ceux dont
nous évoquons ici la naissance, la vie et la mort. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe Démocratie libérale et
Indépendants, du groupe de l’Union pour la démocratie
française-Alliance et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Bacquet.

M. Jean-Paul Bacquet. Monsieur le président, madame
la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, la loi de financement de la sécurité sociale est une
loi fondamentale, puisque le budget de celle-ci est, cha-
cun le sait, supérieur au budget de l’Etat.

Depuis plusieurs années, les déficits se creusent et les
remèdes préconisés par des thérapeutes tant de gauche
que de droite sont toujours restés les mêmes : dérem-
boursements pour ce qui concerne les dépenses, cotisa-
tions augmentées pour ce qui concerne les recettes. Et
cela s’est traduit par le trou de la sécurité sociale, que l’on
comble au moyen du remboursement de la dette sociale,
solution temporaire qu’il ne faudrait pas pérenniser.

Il n’y a pas d’équilibre spontané entre les dépenses et
les recettes. C’est pourquoi il est indispensable d’avoir
une évaluation suffisante des besoins pour adapter les
recettes en conséquence. Il serait regrettable que l’assu-
rance maladie devienne un véritable marché de soins
avec, d’un côté, des bénéficiaires de soins consommateurs,
et, de l’autre, des professionnels distributeurs.

Il conviendrait de se souvenir aussi que, si les consom-
mateurs de soins − les assurés − sont aujourd’hui sol-
vables, c’est parce qu’un tiers paye grâce aux cotisations ;
rappelons-nous quelle était la situation avant les conven-
tions.

Madame la ministre, vous avez refusé les mesures
conjoncturelles, y préférant des mesures structurelles.
C’est une véritable démarche de santé publique, avec un
dispositif législatif, une loi de programmation de la santé
publique et des lois de financement. C’est le choix de la
transparence, avec une meilleure connaissance des pra-
tiques et une définition des besoins pour fixer les priorités
et adapter les moyens. C’est une évaluation des actes
médicaux, pour ne retenir que ceux médicalement justi-
fiés et éviter les prescriptions inutiles. C’est le codage,
l’informatisation qui n’en est encore qu’au stade des bal-
butiements. C’est enfin une approche médicalisée de la
maîtrise, préférable certes à l’approche comptable, pour
peu que l’on se donne les moyens de la mettre en place.
C’est enfin, la responsabilisation des acteurs de soins,
professionnels de santé.

L’informatisation est indispensable. Comme d’autres
ici, j’ai formulé des critiques à l’égard de SESAM-
VITALE, qui n’est que l’informatisation vue à travers le
petit bout de la lorgnette. Le plus grave serait de résumer
l’indispensable informatisation des professionnels de santé
à une gestion purement administrative, comptable, voire
« flicarde ». Non, il faut que l’informatisation soit véri-
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tablement une aide à la prescription, à l’utilisation des
génériques, à l’optimisation, à une meilleure pratique des
RMO, à une meilleure pratique médicale...

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Tout à
fait !

M. Jean-Paul Bacquet. ... avec en particulier une meil-
leure connaissance des effets secondaires et des effets
iatrogènes.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. C’est
vrai !

M. Jean-Paul Bacquet. C’est aussi la mise en place du
réseau santé-social qui doit permettre d’éviter nombre
d’actes et de prescriptions inutiles.

Ce sont aussi les filières, les réseaux de soin et bien sûr
la meilleure évaluation des pratiques avec les profession-
nels de santé : il ne peut y avoir d’évaluations sérieuses
sans y associer directement les professionnels.

Vous avez choisi enfin de favoriser la continuité des
soins avec le système du médecin de référence ; je suis
persuadé que ce dispositif portera dans quelques années
ses fruits. Vous favorisez le politique conventionnelle, une
véritable politique partenariale, négociée librement, avec
un bilan d’action au quatrième et huitième mois, préfé-
rant voir les professionnels de santé prendre eux-mêmes
les décisions plutôt que le Gouvernement.

Certes, il y a la clause de sauvegarde ; mais c’est seule-
ment un mécanisme de régulation, à n’utiliser qu’en cas
de grandes difficultés. Vous l’avez assez dit, madame la
ministre ; la clause de sauvegarde est faite pour ne pas
être utilisée. Vous avez joué la responsabilisation des
acteurs de santé, et c’est parce qu’ils seront responsables
que nous ne l’utiliserons pas.

M. Bernard Accoyer. C’est tout de même très opti-
miste !

M. Jean-Paul Bacquet. Pour cela, il faut avoir le cou-
rage d’accélérer l’évolution, le codage, l’évolution et l’in-
formatisation. Il faut une bonne pratique conventionnelle
et laisser libre champ aux partenaires conventionnels.

M. Bernard Accoyer. Tout cela est mal parti.

M. Jean-Paul Bacquet. Il s’agit non de rationner les
soins, mais de rationaliser, non de pénaliser, mais de res-
ponsabiliser.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Abso-
lument !

M. Jean Le Garrec, président de la commission. Très
bien !

M. Jean-Paul Bacquet. Pourquoi seuls les assurés
sociaux seraient-ils mis à contribution ? Ils l’ont toujours
été ! Tantôt en augmentant leurs cotisations, tantôt en
diminuant les remboursements...

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Saine analyse !

M. Jean-Paul Bacquet. Oui, les professionnels de santé
ont une clause de sauvegarde. Certains veulent trouver
cette sauvegarde dans l’assurance. J’y vois pour ma part
un véritable débat de société, le débat entre un système
de solidarité nationale et un système d’assurance volon-
taire réservé à ceux qui veulent payer.

Lorsque dans notre système de santé 16 % de patients
n’ont pas de mutuelle et 20 % des patients reconnaissent
s’être privés de soins, peut-on se permettre d’aggraver les
inégalités ? Non. Vous avez fait, madame la ministre, un

choix difficile et courageux, celui de pérenniser la sécurité
sociale, de la rendre la plus efficace, plus solidaire, plus
efficiente ; je vous apporte tout mon soutien. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste et du groupe
Radical, Citoyen et Vert.)

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Très
bien !

M. le président. La parole est à M. Thierry Mariani.

M. Thierry Mariani. Monsieur le président, madame la
ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, sans mettre aucunement en cause notre rappor-
teur, je m’interroge pour commencer sur les conditions
de travail de notre assemblée durant la session budgétaire.
N’étant pas membre de la commission, je trouve inad-
missible que nous n’ayons pu disposer de son rapport que
quelques heures avant le début de la discussion.

M. Bernard Accoyer. En effet !

M. Thierry Mariani. Pour légiférer, mes chers collègues,
nous devons disposer des documents indispensables, et
dans des délais raisonnables.

M. le secrétaire d’Etat à la santé. C’est exact.

M. Thierry Mariani. Or, sans mettre en cause la bonne
foi de personne, force est de constater que ces documents
nous sont parvenus vraiment bien tard.

Nous voilà donc à aborder l’examen du second projet
de loi de financement de la sécurité sociale présenté par
votre majorité plurielle. Je serais tenté de dire que, les
années passant, mon collègue Accoyer l’a remarqué, les
problèmes restent intacts, totalement irrésolus. C’est par-
ticulièrement vrai pour la branche vieillesse : votre projet,
comme l’an passé, ne résout strictement aucune des diffi-
cultés qui l’attendent et se borne à gérer à courte vue la
pénurie, sans perpective d’avenir. Pourtant, madame la
ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, c’est bien de l’ave-
nir de notre système de retraite, de sa pérennité, de son
amélioration, qu’il faudrait aujourd’hui parler.

Il est plus que temps de prendre des mesures fortes,
qui aillent au-delà du symbole, d’une part, pour assurer
aux actuels retraités des pensions décentes, d’autre part,
pour garantir aux actifs d’aujourd’hui qu’ils percevront
demain des moyens de subsistance leur permettant de
vivre dignement.

De tout cela, il n’est pas question dans votre projet.
Vous vous contentez de symboles et de déclarations de
bonnes intentions. Ce n’est vraiment pas sérieux.

M. Jean-Luc Préel. Mais pour eux, c’est déjà beau-
coup !

M. Thierry Mariani. Comment pouvez-vous baser,
comme vous le faites, votre politique de défense de notre
système de retraite sur la création d’un fonds de réserves
de 2 milliards de francs au bénéfice du régime par répar-
tition ? Permettez-moi une simple réflexion : vous avez su
trouver 8 milliards sur le budget pour financer le PACS...
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, du groupe
communiste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)

Plusieurs députés du groupe socialiste. Ah le revoilà !

M. Bernard Accoyer. Très bien !

M. Maurice Leroy. Mais pas de députés pour le voter !

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille.
C’est ridicule, et vous le savez !

M. Thierry Mariani. Visiblement, le lobby homosexuel
vaut à vos yeux quatre fois plus cher que les retraités !
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Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille.
C’est ridicule ! N’importe quoi !

M. Alain Clary. Quelle hauteur de débat !
M. Thierry Mariani. Huit milliards pour le PACS,

2 milliards pour les retraités... (Exclamations sur les bancs
du groupe socialiste et du groupe communiste.)

M. le président. Chers collègues, écoutez M. Mariani !
M. Thierry Mariani. A l’évidence, certains chiffres vous

gênent... Nous reparlerons du PACS. (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République, du groupe de l’Union pour la démocratie fran-
çaise-Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
dants.)

M. le président. Monsieur Mariani, poursuivez.
M. Thierry Mariani. Monsieur le président, certains

chiffres dérangent et je le comprends. Mais, il faut le
répéter...

M. Jean-Paul Bacquet. Répétez, répétez...
M. Thierry Mariani. Huit milliards pour le PACS,

2 milliards pour les retraités !
Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille.

N’importe quoi !
M. Thierry Mariani. Madame la ministre, vous le savez

fort bien : ce n’est pas deux, ni même huit, ni même
cent milliards qu’il faudrait provisionner : ce sont au bas
mot 300 milliards qui manqueront à terme pour financer
les pensions de la génération du baby-boom quand elle
quittera la vie active.

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille. Plus
c’est gros, mieux ça passe !

M. Thierry Mariani. Oui, plus c’est gros, plus ça passe,
madame !

M. Maurice Leroy. Qu’avez-vous contre les gros ?
(Rires.)

M. Thierry Mariani. L’année passé, dans le rapport
annexé à la loi de financement pour 1998, vous nous
annonciez : « La situation financière de la branche vieil-
lesse reste déséquilibrée. Cette situation devrait perdurer
dans les années à venir à législation constante, sans
connaître une aggravation significative jusqu’en 2005.
Cette situation appelle une réflexion approfondie sur
l’évolution des ressources des systèmes de retraite, que le
Gouvernement entend conduire en prenant en compte
l’évolution des conditions du vieillissement, de la durée et
du mode de vie ».

Un an plus tard, visiblement, vous n’avez dû faire
tourner quevos traitements de texte ; quelques mots de
plus, quelques changements dans l’ordre des phrases, mais
c’est exactement la même chose dans le rapport de 1998.
Au moins, vous ne risquez pas de vous contredire !

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille. Ce
n’est pas comme vous !

M. Thierry Mariani. « La situation financière de nos
régimes de retraites est déséquilibrée ». C’est ce que vous
écriviez l’année dernière...

M. Bernard Accoyer. Quel effort !
Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Ce

n’est pas comme vous avec le plan Juppé !
M. Thierry Mariani. « Ceux-ci devront faire face à par-

tir de 2005 à l’arrivée à l’âge de la retraite des générations
nombreuses nées après la Seconde Guerre mondiale ». Là
encore, c’est ce que vous disiez l’année dernière.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Ils
sont toujours là !

M. Thierry Mariani. « Le Gouvernement entend abor-
der l’évolution nécessaire de nos régimes de retraite sur la
base d’un diagnostic précis des problèmes auxquels ils
sont confrontés »...

M. Bernard Accoyer. Cela fait cher le technocrate !

M. Thierry Mariani. Et vous confiez l’élaboration de ce
diagnostic au Commissariat général du plan.

M. Jean-Luc Préel. Un an de perdu !

M. Thierry Mariani. Madame la ministre, n’avez-vous
pas l’impression de vous répéter un peu d’une année sur
l’autre ?

Mme Catherine Génisson. Vous aussi !

M. Thierry Mariani. Vous bornerez-vous à nous répéter
chaque année que la situation financière est déséquilibrée,
qu’elle va devenir ingérable en 2005, c’est-à-dire demain,
et qu’il convient de s’interroger rapidement sur ce pro-
blème ? Combien de colloques, de symposiums, de rap-
ports et d’études vous faudra-t-il encore pour que vous en
preniez enfin conscience ?

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Que
faut-il faire ?

M. Thierry Mariani. C’est vous qui êtes au gouverne-
ment ! En tout cas, plus que vos deux milliards...

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Mais
vous, qu’avez-vous fait ?

M. Thierry Mariani. Qu’avons-nous fait ? M. Balladur,
puis le gouvernement Juppé ont agi sur l’âge des retraites.
Vous, pour le moment, vous ne proposez rien...

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Et
vous, que proposez-vous ?

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille.
C’est un destructeur !

M. Bernard Accoyer. Nous avons des propositions !

M. Thierry Mariani. ... ou plutôt deux milliards, c’est-à-
dire un cent-cinquantième de ce qui serait nécessaire.
Combien de colloques, de symposiums, de rapports et
d’études vous faut-il encore pour que vous vous rendiez
enfin compte de ce que chacun sait dans notre pays,...

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille.
Heureusement que vous êtes là !

M. Thierry Mariani. ... à savoir que nous ne pourrons
plus continuer comme auparavant et que notre système
de retraite, régimes spéciaux compris, doit être profondé-
ment réformé si nous voulons qu’il perdure ?

En temporisant, comme vous le faites, en retardant les
décisions qui s’imposent, en refusant de prendre vos res-
ponsabilités, en poursuivant votre chasse aux épargnants,
vous entraînez la France et les retraités en particulier dans
une spirale infernale dont il sera quasiment impossible de
sortir.

M. Bernard Accoyer. Tout à fait !

M. Thierry Mariani. Pourtant, le diagnostic et la situa-
tion des actuels retraités sont connus et les solutions
existent.

Commençons par-là. Je ne reviendrai pas sur l’évolu-
tion démographique de notre pays que chacun connaît et
qui verra diminuer de façon inéluctable le rapport entre
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actifs et inactifs dans les prochaines années. Je ne revien-
drai pas non plus sur le constat d’une France qui vieillit,
qui comporte de plus en plus de seniors, pour la plupart
dynamiques et en bonne santé, qui demandent fort légi-
timement à être associés aux décisions qui les concernent.

Je souhaiterais en revanche insister sur l’ineptie qui
consiste à décourager l’épargne comme vous le faites. En
effet, nombreux sont nos concitoyens qui ont acquis,
pendant leurs années d’activité, un capital leur permettant
aujourd’hui de compléter des pensions souvent modestes
qui ne leur permettraient pas de vivre convenablement.

En vous attaquant à l’épargne comme vous le faites,
vous vous attaquez principalement aux retraités. C’est
d’autant plus choquant que vous avez renoncé à vos 
promesses de campagne électorale, et en particulier à 
l’indexation des pensions de retraite sur les salaires, et
non sur les prix.

Vous ne pouvez pas à la fois imposer toujours plus les
retraités, notamment avec la CSG ou avec le plafonne-
ment des 10 % d’abattement, leur demander sans cesse
des efforts supplémentaires, les priver de pouvoir d’achat
et décourager l’épargne ! Les quelque 100 000 retraités
qui sont descendus dans la rue le 22 octobre dernier vous
l’ont rappelé avec force.

De même, vous ne pouvez ignorer plus longtemps les
9 millions de retraités que compte notre pays, en refusant
toujours qu’ils soient représentés au Conseil économique
et social, comme ils le demandent depuis des années.

Enfin, vous ne pouvez pas continuer à laisser sur le bas
côté de la route les retraités agricoles qui, pour leur part,
ne demandent qu’à percevoir des pensions décentes, leur
permettant de vivre dans la dignité.

Nous aurons, je le souhaite, un débat sur ce sujet à
l’occasion de la discussion du budget annexe des presta-
tions sociales agricoles, dans le cadre du projet de loi de
finances pour 1999. (« Très bien ! » sur plusieurs bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Alors, les solutions quelles sont-elles ? Vous les
connaissez, mais il est vrai qu’il faut du courage pour les
mettre en œuvre. Il convient d’assortir nos régimes de
retraite d’un volet fondé sur la capitalisation. Il est néces-
saire de revoir les régimes spéciaux, sans a priori, sans
tabous, et en se gardant bien des idées reçues.

La capitalisation et l’instauration de fonds de pension
sont à mon avis inévitables. En effet, le système français
de retraites à deux étages − retraite de base et retraite
complémentaire − par répartition, auquel nous sommes
tous attachés, ne suffira pas à donner aux futurs retraités
des pensions leur permettant de vivre dignement, à moins
d’augmenter les cotisations des actifs d’une manière
insupportable, ce que personne n’envisage sérieusement.

Alors, la question est de savoir si nous sommes
capables, de façon collective, de mettre en place un troi-
sième étage fondé cette fois sur la capitalisation, ou si
nous préférons, en ne faisant rien, laisser à chacun de nos
concitoyens le soin de se constituer individuellement un
capital pour ses vieux jours.

Où est l’équité entre les tenants du système « tout
répartition », qui, nous le savons, ne permettra pas d’assu-
rer des pensions convenables à tout le monde, et laissera
un nombre important de nos concitoyens sur le bord de
la route, et ceux qui souhaitent, comme nous, organiser
un système de capitalisation, venant en appui et en
complément des régimes de base par répartition, afin
d’assurer la pérennité de ces derniers ?

Nos compatriotes, d’ailleurs, ne s’y trompent plus. En
effet, un récent sondage de l’IPSOS montre clairement
que 43 % de nos concitoyens sont favorables à la création
de fonds de pension...

Mme Hélène Mignon. Parce qu’ils ne savent pas ce que
c’est !

M. Thierry Mariani. ... et que plus de 83 % d’entre eux
n’excluent pas, loin s’en faut, d’y souscrire s’ils devaient
être mis en place, et cela en dépit des vives critiques, le
plus souvent infondées, que l’on peut entendre sur ce
mode de financement.

M. Maurice Leroy. Apparemment, il y a une évolution !

M. Thierry Mariani. C’est dire, en effet, madame le
ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, que les mentalités
sont en train d’évoluer.

C’est dire, mes chers collègues, que nos concitoyens ne
s’arrêtent plus à des considérations de dialectique qui
nous empêchaient jusqu’à présent de parler clairement
des problèmes.

Nous devons avoir une vision pragmatique, fondée sur
la réalité des faits, et non pas nous quereller sur des
termes et des concepts qui tiennent plus de l’idéologie
que de la gestion réelle des difficultés auxquelles nous
sommes confrontés et auxquelles nous serons inévitable-
ment confrontés dans les années à venir.

Si cela est vrai pour les fonds de pension, ça l’est
encore plus pour les régimes spéciaux.

Chacun sait que se pose à moyen terme la délicate
question de l’ajustement des régimes spéciaux de retraite.
Déjà en 1991, le Livre blanc avait mis l’accent sur ce
problème. Or rien n’a été fait depuis.

Je voudrais dès à présent tordre le coup à une idée
reçue qui consisterait à penser que parler des régimes spé-
ciaux reviendrait à montrer du doigt leurs bénéficiaires, et
en particulier les fonctionnaires. Il n’est est rien.

Le rapport Briet montre bien qu’il faudrait augmenter
les cotisations de vingt points pour couvrir le besoin de
financement du régime des fonctionnaires de l’Etat à
l’horizon 2015 et de trente points pour le régime des
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers. Ne pas se
préoccuper de cette situation et se masquer la face
comme vous le faites, c’est aller contre l’intérêt des béné-
cifiaires eux-mêmes de ces régimes. Ces derniers ne reste-
ront pas à l’abri des évolutions démographiques qui nous
attendent.

De plus, il convient de s’interroger sur ces régimes spé-
ciaux en termes d’équité. Comment en effet concevoir le
statu quo qui préside en la matière, alors que les assurés
des régimes spéciaux bénéficient pour la plupart d’un sta-
tut nettement plus favorable que celui du régime géné-
ral ?

Comment concevoir que les efforts consentis par les
salariés du privé ne pourraient être accompagnés d’un
même effort fourni par les personnels du secteur public,
alors que ces derniers ont vu s’accroître largement tant la
période de détermination du salaire de référence que le
nombre d’années de cotisation ?

Ne pas oser aborder cette importante question, c’est
faire preuve de bien peu de considération envers les fonc-
tionnaires. Ces derniers, madame la ministre, ne sont ni
des irresponsables ni des personnes uniquement attachées
à la préservation de leur seul intérêt.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. C’est
vous qui avez dit cela, pas nous.
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M. Thierry Mariani. Dans la mesure où leurs régimes
de retraite subiront, de la même manière que pour les
salariés du privé, le choc démographique qui attend notre
pays, il est indispensable de les réformer afin de garantir
leur pérennité.

Le problème des retraites n’est pas un problème caté-
goriel, il intéresse toute la nation. A ce titre, je suis inti-
mement convaincu que chacun de nos concitoyens est en
mesure de le comprendre et d’accepter certaines réformes
pour préserver l’intérêt général.

Cela est possible, bien entendu, dans la mesure où les
politiques que nous sommes acceptons de parler franche-
ment et sans démagogie de ces questions. Or ce projet de
loi de financement de la sécurité sociale botte en touche
sur ce point et nous fait perdre une fois de plus un temps
précieux.

Voilà, madame la ministre, monsieur le secrétaire
d’Etat, mes chers collègues, ce que m’inspire le volet
vieillesse de votre texte.

On peut bien entendu ne pas être en accord avec cer-
taines évolutions que nous proposons. C’est bien normal
sur un tel sujet et cela fait partie de l’exercice de la
démocratie. Cependant, à mes yeux, ce qui est coupable,
c’est de ne rien faire. Ce qui est inadmissible, c’est de
renvoyer à un énième rapport sur le sujet les décisions
qui s’imposent. Ce qui est malhonnête, c’est de continuer
à parler la langue de bois sur des questions pourtant
essentielles.

En un mot, ce qui est désolant dans votre projet, c’est
son manque de courage, son manque de perspectives
pour l’avenir, son manque de concordance avec la réalité.

Les Français sont las des atermoiements de la classe
politique. Ils attendent que nous prenions enfin nos res-
ponsabilités, celles pour lesquelles ils nous ont élus.

Votre projet, c’est une année de perdue dans le règle-
ment des difficultés de la branche retraite de notre
sécurité sociale.

L’an prochain, vous pourrez peut-être nous resservir
dans votre rapport annexé, comme l’année dernière et
comme aujourd’hui, que la situation financière de nos
régimes de retraite est déséquilibrée, que ceux-ci devront
faire face à partir de 2005 à l’arrivée à l’âge de la retraite
des générations nombreuses nées après la Seconde Guerre
mondiale et que le Gouvernement entend aborder les
évolutions nécessaires de nos régimes de retraite sur la
base d’un diagnostic précis des problèmes auxquels ils
sont confrontés. Vous n’aurez toujours rien réglé !

Telles sont les raisons de notre opposition à ce projet
de loi de financement de la sécurité sociale. En particulier
pour ce qui concerne la branche vieillesse, nous venons
de perdre une année de plus. (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République, du
groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance et
du groupe démocratie libérale et Indépendants.)

M. le président. La parole est à M. Maxime Gremetz.
M. Maxime Gremetz. Monsieur le président, madame

la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, chers collègues,
les retraités viennent de rappeler avec vigueur, à l’appel
de cinq unions confédérales, les difficultés qu’ils ren-
contrent, leurs attentes. Ils ont souligné l’urgence qu’il y
avait à trouver des réponses justes et durables au pro-
blème des retraites, comme à celui de la dépendance. Ils
ont affirmé leur attachement au système de retraite par
répartition, fondé sur la solidarité nationale.

Le problème du financement des retraites est un pro-
blème réel que nul ne conteste. C’est en son nom d’ail-
leurs qu’ont été imposées des mesures visant à réduire le

niveau des pensions − indexation des pensions sur les
prix, calcul sur les vingt-cinq meilleures années au lieu de
dix − tout en allongeant la durée de cotisation pour béné-
ficier de la retraite à taux plein de trente-sept ans et demi
à quarante ans.

Le pouvoir d’achat des pensions a baissé, alors que les
retraités doivent bien souvent aider des enfants ou petits-
enfants confrontés au chômage et à la précarité. Ils atten-
daient d’ailleurs cette année l’indexation des pensions sur
les salaires, comme cela leur avait été promis, et
constatent avec un peu d’amertume que cet engagement
n’a pas été tenu.

Rien n’est pour autant réglé, et la question du finance-
ment des retraites dans un proche avenir demeure. Pour
répondre à ce problème, madame la ministre, vous nous
proposez la création d’un fonds de réserve.

Cette disposition, je ne vous le cache pas, nous pose
problème.

M. Maurice Leroy. Ah !

M. Maxime Gremetz. En premier lieu, comme vous
l’avez rappelé vous-même ce matin, le Gouvernement a
confié au commissariat général du Plan le soin de réaliser
une mission d’analyse de notre système de retraite qui
associe les partenaires sociaux, les gestionnaires des sys-
tèmes de retraites et les représentants des retraités. Ce tra-
vail doit donner lieu à un rapport qui devrait être rendu
public au printemps prochain. Dans ces conditions, il me
semble que, par souci d’efficacité, les décisions impor-
tantes devraient suivre ce travail de concertation, et non
le précéder.

En second lieu, la nature de l’abondement de ce fonds
de réserve reste extrêmement floue.

M. Maurice Leroy. Tout à fait !

M. Maxime Gremetz. Vous affirmez qu’il ne s’agit pas
des recettes liées aux privatisations, mais reconnaissez que
« toute disposition législative ou réglementaire » est une
formule qui ouvre un champ extrêmement vaste, trop
vaste pour émettre un avis favorable a priori.

Enfin, la manière dont sera géré ce fonds n’est pas
indifférente. Nous n’avons pas de précision à ce sujet et
nous en souhaiterions.

M. Jean-Luc Préel et M. Maurice Leroy. Eh oui !

M. Maxime Gremetz. En tout état de cause, le mode
de gestion actuel du fonds de solidarité vieillesse n’est pas
satisfaisant.

C’est pourquoi, si nous prenons acte de vos déclara-
tions quant à la pérennité du système de répartition, la
création de ce fonds de réserve, dans ces conditions, ne
lève pas toutes nos inquiétudes, même si vous nous dites
qu’il ne s’agit pas du tout de fonds de pensions.

Les fonds de pensions, chers au CNPF et à la droite,
nous semblent une fausse solution.

Mme Odette Grzegrzulka. Tout à fait !

M. Maxime Gremetz. Vous savez bien quelle bataille
nous avons menée contre vous, messieurs de la droite,
quand vous avez imposé la loi Thomas.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Abso-
lument !

M. Maurice Leroy. Les choses évoluent, apparemment.

M. Maxime Gremetz. Les fonds de pensions, disais-je,
chers au CNPF et aux assurances, AXA notamment, et à
la droite, nous semblent une fausse solution, au pire la
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voie ouverte aux dérives d’une capitalisation soumise aux
aléas d’une guerre boursière planétaire. La crise actuelle
doit inviter à cet égard aux plus sérieuses réflexions.

A cet égard, je constate que la loi Thomas existe tou-
jours.

Mme Odette Grzegrzulka. Malheureusement !
M. Maxime Gremetz. Elle contribue sans doute à

entretenir des ambiguïtés. Son abrogation, madame la
ministre, permettrait sans doute de clarifier la situation et
de donner suite à ce que nous annonçait à cette tribune
M. Lionel Jospin le 19 juin 1997 : « Les dispositions
récemment adoptées en faveur des fonds de pension qui
peuvent porter atteinte aux régimes par répartition seront
remises en cause. »

M. Jean Ueberschlag. Promesse de Gascon !
M. Maxime Gremetz. Je propose donc qu’on abroge

cette loi.
Par ailleurs, si la retraite par capitalisation présente

bien des risques, elle ne règle pas pour autant les pro-
blèmes des financements, de la part des richesses qui
doivent être consacrées à payer les retraites.

Selon M. Artus, responsable des études économiques à
la Caisse des dépôts et consignations, cité il y a quelques
jours dans la presse, il serait faux de dire qu’il faut choisir
la retraite par capitalisation à cause de la démographie. Le
problème resterait, en effet le même, ajoute-t-il, quel que
soit le régime de retraite, celui de savoir comment parta-
ger le PIB d’une année donnée entre actifs et retraités.

La question est effectivement là. Je partage son avis.
Nous pensons, en effet, que retraite par répartition ou
retraite par capitalisation, c’est en réalité un choix de
société.

Mme Odette Grzegrzulka. Tout à fait.
M. Maxime Gremetz. Nous choisissons la solidarité et

la justice, et donc la répartition. Il faudra de toute
manière trouver les moyens, comme le dit M. Artus.
Pour assurer une retraite décente à tous, il faut des finan-
cements, faire contribuer l’ensemble des revenus, dévelop-
per l’emploi et les salaires.

Nous avons fait des propositions en ce sens, comme en
vue de l’indexation des pensions sur les salaires, qui
témoignerait de la pérennité du lien de solidarité unissant
salariés actifs et retraités, fondement de la retraite par
répartition.

En l’état actuel du texte, vous le comprenez, nos
préoccupations pour les retraités et l’avenir des retraites
par répartition demeurent, ainsi que nos craintes quant
au fonds de réserve. J’espère que le débat nous permettra
d’y voir plus clair et d’avancer. (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste et sur quelques bancs du
groupe socialiste.)

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Je
l’espère aussi.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fou-
cher.

M. Jean-Pierre Foucher. Monsieur le président,
madame la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes
chers collègues, comme l’année dernière dans le projet de
loi de financement de la sécurité sociale, plusieurs articles
concernent le médicament et l’industrie pharmaceutique.
C’est à eux que je m’attacherai plus spécialement aujour-
d’hui, mes collègues de l’UDF qui se sont exprimés ou
vont le faire abordant pour leur part les autres disposi-
tions relatives aux branches famille, maladie, vieillesse ou
accidents du travail.

En ce qui concerne la contribution due par l’industrie
pharmaceutique et inscrite dans l’article 7 du projet de
loi, c’est sur le plan des principes juridiques que je sou-
haite attirer votre attention, madame la ministre, puisque
la contribution elle-même n’est pas remise en cause : elle
relève, en effet, de la participation de l’ensemble du sec-
teur santé à la diminution des dépenses de santé. Par
contre, vous remettez en cause le taux, l’assiette et les
modalités de la contribution déjà payée en totalité par les
entreprises de l’industrie pharmaceutique. Une telle
méthode heurte de plein fouet les principes mêmes de la
sécurité juridique.

M. Bernard Accoyer. Exact.
M. Jean-Pierre Foucher. En effet, selon l’article 14 de

la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, est
toujours acceptable la remise en cause d’une contribution
en cours si la nécessité de la rétroactivité est prouvée,...

M. Bernard Accoyer. Là, c’est inconstitutionnel !
M. Jean-Pierre Foucher. ... c’est-à-dire lorsque les

comptes de la nation rendent cette modification indispen-
sable. Mais ici, vous remettez en cause un impôt défini,
déjà versé et relatif à un exercice clos.

M. Maurice Leroy. Tout à fait.
M. Jean-Pierre Foucher. Même en acceptant l’idée que

votre conception du financement de la sécurité sociale
puisse différer de la nôtre, appliquer ainsi la rétroactivité
à un impôt déjà perçu relève d’une méthode inédite et
incompatible avec le droit français.

Alors même que le litige opposant un laboratoire fran-
çais et la Communauté européenne n’est pas encore tran-
ché, vous proposez une solution inique, source de conflits
sans fin et établissant un fondement sans précédent de la
remise en cause de l’impôt en général. J’aimerais
connaître l’avis que fournira le Conseil constitutionnel
sur une telle mesure et sur quels précédents vous vous
appuyez.

Depuis quand peut-on retirer au législateur sa compé-
tence pour renvoyer au pouvoir réglementaire les modali-
tés et les sanctions afférentes à un impôt ? Le principe de
la sécurité juridique n’est-il pas violé ? Le principe de
non-rétroactivité de la loi pénale n’est-il pas violé ? La
compétence du législateur n’est-elle pas violée ? Le prin-
cipe de l’annualité de la loi de finances n’est-il pas violé ?

M. Bernard Accoyer. Tout à fait.
M. Jean-Pierre Foucher. Le Gouvernement serait-il

seul habilité à exiger ultérieurement la même rétroactivité
pour l’impôt sur le revenu. On peut imaginer les consé-
quences d’une telle inconséquence...

Abordant maintenant le droit de substitution élargi par
l’article 23 du projet, il me semble que les conditions de
mise en place ne sont pas assez précises et risquent à
court terme de créer de nombreux litiges. Sans revenir sur
le principe même de la substitution, il est à craindre que
le marché pharmaceutique ne soit rapidement désorga-
nisé, de nombreux points étant traités de manière vague
comme l’importance du produit princeps, la concurrence
entre laboratoires, le partage des responsabilités entre
l’Etat et le pharmacien d’officine ou le poids de l’Agence
du médicament. L’importance du développement des
génériques ne peut être connue par avance. Etes-vous
bien certaine d’obtenir ainsi 4 milliards de francs
d’économies ?

Dans son article 24, le projet de loi instaure un lien
entre les conventions et le respect de l’ONDAM. Cela
peut être qualifié de totalement contraire à l’esprit
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conventionnel puisqu’on remet en cause au bout de
quatre et huit mois une convention valable quatre ans.
L’absence totale de visibilité et de durée pénalisera grave-
ment le fonctionnement des laboratoires. La rupture pro-
bable des engagements conventionnels est une incitation
au désinvestissement en France et correspond à une
vision archaïque, car purement comptable, des rapports
entre l’Etat et l’industrie, et contraire à une approche
médicalisée des dépenses de santé.

Le mécanisme de la clause de sauvegarde économique
de l’article 25 constitue quant à lui un mécanisme
pérenne de régulation qui se déclenchera dès que la crois-
sance du chiffre d’affaires de l’ensemble de l’industrie
pharmaceutique sera supérieure à celle de l’ONDAM. Les
laboratoires ayant conclu une convention avec le comité
économique du médicament n’en seront pas redevables.
Le système de mise en œuvre distinguant les laboratoires
redevables des non-redevables sera donc extrêmement
complexe. En outre, la base retenue pour le déclenche-
ment du mécanisme variera perpétuellement selon que les
signataires seront ou non exclus. On peut donc se
demander si la motivation cachée de cet article n’est pas
de décourager tout simplement le système conventionnel,
le flou des conventions telles qu’elles sont prévues inci-
tant les entreprises à ne pas en conclure.

Enfin, vous savez comme moi que l’ONDAM, qui
nous est soumis aujourd’hui, n’est pas réaliste. En effet,
dans le seul domaine du médicament, vous ne tenez pas
compte de l’arrivée sur le marché de nouvelles spécialités
qui, même si elles ne sont pas remboursées, induiront des
dépenses remboursables, ne serait-ce que pour obtenir la
prescription médicale et, éventuellement, les examens
complémentaires nécessaires à la surveillance du traite-
ment. De la même façon ne sont pas pris en compte les
médicaments sortis de la réserve hospitalière qui, jusqu’à
présent, étaient comptabilisées dans le budget de l’hôpital
et qui désormais viendront alourdir l’enveloppe « ville ».
Enfin, je voudrais vous mettre en garde, madame la
ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, contre les
annonces qui ont un effet pervers pour l’équilibre de la
branche maladie. En effet, les déclarations répétées sur le
déremboursement de spécialités pharmaceutiques dont
l’efficacité ne serait pas avérée, ne me semblent pas res-
ponsables. D’abord, parce que l’activité, même si elle
n’est pas spectaculaire, existe, et la prise de médicaments
est souvent suivie d’amélioration. L’effet placebo à 35 %
me semble être une thérapie peu onéreuse.

M. Bernard Accoyer. Oui, c’est vrai !

M. Jean-Pierre Foucher. Ensuite, parce que le fait de
supprimer le remboursement conduira le prescripteur à
ordonner une spécialité remboursée à 65 % et qui en
outre sera plus chère. Enfin, parce que le fait de lier
l’activité d’un médicament à son remboursement va créer
chez le patient un doute sur l’efficacité des médicaments,
et de ce fait même, la médication familiale qui ne coûte
rien à la sécurité sociale, ne pourra se développer car tout
produit « actif » au sens où vous l’entendez, c’est-à-dire
remboursable, est inscrit sur une liste, et nécessite donc
une prescription, donc une visite, et par là-même une
demande de remboursement.

Tout cela participe de l’impossibilité que vous aurez de
tenir votre objectif national de dépenses d’assurance mala-
die. C’est une raison supplémentaire pour ne pas voter le
projet de loi de financement. (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l’Union pour la démocratie française-
Alliance, du groupe du Rassemblement pour la République et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

M. le président. La parole est à Mme Hélène Mignon.

Mme Hélène Mignon. Monsieur le président, madame
la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, j’aurais voulu aborder plusieurs chapitres de ce
projet de loi de financement de la sécurité sociale, mais,
compte tenu des quelques minutes qui me sont imparties
je ciblerai mes propos.

D’abord, je tiens à affirmer que la maîtrise des
dépenses de santé est un défi majeur de notre société par
dimensions de solidarité et de justice sociale. Très atta-
chés à notre système de santé, nous reconnaissons le tra-
vail remarquable effectué par la quasi-totalité des profes-
sionnels de santé. Ils sont le pivot le plus important de
l’avenir de la médecine de notre pays et de la qualité des
soins. C’est à ce titre qu’ils doivent comprendre que la
maîtrise des dépenses de santé est un élément incontour-
nable et qu’ils ont toute leur place dans cette dynamique
qui, seule, pourrait permettre d’éloigner la contrainte.
C’est bien une démarche citoyenne qui doit les animer et
qu’ils doivent faire partager à leurs patients. Le dialogue
singulier, c’est aussi faire passer des messages, montrer
qu’on peut soigner aussi bien en soignant différemment
et ne pas oublier le rôle capital de la prévention.

S’agissant des retraites, il faut se souvenir que les coti-
sations sociales représentent un salaire différé et que
l’attente des salariés sur la pérennité des retraites par
répartition est donc justifiée. La mise en place d’un fonds
de réserve, même s’il est encore symbolique, est à la fois
porteur d’espoir et gage de la volonté du Gouvernement.

Je voudrais m’associer aux propos tenus par plusieurs
de mes collègues sur les difficultés rencontrées par les
veuves, les veuves civiles en particulier, les handicapés
vieillissants et rappeler la nécessaire revalorisation décente
du minimum vieillesse.

M. Denis Jacquat, rapporteur pour l’assurance vieillesse.
Très bien !

Mme Hélène Mignon. J’aborderai maintenant quelques
aspects de la politique de la famille. Comme vous nous
l’avez annoncé l’an dernier et à plusieurs reprises,
madame la ministre, nous revenons donc à l’universalité
des allocations familiales et, en conséquence, à un ajuste-
ment du quotient familial plus conforme à une meilleure
égalité entre citoyens, donc entre enfants. Une politique
familiale bien comprise ne peut pas considérer l’enfant
comme isolé du reste de la société, en particulier, de
l’évolution de la famille qui s’intègre nécessairement dans
un environnement qui, lui-même, évolue. Les familles
monoparentales, éclatées, sont en nombre croissant, elles
sont un élément incontournable de notre paysage socio-
logique. La famille n’est plus forcément le havre de paix
que l’on décrivait il y a quelques décennies, même si elle
reste un point d’ancrage fort où se développent les 
premières solidarités. Elle est soumise aux conséquences
du chômage, à la séparation, au surmenage des parents
tiraillés entre leurs devoirs éducatifs et leurs projets pro-
fessionnels, des lieux de résidence aussi. Nous devons
tenir compte des inégalités sociales qui en résultent et
apporter des réponses adaptées.

Les modes de garde des jeunes enfants doivent pouvoir
s’adapter aux besoins variés. Si l’AGED est une réponse,
tout le monde ne peut y avoir recours, et il faut pouvoir
offrir un traitement égalitaire aux autres parents. Le déve-
loppement de l’accueil des plus jeunes doit passer par
l’augmentation du nombre de places en crèches tradi-
tionnelles, en crèches familiales, en haltes-garderies, en
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crèches parentales. L’aménagement du temps de travail
devrait favoriser le développement de ces structures asso-
ciatives.

Des solutions doivent être offertes partout, les familles
en difficulté aidées, tout enfant a droit à une socialisation
précoce. Des places dites d’urgence devraient toujours
être réservées à des parents qui retrouvent un emploi, qui
accèdent à une formation professionnelle et qui doivent
trouver du jour au lendemain une solution.

De nombreuses mesures ont été prises en faveur des
familles dans la loi relative aux exclusions. En voilà une
supplémentaire qui pourrait compléter le dispositif.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Vous
avez raison !

Mme Hélène Mignon. Sur le terrain, nous sentons bien
la nécessité aussi de trouver un lieu de dialogue où les
familles qui rencontrent des difficultés pourraient, avec
des professionnels, retrouver pleinement le rôle de parents
dans la quotidienneté : suivi scolaire, maladie, relations
parfois difficiles avec le parent absent.

Le dialogue se devra d’être ouvert entre les familles et
les professionnels, qui seront à leur écoute, ni juges, ni
confesseurs, et en même temps un peu les deux.

Il s’agit de redonner confiance à ces parents, de les
aider à trouver des repères perdus ou jamais acquis, une
dignité qui leur permette d’assumer toute parentalité, sans
culpabilisation, mais, au contraire, en toute confiance.
Mais pour cela aussi, il faudrait, madame la ministre,
qu’ils soient sécurisés sur le devenir des allocations fami-
liales. Je veux dire par là que je voudrais ne plus entendre
ceux et celles qui parlent de supprimer des allocations
familiales en montrant du doigt un certain nombre de
parents. Il faudrait qu’ils comprennent que la suppression
des allocations familiales à ces familles en difficulté n’est
pas une panacée, mais un danger, et c’est humainement
inacceptable.

M. Francis Hammel. Très bien !

Mme Hélène Mignon. Madame la ministre, en un an,
les décisions que vous nous avez annoncées montrent
combien le Gouvernement et vous-même êtes très atta-
chés à mettre en place une vraie politique de la famille,
lien social indispensable.

M. Bernard Accoyer. Ce n’est pas évident ! C’est même
virtuel !

Mme Hélène Mignon. Lors de la discussion qui va
nous réunir pendant quelques jours, vous aurez le soutien
du groupe socialiste, ce qui n’empêchera pas que nous
ayons quelquefois envie de vous proposer d’aller plus loin
dans les décisions.

Madame la ministre, il faudra, un jour, aborder l’étude
du bénéfice de l’allocation familiale au premier enfant.
Quand ?

M. Bernard Accoyer. Dès cette année !

Mme Hélène Mignon. Où ? Comment ? Voilà sans
doute des questions pour la prochaine conférence natio-
nale de la famille. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Bruno Bourg-Broc.

M. Bruno Bourg-Broc. Monsieur le président, madame
la ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers col-
lègues, les lois de financement de la sécurité sociale, insti-
tuées par le plan Juppé de réforme de la sécurité sociale,
sont aujourd’hui bien installées dans le paysage parle-

mentaire, et nous ne pouvons que nous en féliciter. C’est
en effet la troisième fois que nous sommes appelés à voter
ce texte qui, cette année, nous réserve quelques mauvaises
surprises.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Vous
êtes toujours sympathique, monsieur Bourg-Broc.

M. Bruno Bourg-Broc. Sans entrer dans le détail du
texte − mes collègues de l’opposition l’ont fait tout au
long de la journée −, je m’attarderai plus particulièrement
sur la branche famille.

La France compte près de cinquante-neuf millions
d’habitants et près de neuf millions de familles. En vingt-
cinq ans, les structures familiales ont été profondément
modifiées par l’évolution des comportements. Ces grandes
évolutions montrent que les mariages sont moins fré-
quents, qu’ils sont plus tardifs et moins solides. Nous
sommes passés, par exemple, de 416 000 mariages
en 1962 à 276 000 en 1996. Parallèlement, le nombre de
couples concubins s’est développé, pour atteindre 2,5 mil-
lions, et le nombre des divorces croît continûment depuis
le début des années soixante-dix, passant de un pour
dix mariages en 1970, à un pour trois dans certaines
régions et à un pour deux dans d’autres. Ces chiffres
nous montrent l’absolue nécessité d’engager un débat sur
le mariage pour l’adapter aux temps modernes. Chacun
sait, en effet, que l’institution du mariage n’a que peu
évolué en l’espace de deux cents ans. Il est aujourd’hui
temps de s’interroger sur son devenir. Je parle naturelle-
ment du mariage républicain sans mettre en cause le
sacrement chrétien, qui n’est pas ici notre problème. Cela
ne signifie pas, pour autant, qu’il faille créer un nouveau
type de contrat qui n’aboutirait qu’à l’affaiblissement du
mariage.

Plusieurs députés du groupe socialiste. C’est le dis-
cours de la semaine prochaine !

M. Bruno Bourg-Broc. Quand une institution va mal
ou n’est plus adaptée, il ne faut pas en créer une autre.
Ne mettons pas la charrue avant les bœufs. Réfléchissons
calmement et sereinement à l’avenir du mariage, de la
famille et du couple. Réformons le mariage s’il s’avère
qu’il n’est plus adapté, mais ne créons pas la confusion
en précipitant la perte des repères. On peut défendre la
famille sans rejeter personne.

Mme Hélène Mignon. Nous sommes tout à fait
d’accord !

Mme Conchita Lacuey. C’est très bien !

M. Bruno Bourg-Broc. Le problème est d’autant plus
crucial que l’évolution de notre démographie n’est plus
placée sous les meilleurs auspices. Chacun connaît les
chiffres. Les enfants sont moins nombreux, plus tardifs.
Le taux nécessaire au renouvellement des générations est
de 2,1 et nous ne sommes qu’à 1,7. Certes, la natalité
française se porte mieux que dans la plupart des autres
pays européens, cela ne doit pas nous consoler pour
autant ni nous faire abandonner une politique nataliste.

La famille, ne l’oublions pas, représente le premier
espace où l’enfant apprend à vivre, à construire sa person-
nalité, à découvrir les autres, à aimer et être aimé. La
famille, c’est aussi un espace de culture. Par les liens
intergénérationnels et conjugaux qu’elle implique, elle
structure la mémoire d’un peuple, dans toute sa diversité
et sa richesse. La famille, c’est également un espace de
liberté et de solidarité au sein de la société. Elle constitue
la valeur refuge par excellence à un moment où la crise
économique et sociale touche un grand nombre d’entre
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nous. Ce sont, aujourd’hui, les solidarités créées par les
liens familiaux qui permettent aux jeunes de faire face
avec plus de sérénité à un avenir incertain et, trop
souvent, angoissant. L’avenir d’un pays dépend donc
étroitement des familles qui le composent, non seulement
au plan économique par le biais de l’équilibre des généra-
tions, mais aussi au plan social, tout simplement parce
que les enfants sont les adultes de demain.

Mme Catherine Génisson. C’est relativement évident !

M. Bruno Bourg-Broc. Certes, la famille est une réalité
privée, mais d’intérêt public. Elle est, ne l’oublions pas,
une forme de vie sociale qui intéresse la société pour sa
défense, sa prospérité et sa conservation. C’est pourquoi
l’Etat républicain ne saurait demeurer neutre face à la
famille et à la manière dont elle se forme. Le mariage
n’est pas un simple choix privé. Or les choix que nous
faisons, par cette loi de financement, seront lourds de
conséquences et pas seulement en termes comptables.

Des valeurs qui sont transmises aux enfants dépen-
dront, bien sûr, largement leur futur et notre futur. Il est
de la responsabilité des adultes d’aujourd’hui et de l’Etat
de préparer aux enfants les meilleures conditions d’épa-
nouissement possibles. Il n’est pas question que le bon-
heur de chacun soit décrété par une instance suprême et
sans appel, mais, bien au contraire, que les pouvoirs
publics donnent aux familles les moyens d’assumer leurs
responsabilités, la finalité étant l’intérêt de l’enfant.
Mieux vaut, en effet, une politique familiale préventive
qu’une politique sociale curative.

J’ajoute à nouveau que l’Etat se doit de prendre en
charge une politique nataliste forte, globale et ambitieuse.
Cela signifie une politique pour le logement, pour la fis-
calité, pour l’aide au premier enfant comme au second
enfant. Cela signifie également des aides pour la garde
des enfants pour permettre de concilier vie familiale et vie
professionnelle. Nous avons le regret de constater que
votre projet de loi de financement pour la sécurité sociale
n’en prend pas le chemin. L’année dernière, à cette même
époque, vous nous aviez annoncé que le Gouvernement
préparait une réflexion d’envergure sur la politique fami-
liale. La réflexion a probablement eu lieu mais les résul-
tats se font encore attendre.

M. Bernard Accoyer. C’est comme pour les retraites !

M. Bruno Bourg-Broc. Je ne crois pas en effet que les
décisions prises à la conférence de la famille du 12 juin
dernier constituent une révolution en la matière. Le peu
de mesures annoncées sont soient des actes de repentance,
soient des mesures déjà annoncées par le précédent gou-
vernement comme le versement des allocations familiales
jusque vingt ans ou le fractionnement des congés paren-
taux. Rien par contre sur les charges indues qui pèsent
sur la branche famille et qui faussent les résultats.

Je me permettrai en la matière de rappeler que la ges-
tion du RMI coûte 1 milliard de francs, la gestion des
aides au logement, 2 milliards, le financement du fonds
d’action sociale pour les travailleurs immigrés, également
1 milliard. Au total, on peut estimer les charges induites
à 5,4 milliards de francs et ce sans compter les modifica-
tions d’assiette des cotisations familiales qui ont été impo-
sées entre 1989 et 1991, sans compensation aucune.

M. Bernard Accoyer. Très bien !

M. Bruno Bourg-Broc. S’il n’en était pas ainsi, la
branche serait largement bénéficiaire et l’on pourrait
dégager des marges de manœuvre nouvelles pour relancer

une vraie politique nataliste : celle-ci est nécessaire, même
si une politique familiale ne doit pas, bien évidemment,
se réduire à cela.

Tel n’est pas le cas dans ce projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale, et nous verrons bien pendant
la discussion si vous acceptez de mettre vos discours géné-
reux sur la famille en accord avec vos actes qui le sont
beaucoup moins.

Je voudrais revenir quelques instants sur le dossier des
allocations familiales. Il est tout à votre honneur d’avoir
reconnu votre erreur en la matière et d’avoir fait machine
arrière. Comme tout le monde, le Gouvernement peut se
tromper et il est louable de sa part qu’il le reconnaisse.
Ainsi l’article 13 du projet de loi de financement de la
sécurité sociale rétablit, et c’est une bonne chose, l’univer-
salité des allocations familiales.

M. Bernard Accoyer. Il n’y a pas de rétroactivité
cependant !

M. Bruno Bourg-Broc. On peut regretter que vous
n’agissiez pas de même pour l’AGED, mais nous n’allons
pas bouder notre plaisir. Pour autant, j’arrêterai là mes
compliments. Pourquoi reprendre d’une main ce que l’on
donne de l’autre ? Si vous admettez votre erreur sur les
allocations familiales, pourquoi en commettre une autre
sur le quotient familial ? Cela prouve une chose : votre
politique familiale est essentiellement budgétaire et
comptable.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Vous
l’avez dit l’année dernière !

M. Bruno Bourg-Broc. En effet mais vous le prouvez de
nouveau cette année.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Au
moins 12 milliards pour la famille !

M. Bruno Bourg-Broc. Votre seul objectif est d’afficher
des résultats comptables acceptables. Les quelques mil-
liards que vous redonnez aux familles, vous les reprenez
par le biais de la loi de finances en abaissant le quotient
familial.

M. Bernard Accoyer. C’est une taxation sur les
enfants !

M. Bruno Bourg-Broc. Quelle est votre logique ?

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille. Une
logique de solidarité !

M. Bruno Bourg-Broc. Vous confondez politique
sociale et politique familiale. Le quotient familial n’est
pas, et n’a jamais été, une variable de la politique sociale.
Le quotient familial a pour fonction de rétablir, à salaire
égal, une égalité de niveau de vie entre ceux qui ont des
enfants et ceux qui n’en ont pas. Il ne doit en aucune
manière devenir un élément de redistribution des
richesses.

M. Bernard Accoyer et M. Germain Gengenwin.

Très bien !

M. Bruno Bourg-Broc. Si vous souhaitez un résultat
comptable plus présentable pour la branche famille, il
vous suffit de supprimer les charges indues qui pèsent sur
la branche ou bien, par exemple, de renoncer au PACS...

Mme Dominique Gillot, rapporteur pour la famille. Ce
n’est pas la branche famille, le PACS !

Mme Catherine Génisson. C’est une idée fixe !

M. Bruno Bourg-Broc. ... dont le coût permettrait de
maintenir le quotient familial à son niveau actuel.
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M. Bernard Accoyer. Très bien ! Il fallait y penser !
M. Bruno Bourg-Broc. Voilà quelques réflexions que

m’inspire le volet familial de ce projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale. Nous regrettons votre
absence d’ambition, même si les articles 13 concernant les
allocations familiales et 14 concernant l’allocation de ren-
trée scolaire vont dans le bon sens. Mais cela ne suffit
pas, vous l’aurez compris, pour que nous votions votre
projet dans l’état où vous nous le présentez. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l’Union pour la démocratie
française-Alliance.)

M. le président. La parole est à M. Bertrand Kern.
M. Bertrand Kern. Monsieur le président, madame la

ministre, monsieur le secrétaire d’Etat, mes chers 
collègues, le projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 1999 sera, nous l’espérons tous, celui du
retour à l’équilibre des comptes de notre protection
sociale, mais aussi celui de la poursuite de la moderni-
sation de notre système de santé. En cela il est conforme
à nos objectifs.

Ce projet, j’en suis heureux, place le malade, autre-
ment dit l’assuré social qui paie des cotisations, au centre
d’un système qui se doit d’être organisé pour lui. Il se
concentre aussi sur un objectif majeur : la santé publique,
objectif trop souvent oublié par le passé, cela essentiel-
lement pour des raisons économiques et financières.

Les articles 23 et 24 de ce projet de loi, notamment,
portent sur la question du médicament. Je tenais à m’at-
tarder sur ce paramètre important du système de maîtrise
médicalisée des dépenses de santé.

J’ai pu lire, tardivement, certes, mais avec grand inté-
rêt, le dernier rapport de la Cour des comptes qui, dans
son chapitre consacré au médicament, met en lumière un
certain nombre de dysfonctionnements, auxquels il faut
apporter des réponses. Aussi, je souhaite insister sur cer-
tains sujets très importants : l’industrie du médicament, le
prix de celui-ci, son remboursement et l’importance de
l’information dans ce domaine.

Nous sommes tous conscients que nous devons abor-
der la question du médicament en ayant à l’esprit trois
exigences : la sécurité, la qualité et l’efficacité. Le médica-
ment est avant tout un produit industriel. Aussi, chacun
reconnaîtra ici que son producteur, l’industrie pharma-
ceutique, doit répondre à ces trois exigences, même si
l’on se doit de respecter son besoin de liberté et de prévi-
sion de l’activité dans l’avenir.

Si cette industrie rencontre des difficultés − et celles-ci
ont été évoquées −, en termes d’emplois, notamment, il
faut l’aider, mais dans une logique de transparence et
dans le respect des règles issues des directives euro-
péennes, qui sont trop souvent ignorées.

Sa place réduite sur le plan mondial doit être un de
nos sujets de préoccupation. En termes de chiffre d’af-
faires, par exemple, on ne relève aucun laboratoire fran-
çais parmi les dix premiers à l’échelle de la planète. Dans
le cadre du phénomène de concentration, on constate
également un réel immobilisme de notre industrie.

Un tel retard ne pourra être rattrapé qu’au moyen de
regroupements ou de partenariats favorisant la mise en
commun de ressources et de savoir-faire scientifiques. Ces
regroupements pourraient être facilités grâce à des
mesures fiscales incitatives et renforceraient ainsi le
domaine de la recherche.

Ils nécessiteront néanmoins des aménagements. En
effet, lors des quatre ou cinq dernières années, de telles
opérations ont entraîné de très nombreux licenciements.

Aussi une anticipation de ce phénomène préoccupant est-
elle nécessaire. Ces difficultés, j’en suis persuadé, peuvent
être partiellement évitées si notre industrie organise suffi-
samment tôt sa reconversion, sa diversification, dans des
domaines aussi variés que le cosmétique, l’agro-
alimentaire ou l’alicament.

Parallèlement, il apparaît urgent de restructurer, dans
la transparence, le système actuel de remboursement du
médicament et celui de la fixation de son prix. Car on a
pu constater, en particulier ces dernières années, que le
système de prix administrés en collaboration avec l’indus-
trie pharmaceutique a failli. L’opacité de ce système, sou-
lignée par la Cour des comptes, n’est pas étrangère à cette
situation.

Les solutions envisageables doivent prendre place, per-
mettez-moi de le rappeler, dans le cadre d’un raisonne-
ment résolument tourné vers l’intérêt de l’assuré social et
celui de la santé publique.

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Abso-
lument !

M. Bertrand Kern. Dès lors, pourquoi ne pas étudier
l’impact d’une mesure qui prendrait en compte deux
paramètres : l’efficacité du médicament et le besoin de
l’assuré de soigner sa pathologie ?

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. C’est
exactement ce que nous faisons !

M. Bertrand Kern. Les médicaments répondant à cette
double exigence mériteraient que leur taux de rembourse-
ment soit porté au-delà des 65 % actuels. Cela permet-
trait de protéger plus efficacement ceux qui ont des diffi-
cultés, en particulier les exclus de la santé, ces derniers ne
bénéficiant pas, dans leur grande majorité, d’une assu-
rance complémentaire.

La Cour des comptes nous rappelle d’ailleurs que notre
pays accuse un retard important en ce qui concerne le
remboursement. L’Allemagne et le Royaume-Uni ont un
taux nettement plus élevé qu’en France, respectivement
91 % et 93,7 %.

Mais cette réforme pose une question délicate, et pour-
tant cruciale pour notre système de santé, celle de la place
et du remboursement des autres médicaments, en parti-
culier ceux pris en charge aujourd’hui à 35 %, et qui ne
répondent pas aux exigences que je viens d’évoquer.

Il conviendrait d’élargir cette réflexion au domaine de
la gestion du prix des médicaments remboursés. En effet,
il semblerait opportun que l’Etat consente à étudier la
possibilité de déléguer cette gestion aux caisses de sécurité
sociale.

La fixation des prix pourrait ainsi être assurée par le
biais d’appels d’offres. La sécurité sociale est tout à fait
capable d’assumer ce rôle d’acheteur avisé. Ce faisant,
l’Etat pourrait jouer pleinement son rôle régalien, en éta-
blissant des règles de transparence et en exerçant son acti-
vité de contrôle et d’expertise.

Pour terminer, je souhaite aborder le problème de l’in-
formation, sans pour aurant m’étendre sur la question des
frais de promotion des médicaments, dont on sait qu’ils
sont supérieurs aux frais de recherche.

L’information sur les médicaments doit être autant
destinée au corps médical dans son ensemble qu’au grand
public. Aujourd’hui, elle est le fait des laboratoires, qui
en détiennent le quasi-monopole à travers les publica-
tions, les visites médicales et les journaux financés par la
publicité pharmaceutique.

Chacun ici reconnaîtra qu’il serait souhaitable de mette
en œuvre une information neutre et en temps réel.
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Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. C’est
vrai.

M. Bertrand Kern. Pour cela, une solution existe : l’in-
formatisation des cabinets médicaux, qui doit être accélé-
rée. Elle serait d’une grande utilité, faciliterait la création
de banques de données fiables, ainsi que l’accès à
celles-ci. L’ordinateur et les télétransmissions permet-
traient aussi de répondre à ce qui est et deviendra une
obligation de moyens pour le corps médical, à savoir
l’obligation de dispenser un soin d’une qualité optimale,
en termes d’efficacité, de sécurité et de coût.

Cette informatisation permettrait aussi de développer
des outils comme les programmes d’aide au diagnostic,
les fiches de transparence et les références médicales
opposables. Elle favoriserait également la maîtrise des
consommations abusives grâce à la poursuite de la mise
en place de cartes de santé informatisées et médicalisées.

Dans la même optique, il serait intéressant, et
conforme à la demande de nombreux professionnels de la
santé, que les médicaments ne soient plus prescrits selon
leur appellation commerciale, mais en fonction de leur
dénomination commune internationale, la DCI. Une telle
mesure faciliterait la prescription des génériques.

On peut enfin se féliciter de l’obligation de formation
continue pour les médecins et l’ensemble des professions
médicales, que vous souhaitez, madame la ministre. Cette
formation doit pouvoir être dispensée selon des tech-
niques modernes et actualisées. L’informatique aura là
encore un impact déterminant, en faveur, bien sûr, de la
maîtrise médicalisée des dépenses, mais également pour
une évaluation optimale de l’efficacité et de la sécurité du
médicament.

Telles sont les pistes de réflexion que je souhaitais
explorer aujourd’hui.

Pour réussir l’adaptation de notre système de protec-
tion sociale, il faudra moderniser notre politique du
médicament, aider et soutenir notre industrie pharmaceu-
tique tout en garantissant à l’assuré social la place que
nous tentons de lui rendre aujourd’hui : la première.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Germain Gengen-
win.

M. Germain Gengenwin. Madame la ministre, mon-
sieur le secrétaire d’Etat, 1999 restera dans les annales de
la sécurité sociale puisque, d’après vous, c’est l’année du
retour à l’équilibre du régime général. Nous souhaitons
que vous ayez raison, mais nous craignons que les estima-
tions ne soient un peu forcées, car le budget est fondé sur
une estimation de croissance trop optimiste.

L’équilibre annoncé est donc plus qu’aléatoire et la
déconvenue risque d’être grande lorsqu’on sait qu’une
moins-value d’un point sur l’évolution de la masse sala-
riale du secteur privé conduirait à une perte de 9 milliards
de francs, la première année et de 20 milliards de francs,
la seconde ; je tire ce chiffre du projet de loi lui-même.

D’après le Gouvernement, l’équilibre serait atteint sans
prélèvement supplémentaire sur les ménages ni diminu-
tion des remboursement. Je m’inscris en faux contre cette
affirmation car les ménages sont déjà pénalisés par la
réforme du quotient familial.

Sur le fond, le projet est plus que contestable.
Il contient des dispositions qui vont à l’opposé de ce

qui est annoncé. Vous nous promettez depuis des mois
une réforme des charges patronales ; dans les faits, c’est
l’inverse qui se produit. Vous augmentez les charges des

entreprises, en particulier celles des petites entreprises.
C’est le cas de l’article 4 de votre projet, qui plafonne à
hauteur du SMIC l’exonération de charges sociales pour
l’embauche du premier salarié. Je ne vois pas l’intérêt de
remettre en cause un dispositif qui existe et qui a conduit
à la création de 70 000 emplois par an ; nous ne vous
suivrons pas dans cette voie et nous nous opposerons, par
un amendement, à cette suppression.

Votre projet est également contestable car il renvoie à
plus tard le traitement des questions majeures.

La réforme de l’assiette des cotisations patronales de
sécurité sociale, maintes fois annoncée et qui devait être
traitée dans ce projet, est enterrée.

Le problème des régimes de retraite doit être traité
dans sa globalité, ce qui n’est pas du tout le cas. Le débat
sur l’avenir des retraites en renvoyé à l’année prochaine,
vous l’avez vous-même confirmé devant la commission
des finances. La réforme est donc pour demain ou pour
après-demain. Le chemin menant à cette réforme promet
donc d’être très long. Le fonds de réserve créé pour assu-
rer l’avenir des régimes de retraite par répartition est
contestable à tout point de vue. Placé au sein du fonds
de solidarité vieillesse, il sera donc placé sous l’autorité de
l’Etat.

Ce dispositif aboutit à un schéma complètement inco-
hérent qui confie à deux autorités différentes − l’Etat et
les partenaires sociaux − la gestion de la retraite par
répartition. Je n’ose vous poser la question : serait-ce la
fin du paritarisme dans la gestion ?

S’agissant du financement du fonds de réserve, le flou
persiste. Dans l’immédiat, il est alimenté par les excédents
de la C 3 S, à hauteur de 2 milliards, c’est-à-dire par des
fonds provenant de la contribution des entreprises.
D’autres sources de financement sont envisagées. Pour-
riez-vous nous dire lesquelles ? Est-il question d’une sur-
cotisation ?

En somme, vous envisagez d’augmenter les charges
sociales alors que c’est l’inverse qui est promis depuis des
mois. Quelles sont vos intentions ? Et dans quel délai
comptez-vous concrétiser ces réformes ?

Les salariés et les entreprises doivent être clairement
avertis de ce projet. De toute manière, ce fonds n’est
qu’un expédient qui n’est pas à la hauteur des difficultés
des régimes par répartition. Il ne permettra pas d’assurer
la pérennité du système de retraite, vous le savez autant
que nous et cela a souvent été dit. La solution, c’est bien
le système de retraite par capitalisation. Pourquoi refuser
cette possibilité alors que, on le sait, deux Français sur
trois sont favorables à cette idée et prêts à souscrire à de
tels fonds ?

Vous avez indiqué ici même la semaine dernière,
madame la ministre, qu’il était souhaitable qu’on puisse
capitaliser dans l’avenir. Quand, et de quelle manière ?

Les familles ont largement participé à la résorption du
déficit et la lettre du Gouvernement le confirme. Il y a
un an, lorsque vous avez remis en cause l’AGED, vous
avez annoncé une mise à plat et un rééquilibrage des
aides en faveur des différents modes de garde d’enfants.
Or il n’y a rien dans le projet à cet égard. Quand allez-
vous respecter ces engagements ? Vous avez des marges de
manœuvre. Le solde prévisionnel de la branche famille
devait être de 4 milliards d’après la commission des
comptes de la sécurité sociale, et Bruno Bourg-Broc y a
fait allusion.

La revalorisation des prestations familiales doit être au
moins égale à celle des retraites et nous présenterons un
amendement en ce sens.
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Quid, par ailleurs, de l’indemnisation de la sécurité
sociale pour la perte de recettes due à la loi sur les trente-
cinq heures ? Vous prévoyez un remboursement de
3,5 milliards alors qu’on sait que la perte s’élèvera à
7,2 milliards. Qui assumera le solde ? Les partenaires
sociaux se sont à juste titre déclarés hostiles à toute priva-
tion de recettes pour la sécurité sociale.

Il serait souhaitable que, là aussi, le Gouvernement res-
pecte les engagements pris dans la loi de juillet 1994,
laquelle, je le rappelle, disposait que le Gouvernement
assume l’intégralité de la compensation.

J’ai sans doute posé beaucoup trop de questions
madame la ministre, mais nous espérons bien obtenir des
compléments d’information. (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l’Union pour la démocratie française-
Alliance, du groupe du Rassemblement pour la République et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

M. le président. La parole est à M. Philippe Nauche.

M. Philippe Nauche. Monsieur le président, madame la
ministre, monsieur le sécrétaire d’Etat, mes collègues de
la majorité s’étant exprimés sur de nombreux aspects de
ce projet de loi de financement de la sécurité sociale, au-
delà des orientations majeures du texte proposé et du
retour annoncé de l’équilibre des comptes de la sécurité
sociale pour 1999, garantie de la pérennité de notre sys-
tème, il me semble important d’insister sur trois aspects
essentiels, mais plus discrets, de ce projet de loi, concer-
nant plus particulièrement l’assurance maladie.

Le fait le plus notable est contenu dans l’article 15, qui
marque l’un des vrais tournants de ce projet de loi. C’est
la reconnaissance dans la loi de la place de la prévention
et du dépistage, dans le périmètre d’intervention de
l’assurance maladie.

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Il était temps qu’on
le remarque !

M. Philippe Nauche. Cela va permettre une prise en
compte plus efficace et plus systématique de la prévention
et du dépistage par les acteurs du système de soins cura-
tifs, ce qui est parfaitement dans le prolongement des
conclusions de la conférence nationale de santé.

Je souhaite que cette intervention puisse être, à terme,
de plus en plus reconnue, aussi bien dans le cadre de la
lutte contre les maladies aux conséquences mortelles évi-
tables, selon la formule consacrée, que dans celui de la
protection de la santé des sportifs ou dans le développe-
ment du rôle du médecin généraliste référent pour le
suivi à visée préventive des patients en matière d’épidé-
miologie.

Nous allons également discuter, lors de l’examen de ce
projet de loi de financement de la sécurité sociale, de la
possibilité, inscrite dans la loi et offerte aux partenaires,
de faire évoluer les modes de rémunération. En
reconnaissant aux acteurs du système de soins un rôle qui
s’étendrait au-delà de l’exercice exclusif à l’acte, nous
prendrions en compte, à terme, et si les partenaires
sociaux en décident ainsi, des tâches autres que curatives.
Nous pourrions également envisager des possibilités de
tiers-payant qui, à mon sens, redonneraient aux médecins
généralistes toute leur place, par exemple dans la prise en
compte de certaines urgences. En effet, si certains patients
vont dans les services d’urgence, qui sont surchargés, c’est
pour ne pas avoir à faire l’avance des frais liés aux consul-
tations.

J’en arrive à mon troisième point, qui concerne le
droit des patients et la chance que vont représenter les
états généraux de la santé. Je ne doute pas que chacun

pourra y exprimer ses besoins en termes de santé. Il est
important que nos concitoyens s’approprient le débat sur
la santé publique et en fassent un véritable enjeu poli-
tique, au sens grec du terme. Nous pourrons mieux cer-
ner les besoins sanitaires, les besoins de santé et les garan-
ties quant à leurs droits qu’attendent les patients. L’un de
ces droits fondamentaux est la transparence. Le succès de
certaines publications, qui donnent des informations
brutes, difficilement interprétables en l’état, montre que
la population éprouve un besoin de transparence. Cela
passe par l’évaluation. Dans le secteur libéral de ville,
l’implication souhaitée des unions régionales me semble
une bonne chose. Dans le secteur hospitalier, l’agence
nationale d’accréditation et d’évaluation en santé doit
avoir une politique d’évaluation réelle, allant au-delà
d’une simple labellisation très générale des établissements.
Chaque patient est en effet en droit d’attendre des garan-
ties sur la qualité et la permanence des prestations d’un
établissement. C’est le seul vrai facteur d’acceptation d’un
certain nombre de restructurations hospitalières. En effet,
nous devons assurer à nos concitoyens un accès universel,
dans des délais acceptables, des soins adaptés à l’affection
en cause et de qualité. Cela pose le problème de l’organi-
sation territoriale des fonctions de soins, de prévention et
de santé, en particulier pour des éléments très structu-
rants comme les services d’urgence, l’organisation de la
santé mentale et de la psychiatrie, la prise en charge de la
douleur et l’organisation sociale, médico-sociale et sani-
taire en direction des personnes âgées.

C’est donc le problème de la cohérence entre les diffé-
rents niveaux de structures qui est posé. Il y a, d’une
part, un territoire de proximité, assimilable peut-être à un
pays d’aménagement du territoire, où un certain nombre
de fonctions doivent être assumées, dans un souci de
proximité, avec un fonctionnement en réseaux ; mais il y
a aussi une complémentarité entre sanitaire et médico-
social, social et préventif, secteur public et secteur libéral,
secteur hospitalier et secteur ambulatoire, ce qui pose le
problème de l’évolution des agences régionales d’hospitali-
sation en agences régionales de santé.

Le souci de bonne gestion dont vous faites preuve et
qui est nécessaire, votre souci d’y associer les acteurs, en
les responsabilisant, condition du succès, ainsi que l’enga-
gement de réformes de structures à l’écoute des usagers
font que, comme les autres membres du groupe socialiste,
je soutiendrai ce projet (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Très
bien !

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques
Weber.

M. Jean-Jacques Weber. Madame la ministre, nous
sommes devant un débat majeur, que beaucoup attendent
et pas seulement dans cet hémicycle ou dans des milieux
initiés. Les familles, les retraités, les veuves, les handicapés
vieillissants, les personnes âgées en maison de retraite, le
personnel de santé, les jeunes attendent. Ces gens
attendent que vous teniez les mirobolantes promesses que
la gauche avait faites pour gagner les élections et ils
l’attendent avec d’autant plus d’espoir que la conjoncture,
pour la première fois favorable, semble permettre aujour-
d’hui la mise en place de mesures qui ne relèveraient plus
du simple replâtrage conjoncturel, qui seraient enfin des
initiatives de caractère structurel. Ils attendent que des
mesures soient prises pour gommer les plus criantes iné-
galités du système actuel, inégalités que, contre toute
attente, vous laissez subsister depuis dix-huit mois.
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Vous annoncez le retour à l’équilibre pour 1999. Le
ciel puisse-t-il faire en sorte que vous ayez raison, que
l’embellie économique, porteuse en 1998 de 40 milliards
supplémentaires, continue et que vos pronostics se
confirment ! C’est le seul moment d’optimisme que je
trouve dans le rapport. Si vous avez raison, vous aurez les
moyens qui rendront incontournables les réformes de
structures et encore plus visibles les lacunes du projet que
vous nous proposez et qui oublie tant de sujets.

Les familles, par exemple, se sentent particulièrement
oubliées. Elles attendaient le début d’une véritable poli-
tique familiale et n’en trouvent même pas l’ébauche dans
votre texte. Au contraire, alors qu’il y a un an, elles subis-
saient un véritable matraquage fiscal lorsque vous avez
institué la mise sous condition de ressources des alloca-
tions familiales, vous allez pénaliser aujourd’hui
400 000 jeunes familles de plus, en réduisant brutalement
l’avantage fiscal du quotient familial. Le pouvoir d’achat
des familles, leur logement, les aides aux études des
enfants, la santé scolaire, l’aide aux structures péri-
scolaires, le salaire social de la mère de famille, qui en
parle aujourd’hui ? Pas votre texte en tout cas et c’est
décevant.

Le texte ne parle pas plus de la catégorie sociale la plus
déshéritée de notre pays actuellement, celle des veuves
civiles, non-conjointes de fonctionnaire, victimes d’une
application proprement scandaleuse d’un plafond de
cumul qui les prive, même si leur niveau de ressources est
très bas, de la plus grande partie de l’effort contributif de
leur mari décédé. On oppose l’article 40 de la Constitu-
tion à mes amendements sur ce point. C’est mesquin, car
l’équité coûterait peu de choses ici. Le Gouvernement
s’honorerait grandement en reprenant à son compte les
propositions que je ne suis d’ailleurs pas le seul à faire.

Notre prestigieux collègue, le professeur Dubernard,
relevait tout à l’heure − cela m’avait également sauté aux
yeux − que les malades n’étaient mentionnés nulle part
dans votre projet, madame la ministre. Or, la sécurité
sociale, si elle est un bien propre et précieux à tous les
Français, n’intéresse-t-elle pas au premier chef ceux qui
n’ont pas la chance d’être en bonne santé ? La santé, ce
sont les médecins, les infirmières, les aides-soignantes, le
personnel de service de nos hôpitaux et maisons de
retraite qui la rétablissent, souvent dans des conditions
extrêmement difficiles. Ils auraient besoin de se sentir res-
pectés, plus considérés, remerciés de leurs efforts. Ce ne
sont pas vos « lettres-clefs » flottantes ou votre contribu-
tion-sanction collective en cas de dépassement de l’objec-
tif qui leur permettent de se sentir aujourd’hui rassurés.

Dans les maisons de retraite où, le plus souvent, on
doit prendre en charge des personnes âgées dépendantes,
malades, que l’hôpital ne peut plus garder, les lits de cure
médicale, donc les moyens financiers, manquent : 14 000
lits étaient promis, sans doute continuent-ils de l’être,
mais combien seront financés ? On le sait déjà et je
trouve cela inacceptable.

Quant aux retraités, ils sont aujourd’hui plus que per-
plexes. Ils étaient 10 000 à manifester le 6 octobre afin
d’obtenir leur représentation dans les organismes sociaux
qui décident de leur sort. Que leur répondez-vous ? Vous
prévoyez une revalorisation de 1,2 % de leur pension,
mais les mesures fiscales de votre gouvernement frappent
durement des millions de retraités aux revenus très
modestes et qui, il y a encore peu, étaient non impo-
sables. La création du fonds de solidarité vieillesse ne me
semble pas critiquable en elle-même. Mais les deux mil-
liards qu’on va y mettre sont si peu de choses au regard
des énormes besoins de financement à venir qu’on peut

se demander s’il s’agit d’une vraie mesure ou d’un simple
effet d’annonce destiné à prévenir les critiques de l’oppo-
sition, et même celles de certains de vos alliés.

Je sais qu’un débat s’annonce sur la couverture maladie
universelle, mais des milliers de jeunes ont aujourd’hui
bien du mal à se faire soigner. C’est le cas notamment
des étudiants ayant achevé leurs études. Ils ne sont plus
couverts par leur mutuelle étudiante et pas encore par
l’ASSEDIC. La sécurité sociale ne prend à sa charge que
70 % de leurs frais d’hospitalisation. Où trouvent-ils les
30 % restants, souvent une somme importante, lorsque,
par malchance, ils doivent se faire opérer ? S’ils désirent
combler les lacunes de cette maigre couverture sociale, ils
seront tentés de souscrire un contrat auprès d’une
mutuelle complémentaire qui leur coûtera en moyenne
3 000 francs. Où les trouver ? En Alsace, s’ils ont travaillé
soixante heures, ils peuvent être pris en charge à hauteur
de 90 % grâce au régime local d’Alsace-Moselle. Mais
pour un jeune sortant de son cycle d’études, c’est souvent
impossible. Leur proposez-vous quelque chose ?

Je remarque aussi avec surprise, madame la ministre,
que, malgré toutes mes démarches, mes interventions et
celles de Jean Ueberschlag, rien n’est prévu dans votre
dispositif pour les travailleurs frontaliers, en particulier
pour ceux qui sont occupés en Suisse, qui se plaignent
depuis des années, avec raison, d’être victimes d’inégalités
par rapport aux autres Français, tant sur le plan de leur
santé que sur celui du chômage, des accidents du travail
ou de la parafiscalité.

Voilà quelques-unes des questions que je me pose,
comme beaucoup de nos concitoyens. Je veux croire que
le débat permettra de les rassurer quelque peu, que votre
approche se fera un peu plus humaine, un peu plus géné-
reuse, un peu plus ouverte aux difficultés réelles des plus
modestes. Ce serait, je crois, la moindre des
choses. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance, du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe Démocratie
libérale et Indépendants.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance.

2

DEPÔT D’UNE PROPOSITION

DE LOI ORGANIQUE

M. le président. J’ai reçu, le 26 octobre 1998, de
M. Nicolas Sarkozy et plusieurs de ses collègues, une pro-
position de loi organique modifiant l’ordonnance no 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois
de finances.

Cette propoistion de loi organique, no 1151, est ren-
voyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l’administration générale de la
République, en application de l’article 83 du règlement.
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ORDRE DU JOUR

DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Aujourd’hui, à neuf heures, première
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi, no 1106, de
financement de la sécurité sociale pour 1999 :

MM. Alfred Recours, Claude Evin, Denis Jacquat et
Mme Dominique Gillot, rapporteurs, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales
(rapport no 1148, tomes I à IV) ;

M. Jérôme Cahuzac, rapporteur pour avis, au nom de
la commission des finances, de l’économie générale et du
Plan (avis no 1147).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Nomination d’un vice-président de l’Assemblée

nationale.
Questions au Gouvernement.
Suite de l’ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures, troisième séance publique :
Suite de l’ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le mercredi 28 octobre, à

une heure cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

MODIFICATION
À LA COMPOSITION DES GROUPES

(Journal officiel, Lois et décrets, du 28 octobre 1998)

GROUPE DU RASSEMBLEMENT POUR LA RÉPUBLIQUE
(129 membres au lieu de 130)

Supprimer le nom de M. Xavier Deniau.

APPARENTÉS AUX TERMES
DE L’ARTICLE 19 DU RÈGLEMENT

(8 au lieu de 7)

Ajouter le nom de M. Xavier Deniau.
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